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, QWURGXFWLRQ

La partie B de l’appel à projets 2001 DYNAMIQUES SOLIDAIRES du secr� tariat d’Etat à l’� conomie

solidaire a pour objet la mise en œuvre d’un programme r� gional de recherches-actions. Ce

programme, d� sign�  dans la note d’information MIRE/DIES de juillet 2001 de dispositif d’observation-

exp� rimentation « L’� conomie sociale et solidaire en r� gion », comporte trois objectifs. Le premier

objectif vise l’identification, par une approche statistique, du p� rimètre et des caract� ristiques socio-

� conomiques de l’� conomie sociale en Bretagne. Notons que ce travail est d� jà bien amorc�  par

l’INSEE pour la Bretagne1.

Le deuxième objectif concerne la formalisation d’outils permettant d’appr� cier l‘utilit�  sociale de

l’� conomie sociale à partir d’approches monographiques d� taill� es. Le troisième objectif enfin, propose

une articulation entre l’approche par le «secteur» et l’approche territoriale. I l s’agit en effet d’estimer

et de caract� riser la contribution sp� cifique de l’� conomie sociale et solidaire au d� veloppement local

et solidaire. Fruit de la rencontre entre les Universit� s bretonnes et l’� conomie sociale en Bretagne,

regroup� e au sein de l’ADECAMB – Association pour le d� veloppement coop� ratif, associatif et

mutualiste en Bretagne-, le Collège Coop� ratif est un centre de formation sup� rieure continue dont la

vocation est de promouvoir l’� ducation permanente, d’accompagner l’� mergence de nouvelles

professionnalit� s et de contribuer au d� veloppement des initiatives coop� ratives et solidaires. Le

Collège propose aux acteurs de l’� conomie sociale et solidaire des formations en alternance fond� es

sur la recherche-action et l’analyse des pratiques. Dans le cadre du Centre de Recherches

Coop� ratives –CRCB- son secteur recherche, le CCB d� veloppe des formes de recherches collectives et

d’exp� rimentations originales. I l propose notamment à des collectifs d’acteurs des ateliers de

recherche-action-coop� rative2 ou encore des recherches appliqu� es à la production d’outils

professionnels3. Depuis sa fondation, en 1982, le Collège Coop� ratif se positionne comme centre de

ressources de l’� conomie sociale et solidaire. Par la formation sup� rieure continue et les travaux de

recherche ou encore l’animation de forum th� matique, le CCB apporte aux acteurs – organismes,

collectifs, individus- de l’� conomie sociale et solidaire un espace de r� flexion, de confrontation et

d’initiatives. La cr� ation du DESS Economie Sociale et Solidaire par l’Universit�  de Rennes 2 en

partenariat avec l’ADECAMB et le Collège Coop� ratif confirme l’int� rêt de ces partenaires pour la

qualification des acteurs du «secteur». L’opportunit�  de participer au programme r� gional de

recherches-actions doit aussi permettre de nourrir le lien formation-recherche.

                                                          
1 INSEE-DRASS, L'� conomie sociale en Bretagne, 2000, 108p. INSEE, « Dossier Economie sociale » Revue Octant N°84-
D� cembre 2000.
2 Chantier R� gional de Recherche-action sur la pr� vention du suicide mis en œuvre �  la demande de l'Union R� gionale de la
Mutualit�  ; Chantier R� gional de Recherche-action Projets associatifs et projet f� d� ral, FR MJC de Bretagne ; Recherche-action
des Chefs de projet contrat de ville «  Travail, emploi, d� veloppement � conomique, pour un mod� le alternatif, DRE/Bretagne.
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A cette fin et dans le prolongement de travaux r� cents le CRCB propose le projet :

' <1 $0 , 4 8 ( 6�&2 / / ( &7, 9( 6�' ( �/ ¶( &2 1 2 0 , ( �62 &, $ / ( �( 7�62 / , ' $ , 5 (

L'identification et la d� finition de l'� conomie sociale et solidaire butent sur des enjeux de

positionnement, d'appropriation et de distinction, dans le champ politique (entendu au sens large)

comme dans celui de la recherche. La controverse, qui est une sp� cialit�  du champ scientifique

comme d'ailleurs celui du politique et de l'engagement citoyen, met en � vidence un int� rêt accru pour

le d� veloppement de ces pratiques associatives mutualistes ou coop� ratives. L'entr� e par les familles

statutaires a le m� rite de la clart�  et de la simplicit�  mais n'� puise pas la complexit�  et la diversit�  des

formes collectives mobilis� es. D� j�  en 1983 dans son trait�  d'� conomie sociale Henri Desroche4,

fondateur des Coll� ges Coop� ratifs, proposait une d� finition extensive associant des � l� ments du

secteur public, du secteur priv� , du secteur syndical et communautaire aux familles historiques

(coop� ratives, mutuelles, associations et fondations). Plus r� cemment, Jacques Prades a repr� sent�  la

n� buleuse de l'� conomie sociale et solidaire dans une maison commune polaris� e par l'Etat, le march�

et un mouvement alternatif. Cette repr� sentation graphique5 a le m� rite de positionner les

organismes, r� seaux, entreprises de l'� conomie sociale dans un champ de forces et qui situe les

composantes de l'� conomie sociale et solidaire dans un rapport privil� gi�  avec l'un des pôles. La

notion d'hybridation ou de combinaison de ressources propos� e par Jean Louis Laville6 apporte une

grille de lecture compl� mentaire et � clairante. Cette combinaison de ressources -mon� taire

marchande, mon� taire non-marchande, non mon� taire- illustre la complexit�  des constructions et des

conciliations entre logiques parfois contradictoires. D'autres approches permettent � galement de

dessiner les contours de l'Economie sociale et solidaire, notamment la lecture des sp� cificit� s

m� ritoires d� clin� es �  travers chartes, statuts, d� clarations ou encore l'approche socio-historique qui

permet d'analyser les � mergences en les situant dans un contexte historique particulier.

3RXU� QRWUH� SDUW�� QRXV� DFFHSWRQV� XQH� GpILQLWLRQ� ODUJH� GH� O¶pFRQRP LH� VRFLDOH� HW� VROLGDLUH�

� ƒV\ VWqP H��SUHQDQW�SODFH�GDQV�XQH�pFRQRP LH�SOXULHOOH�HW�UHOLpH�GH�P DQLqUH�RUJDQLTXH�DX[

HQMHX[ �GX�GpYHORSSHP HQW�WHUULWRULDO.

L'appr� hension des dynamiques collectives �  l'œuvre dans ce 3° syst� me par l'approche empirique,

puis l'effort de construction d'outils ±typologie, mod� les, grilles d'� valuation- s'affirme comme une

m� thode qualitative et participative qui s'inscrit en premier lieu dans une conception de la recherche-

action donnant une large place au terrain et aux acteurs. L'entr� e en recherche par le terrain et

l'exp� rience des acteurs, (leurs discours et leurs pratiques), que nous privil� gions, est ici d� finie

comme une d� marche inductive privil� giant l'immersion durable7 dans les sites observ� s, l'observation

et la description monographique et la production progressive d'outils th� oriques �  partir des mat� riaux

collect� s.

                                                                                                                                                                                     
3 IDI Indicateurs des difficult� s d'insertion en milieu ordinaire de travail, Mutualit�  du Morbihan/AGEFIPH ; EVEAT, � valuation de
l'action transnationale, FSE/Groupement des Coll� ges Coop� ratifs.
4 Henri DESROCHE, Pour un trait�  d'� conomie sociale, Paris : Coop� rative d'information et d'� dition mutualiste, 1983, p.205
5 Jacques PRADES, Quel est l'avenir de l'� conomie sociale et solidaire ?, RECMA, 281/2001, p.20-29
6 Jean Louis Laville, CRIDA, nombreux ouvrages et articles sur l'� conomie solidaire.
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En r� f� rence aux travaux d'Anselm Strauss8 et de Jean Claude Kaufmann9 cette d� marche qualitative

privil� gie la compr� hension des interactions sociales et le sens donn�  �  celles-ci par les acteurs

impliqu� s.

Cette d� finition de la situation par les acteurs suppose deux temps de collecte d'informations :

l'observation directe et la description d'� v� nements (une orientation strat� gique, un

conventionnement, une rupture…), l'analyse par les int� ress� s du sens donn�  �  l'� v� nement. Ainsi,

dans cette configuration, les acteurs concern� s ne sont pas r� duits �  la position d'objets passifs de la

recherche mais participent aux diff� rentes phases de la collecte, de l'analyse et de la mod� lisation

envisag� e.

Notre d� marche de recherche se structure autour de trois axes :

$ [ H��

7\ SRORJLH�GHV�P RGqOHV�GH�GpYHORSSHP HQW�GH�O¶pFRQRP LH�VRFLDOH�HW�VROLGDLUH�HQ�%UHWDJQH�j

WUDYHUV�XQH�pWXGH�P RQRJUDSKLTXH�G¶HQWUHSULVHV�HW�GH�OHXUV�XQLRQV�HW�UpVHDX[ �

$ [ H��

( YDOXDWLRQ�HW�MXVWLILFDWLRQ�GH�O¶XWLOLWp�VRFLDOH��GLVFRXUV��RXWLOV�HW�SUDWLTXHV�

$ [ H��

* RXYHUQHP HQW�G¶HQWUHSULVH��P DQDJHP HQW�SDUWLFLSDWLI �HW�GpP RFUDWLH�LQWHUQH�

Une approche macro-� conomique et socio-historique offre l'int� rêt de nourrir la r� flexion �  partir de

grands mod� les de d� veloppement � conomique  (lib� ral ou n� o-lib� ral, socialiste, social-d� mocrate,

� conomie plurielle…). En resserrant l'observation et l'analyse �  l'� chelle r� gionale ou encore �  celle du

local (bassins d'emplois, pays), nous pouvons envisager une lecture plus fine des mod� les socio-

� conomiques structurants. Nous formulons l'hypoth� se que le syst� me de l'� conomie sociale, de

l'� conomie solidaire et du d� veloppement local est travers�  par des logiques d'actions h� t� rog� nes qui

produisent des configurations diversifi� es du mod� le g� n� ral de l'� conomie sociale et solidaire en

construction. Ces sp� cificit� s seront appr� hend� es, en tenant compte des contextes propres �  chaque

famille, aux m� tiers, aux types de relations au march�  ou �  l'� conomie administr� e ou encore �

l'implantation territoriale. Bien entendu, il ne s'agit pas ici de r� duire la question du d� veloppement �

la dimension � conomique ou manag� riale. I l s'agit de consid� rer le d� veloppement dans ses

dimensions humaines et soci� tales.

                                                                                                                                                                                     
7 Olivier Schwartz, L'empirisme irr� ductible, postface du Hobo de Nels Anderson, Paris : Nathan319 p.
8 Anselm STRAUSS, La trame de la n� gociation, sociologie qualitative et interactionnisme, Paris : L'Harmattan, 1999, 311p. ±
The discovery of grounded th� ory (avec Barney Glazer) Chicago : Aldine, 1967.
9 Jean Claude Kaufman, l'entretien compr� hensif, Paris : Nathan, 1997, 148p.
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L'� valuation et la justification de l'utilit�  sociale des entreprises associatives, coop� ratives et

mutualistes s'affirment comme un moyen d� terminant permettant d'affiner les cat� gories et de rendre

lisible l'impact de l'� conomie sociale et solidaire. I l s'agit non seulement de rep� rer les crit� res

habituels de conformit�  aux r� gles ou de performance � conomique, mais d'identifier, par une

approche empirique les outils et les discours sur l'utilit�  ou l'efficacit�  sociale. L'examen critique de ces

constructions collectives permettra d'affiner une grille de lecture crit� ri� e de l'utilit�  sociale d'une

association, d'une coop� rative ou d'une mutuelle.

Nous nous int� resserons � galement aux mod� les de management des ressources humaines -salari� s,

administrateurs b� n� voles-. Par cette approche des formes de « gouvernance » nous souhaitons

compl� ter notre effort de caract� risation et de mod� lisation. Ainsi notre d� marche permettra de

r� pondre �  deux objectifs centraux de l'appel �  propositions :

Une meilleure connaissance des liens entre l'� conomie sociale et solidaire et le d� veloppement local,

une formalisation d'appr� ciation de l'utilit�  sociale et du fonctionnement d� mocratique.

Notre proposition repose sur une approche prax� ologique et participative, l'effort de mod� lisation doit

permettre d'apporter non seulement un traitement de mat� riaux empiriques utiles �  la production de

savoirs et d'outils conceptuels mais aussi d'accompagner les acteurs dans leur d� marche de

clarification et d'� laboration d'outils.

Dans le cadre du partenariat scientifique avec le LESSOR, nous envisageons la constitution d'outils

d'enquête et d'analyse communs et une r� partition raisonn� e des terrains prenant en compte les

comp� tences mobilisables.

Ainsi nous pouvons d� finir une r� partition en trois domaines d'investigation :

1- tertiaire relationnel, (Education, Insertion, D� veloppement social) CCB/CRCB,

2- production-consommation (coop� ratives), LESSOR,

3- banques, assurances, mutuelles, micro-cr� dit, LESSOR.

Nous avons r� alis�  trois monographies d'associations ou d'entreprises :

A- Les Genêts d'or (Morlaix), association gestionnaire d'� tablissements pour personnes handicap� es

et personnes loin de l'emploi,

B- Antipode-MJC Cleunay (Rennes), association d'� ducation populaire conventionn� e,

C- La Feuille d'Erable (Rennes), entreprise d'insertion.

1 RXV�SUpVHQWRQV�GDQV�FH�UDSSRUW�OHV�WURLV�P RQRJUDSKLHV�UpDOLVpHV��HOOHV�VRQW�FRP SOpWpHV

SDU�XQH�OHFWXUH�WUDQVYHUVDOH�HW�DQDO\ WLTXH�UHSUHQDQW�OHV�WURLV�D[ HV�GH�O¶pWXGH�
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Cette monographie de l'association Les Gen� ts d'Or a � t�  r� alis� e dans le cadre de la participation du

Coll� ge Coop� ratif en Bretagne au programme r� gional de recherche-action « L'� conomie sociale et

solidaire en r� gion » initi�  par le Secr� tariat �  l'Economie Solidaire.

Principalement descriptive par nature de l'exercice, elle a � t�  r� alis� e �  partir :

œ D'entretiens et de r� unions de travail avec le Pr� sident, le Directeur G� n� ral et le Directeur des

Ressources Humaines.

œ De documents qui nous ont � t�  transmis : statuts, Projet Associatif, rapports d'Assembl� es

G� n� rales, publications internes ¼10

Nous retenons dans cette monographie en priorit�  les informations dont l'� tude fera usage.

Chaque partie principale se terminera par les appr� ciations que nous formulons et qui trouveront un

prolongement dans la deuxi� me partie de l'� tude. Ces appr� ciations sont signal� es par une

typographie diff� rente (italiques grasses).

Plusieurs mois avant notre � tude, l'association a d� couvert des anomalies et des dysfonctionnements

qui ont abouti �  la mise en examen du Pr� sident et du Directeur G� n� ral de l'� poque. Le Pr� sident n'a

pas � t�  r� � lu �  la Pr� sidence du Conseil d'Administration et a d� missionn�  de tous ses mandats au

sein de l'association. Le Directeur G� n� ral a � t�  licenci�  pour raisons m� dicales. L'association s'est

port� e partie civile afin d'acc� der au dossier, d� fendre ses int� r� ts et pouvoir �  son tour engager des

actions en justice. Nous ne relaterons pas ici ces � v� nements qui sont actuellement en cours

d'instruction.

� �� / ( 6�2 5 , * , 1 ( 6�' ( �/ ¶$662 &, $7, 2 1 �11

/ HV�SRUWHXUV�GX�SURMHW

L'association Les Gen� ts d'Or a � t�  cr� � e le 18 d� cembre 1963. Les conditions de cette cr� ation

m� ritent que l'on s'y arr� te.

Une famille agricole du Finist� re se trouvait alors confront� e �  d'importantes difficult� s dans la prise

en charge de son enfant d� ficient mental profond. Les quelques solutions qui lui � taient offertes se

limitaient �  des institutions urbaines � loign� es. Se posait donc pour cette famille la question, question

individuelle �  l'origine, d'une r� ponse adapt� e pour son enfant dans un environnement de proximit� 12.

                                                          
10 La liste int� grale des documents consult� s se trouve �  la fin de cette monographie.
11 Source principale : Vingt ann� es d'action au service des personnes handicap� es, association « Les Gen� ts d'Or », 18 juin
1983.
12 Nous avons pu interviewer madame H� l� ne URVOAS qui � tait, �  l'� poque de la cr� ation de l'association, Chef du Service
Social de la Mutualit�  Sociale Agricole du Nord Finist� re. Elle nous a relat�  les conditions de l'� mergence de l'id� e d'une
association s'occupant des enfants handicap� s mentaux. En ce temps-l� , monsieur Edouard ROLLAND, agriculteur �
Plougonven, � tait Pr� sident de la Commission Sociale de la Mutualit�  Sociale Agricole. I l � tait en contact avec monsieur Jean
BOURHIS, employ�  au Cr� dit Agricole et r� sidant �  Plouigneau, commune proche de Plougonven �  l'est de Morlaix. Celui-ci � tait
le p� re d'un enfant handicap�  mental. Le seul centre en mesure d'accueillir cet enfant � tait tenu par un pr� tre, �  Saint Fargeau,
en r� gion parisienne. L'id� e de cr� er une structure locale est donc n� e dans ce rapprochement de personnes. Un terrain
agricole a � t�  trouv�  pour accueillir cette structure �  la sortie de Morlaix. Monsieur Edouard ROLLAND a � t�  membre fondateur
de l'association ainsi que monsieur Jean BOURHIS et madame H� l� ne URVOAS. Monsieur Edouard ROLLAND et monsieur Jean
BOURHIS sont aujourd'hui d� c� d� s.
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L'assistante sociale de la Mutualit�  Sociale Agricole (MSA) de secteur interrog� e, et �  travers elle son

institution, menait alors une enqu� te sur les besoins des ressortissants de l'organisme. Plutôt que de

chercher �  produire une r� ponse institutionnelle, la Mutualit�  Sociale Agricole initiait une d� marche de

partenariat ouvert et actif entre des acteurs œuvrant sur le m� me territoire autour de la m� me

question mais �  titres divers. Un « tour de table » � tait donc effectu�  entre des personnes et des

organismes aux l� gitimit� s diff� rentes, mais anim� s de la m� me volont�  de construire ensemble.

Une d� marche commune de r� flexion, puis de construction, s'engageait donc, d� passant les clivages

institutionnels et politiques. La Mutualit�  Sociale Agricole se positionnait comme chef d'un projet

structur�  pouvant ainsi s'inscrire dans le cadre d'un plan d'urgence en faveur de l'enfance inadapt� e et

b� n� ficier de cr� dits sp� ciaux. Le dossier programme � tait constitu�  et d� pos�  pour le 1er septembre

1963. Ce projet impliquait d� s son � mergence des acteurs institutionnels (� lus, repr� sentants

d'organismes ou de structures) et des personnes ou personnalit� s int� ress� es par ce projet au titre de

leurs fonctions au sein de leurs structures (sociales, m� dico-sociales ou � conomiques) ou comme

parents d'enfants handicap� s.

La liste des membres fondateurs t� moigne de l'implication initiale de ces acteurs vari� s13 :

œ Elus : D� put� , Conseiller G� n� ral et maire (1).

œ Organismes sociaux14 : Repr� sentants de la MSA (2) (Pr� sident du Conseil d'Administration et

Secr� taire G� n� ral du Conseil d'Administration), repr� sentant de la Caisse de S� curit�  Sociale du

Nord Finist� re15 (1) (Pr� sident du Conseil d'Administration), repr� sentant de la Caisse de S� curit�

Sociale du Sud Finist� re (1) (Pr� sident du Conseil d'Administration), repr� sentant de la Caisse

d'Allocations Familiales du Nord Finist� re (1) (Pr� sident du Conseil d'administration), repr� sentant

de la Caisse d'Allocations Familiales du Sud Finist� re (1) (Pr� sident du Conseil d'administration),

œ Structures sociales et m� dico-sociales, structures de service aux personnes16 : Vice-Pr� sident du

Conseil d'Administration du Centre Don Bosco de Keraoul (1), Pr� sident de l'association Les

Papillons Blancs du Finist� re (1), Pr� sident de l'Union D� partementale des Associations familiales

(1),

œ Structure repr� sentative du monde agricole et rural17 : Directeur G� n� ral de l'Office Central des

Associations Agricoles du Finist� re et des Côtes d'Armor (1)18,

œ Personne du domaine m� dical : m� decin chef en hôpital psychiatrique (1),

œ Personnes du domaine social : Directeur de la Caisse de Mutualit�  Sociale Agricole (1) et

Directeur-Adjoint de la Caisse de Mutualit�  Sociale Agricole (1), Assistante sociale chef de la

Caisse de Mutualit�  Sociale Agricole (1),

œ Personne du domaine bancaire : G� rant du Cr� dit Agricole Mutuel (1),

œ Personnes individuelles19 (5).

                                                          
13 Source : statuts de l'association, modifi� s par l'Assembl� e G� n� rale Extraordinaire du 26 juin 2000.
14 I l est mentionn�  que ces personnes si� gent en qualit�  de leurs mandats au sein de leurs structures.
15 Une « tradition » a maintenu le principe d'une double pr� sence de certaines structures sociales ou techniques sur deux
territoires : le Nord Finist� re et le Sud Finist� re.
16 I l est mentionn�  que ces personnes si� gent en qualit�  de leurs mandats au sein de leurs structures.
17 I l est mentionn�  que cette personne si� ge en qualit�  de son mandat au sein de sa structure.
18 Jusqu'en 1990 le d� partement des C� tes d'Armor s'appelait d� partement des C� tes du Nord. I l changea de nom afin de
gommer une image froide.
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Parmi ces 23 membres fondateurs, on d� nombre :

œ 6 : cultivateur, ouvrier agricole et maraîcher,

œ 3 : directeur d'entreprise entrepreneur et commerçant,

œ 1 : ouvrier.

Cette � mergence de l'association illustre la d� claration du projet associatif de l'Assembl� e G� n� rale du

22 juin 1981 : « La vie associative est bien plus qu'une � cole de la d� mocratie. C'est le signe que le

tissu social est irrigu�  de l'int� rieur au lieu d'� tre innerv�  par d� cret. C'est la marque d'une soci� t�  qui

ne r� serve pas la politique aux Partis, l'administration aux fonctionnaires, l'� ducation aux enseignants,

la culture aux universitaires et le travail social aux seuls � ducateurs ou animateurs professionnels ».

8 Q�WHUULWRLUH�HW�VHV�YDOHXUV

La localisation de cette « histoire » est significative pour nous. L'ensemble des acteurs se trouve

regroup� s autour de la r� gion Nord Finist� re, r� gion connue pour � tre le lieu d'� mergence puis le

si� ge du coop� ratisme ouvrier et du mutualisme agricole.

Les valeurs de ce mouvement, au carrefour du social et de l'� conomique, irriguent donc la r� flexion

des futurs partenaires et colorent d� j�  la toile de fond de ce qui va devenir l'association « Les Gen� ts

d'Or ». Les structures adh� rentes �  cet esprit ont form�  des hommes et des femmes qui ont pu porter

leurs valeurs, leurs principes et leurs comp� tences au-del�  de leurs structures associatives d'origine.

C'est pourquoi l'identit�  mutualiste agricole est forte au sein des membres fondateurs.

Pour r� sumer, nous pourrions avancer que ces acteurs se retrouvent, f� d� r� s par :

œ La confrontation �  un besoin dont la satisfaction rel� ve pour les institutions, de leurs missions,

œ Une volont�  d'agir sans se substituer �  l'Etat ou �  ses repr� sentants, tout en prenant en charge

l'imagination, l'ing� nierie et la r� alisation d'une r� ponse structur� e �  ce besoin,

œ Une volont�  d'analyse et d'action conduites en partenariat,

œ Une volont�  de concevoir, puis de conduire un projet qui s'appuiera sur des premiers � l� ments

f� d� rateurs, les incarnera, les renforcera et les p� rennisera.

Cette notion de territoire, essentielle d� s l'origine, se retrouve aujourd'hui dans les pr� occupations de

l'association ainsi :

œ Un groupe de travail en recherche action r� fl� chit et produit aujourd'hui sur le th� me du

d� veloppement local.

œ L'association affirme dans son Rapport d'Orientations 2001-2005 sa volont�  d'int� grer « l'action de

chaque � tablissement dans des partenariats concrets de d� veloppement local solidaire durable

ainsi que dans les r� alit� s locales des Pays en cours de construction (¼) et favoriser le travail en

r� seau ».

                                                                                                                                                                                     
19 Ces personnes si� gent en tant que familles.
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/ ¶DVVRFLDWLRQ�/ HV�* HQr WV�G¶2 U�RI IUH�XQ�H[ HP SOH�GH�FUpDWLRQ�G¶XQH�VWUXFWXUH��

œ $ �SDUWLU�GH�O¶H[ SUHVVLRQ�G¶XQ�EHVRLQ�SDU�GHV�XVDJHUV�RX�LFL�OHXUV�IDP LOOHV�

œ 3DU�XQH�pQHUJLH�DVFHQGDQWH�� �GHV�XVDJHUV� YHUV� OHV� SURIHVVLRQQHOV� GH� WHUUDLQ� FDSDEOHV

G¶DQDO\ VHU� OH� EHVRLQ� HW� GH� OH� IRUP DOLVHU�� SXLV� YHUV� XQH� VWUXFWXUH� FDSDEOH� GH� SRUWHU� OH

SURMHW� HW� GH� V¶LQVWLWXHU� FRP P H� LQWHUORFXWHXU� GDQV� OD� UHFKHUFKH� GH� SDUWHQDULDWV�� GH

OpJLWLP LWp��SURIHVVLRQQHOOH�RX�LQVWLWXWLRQQHOOH�RX�GH�IRQGV�«

œ ' DQV� XQH� GpP DUFKH� GH� SDUWHQDULDW�� QRQ� IRUP DOLVp� j � O¶RULJLQH�� HQ� UHJURXSDQW

O¶HQVHP EOH� GHV� DFWHXUV�� TXHOV� TXH� VRLHQW� OHXUV� OpJLWLP LWpV� HW� OHXUV� VWDWXWV�� ° XYUDQW

DXWRXU�GH�OD�TXHVWLRQ�SRVpH�RX�LQWHUSHOOpV�SDU�HOOH�

œ 3UHQDQW�HQ�FRP SWH�XQH�GLP HQVLRQ�WHUULWRULDOH�DYHF�OH�VRXFL�GH�VRQ�DQLP DWLRQ�ORFDOH�

œ 0 HWWDQW�O¶LQWpUr W�GHV�SHUVRQQHV�DX�FHQWUH�GX�WUDYDLO�HQJDJp�HQ�FRP P XQ�

6DQV� TXH� O¶RQ� SXLVVH� SDUOHU� GH� ©�SDUWLFXODULVP H� EUHWRQ�ª �� LO� FRQYLHQW� GH� VRXOLJQHU� OD

FRQYHUJHQFH�HQWUH�OHV�YDOHXUV�HW�SULQFLSHV�j �O¶RULJLQH�GH�OD�FUpDWLRQ�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�HW�XQH

FXOWXUH� V\ QGLFDOLVWH�� FRRSpUDWLYH� HW� P XWXDOLVWH� IRUWH� VXU� OH� VHFWHXU� G¶pP HUJHQFH� GX� 1 RUG

) LQLVWqUH�

� �� / ( �&$ ' 5 ( �' ( �5 ( ) ( 5 ( 1 &( �' ( �/ ¶$662 &, $7, 2 1 20

Afin de pr� senter le cadre de r� f� rence id� ologique de l'association, nous avons pris appui sur

l'article 2 de ses statuts21. I l s'agit d'un parti pris car les documents sur lesquels s'appuyer pour

rep� rer les valeurs, les principes et tout autre � l� ment porteur de sens, sont nombreux. Nous citerons

par exemple le Projet Associatif du 26 juin 1995 �  la lecture duquel nous renvoyons. Mais il nous

semble que les statuts constituent un « texte source » dont d� coulent les autres. C‘est pourquoi nous

le prenons en r� f� rence.

/ D�ILQDOLWp�RULJLQHOOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ

L'association se d� clare anim� e par la volont�  d'agir pour la reconnaissance et l'int� gration des

personnes d� ficientes mentales.

/ H�SXEOLF�RULJLQHO�GH�O¶DVVRFLDWLRQ

L'association affirme que les personnes d� ficientes, d� pendantes ou exclues sont ses seules raisons

d'� tre. Elle retient pour les termes de handicap et de d� ficience les d� finitions de L'Office Mondial de

la Sant�  :

œ Le handicap est « le d� savantage dont souffre une personne par suite d'une d� ficience ou d'une

incapacit�  qui l'emp� che de s'acquitter, totalement ou partiellement, d'une fonction par ailleurs

normale (compte tenu de l'âge, du sexe et de diff� rents facteurs culturels) dans son cas ».

œ La d� ficience correspond « �  toute perte ou alt� ration d'une structure ou d'une fonction

psychologique, physiologique ou anatomique ».

                                                          
20 Dans une r� daction provisoire nous avions intitul�  cette partie « Le cadre de r� f� rence id� ologique de l'association ». Ce
terme pouvant pr� ter �  pol� mique, nous l'avons librement supprim�  de notre titre.
21 Source : statuts de l'association modifi� s par l'Assembl� e G� n� rale Extraordinaire du 26 juin 2000.
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/ HV�YDOHXUV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ

L'association d� clare inclure dans ses projets « une part d'utopie »22 au carrefour de l'esp� rance et de

la confiance dans les capacit� s de progr� s et de d� passement des personnes.

Elle s'� loigne des valeurs de « charit�  et d'assistance », pour rechercher une restauration du droit �

b� n� ficier de l'action sociale afin d'� tre reconnu et int� gr� . Ce faisant, elle place l'homme avant les

structures et les syst� mes.

L'association affirme dans ses statuts des croyances qui fonderont les principes de ses actions :

œ Toute personne, quel que soit son âge ou son handicap, peut progresser.

œ L'action sociale, � ducative et th� rapeutique est un facteur de dynamisme et de coh� sion du corps

social.

œ Toutes les personnes d� pendantes ou exclues ont un devenir au cœur de la soci� t� .

œ L'acceptation de la diff� rence contribue au rapprochement et �  l'enrichissement des personnes.

/ HV�SULQFLSHV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�GDQV�OD�FRQGXLWH�GH�VHV�DFWLRQV�

L'association s'inscrit dans une r� alit�  associative qui permet :

œ La participation active de citoyens b� n� voles �  une mission d'int� r� t g� n� ral aupr� s des personnes

d� ficientes, d� pendantes ou exclues.

œ La d� finition en commun de conceptions, de projets et d'objectifs qui enracinent et dynamisent

l'action.

œ La relation ouverte avec les r� alit� s sociales et la participation de partenaires de diff� rentes

origines.

Pour r� pondre �  son objet et atteindre sa finalit� , pour incarner ses valeurs et agir dans le cadre de

ses principes, l'association :

œ Se positionne comme partenaire des familles ou des structures collectives de repr� sentation des

personnes handicap� es ou d� pendantes.

œ D� veloppe ou participe �  toute structure ou formule de travail favorisant l'insertion

professionnelle.

œ Favorise toute structure d'insertion sociale visant �  l'autonomie des personnes dans leur vie

quotidienne et au maintien de leur sant� .

œ Promeut et accompagne toute entreprise assurant les formations initiales et continues dans le

domaine de l'action sociale.

œ S'inscrit comme partenaire des organismes int� ress� s par la recherche, l'innovation dans l'action

sociale et l'� ducation sp� cialis� e.

De fait, l'association œuvre ind� pendamment de toute organisation politique, syndicale ou religieuse.

                                                          
22 Titre de l'ú uvre de Thomas More (1516) dans laquelle l'auteur d� crit une terre inconnue et id� ale, le terme d� signe une
construction imaginaire et rigoureuse d'une soci� t�  qui constitue par rapport �  celui qui la r� alise un id� al total
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/ D� � UH� GpILQLWLRQ� GH� OD� ILQDOLWp� GH� O¶DVVRFLDWLRQ� GDQV� XQ� FRQWH[ WH� pYROXWLI � HW

©�O¶pODUJLVVHP HQW�ª �GX�SXEOLF

L'association s'affirme tr� s pr� sente aux r� alit� s de la soci� t� .

Elle veille �  d� finir et �  actualiser son projet associatif constitu�  de son projet social, de ses

conceptions fondamentales en mati� re d'accueil des personnes, des projets de secteur, de ses

orientations.

Elle � largit en cons� quence le champ de son action aux personnes touch� es :

œ Par la d� pendance due au handicap et �  l'âge.

œ Par toutes les formes d'exclusion en raison des difficult� s sociales ou professionnelles.

Par son action, l'association veut accompagner un changement fondamental de regard sur la

diff� rence qui ne doit pas � tre prise comme la tol� rance d'une hi� rarchie de valeurs.

Les valeurs et les principes de l'association trouvent leur traduction notamment dans la « Charte pour

l'usager » pr� cisant l'engagement de cette association pour promouvoir celui-ci comme personne et

comme citoyen.

Elle garantit essentiellement �  l'usager les conditions :

œ D'expression et d'� coute de sa volont�  dans le respect de la confidentialit� .

œ De choix des relations affectives, familiales et sociales qu'il souhaite entretenir.

œ D'exercice de sa citoyennet�  notamment dans l'exercice de la repr� sentation collective.

œ De participation �  la formulation de son projet personnalis� , dans l'� valuation et l'actualisation de

celui-ci.

œ De qualit�  de la r� ponse �  ses besoins.

1 H�SRXYDQW�UHSUHQGUH� GDQV� QRWUH�P RQRJUDSKLH�O¶HQVHP EOH� GH�OD� SURGXFWLRQ�FRQVLGpUDEOH

GH�GRFXP HQWV�MDORQQDQW�OHV�TXDUDQWH�DQQpHV�G¶H[ LVWHQFH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�/ HV�* HQr WV�G¶2 U�

QRXV�QRXV�VRP P HV�HVVHQWLHOOHP HQW�DSSX\ pV�VXU�OHV�VWDWXWV�GDQV�OHXU�YHUVLRQ�DFWXHOOH�

&RP P H�SRXU�HX[ ��O¶HQVHP EOH�GHV�GRFXP HQWV�FRQVXOWpV�DI ILUP H�HW�WpP RLJQH��

œ ' H�OD�SULVH�HQ�FRP SWH�GH�O¶KRP P H��QRQ�VHXOHP HQW�GDQV�VRQ�LQWpJULWp�P DLV�pJDOHP HQW

GDQV�VRQ�HQYLURQQHP HQW�

œ ' H� OD� YRORQWp� G¶DQDO\ VHU� FRQVWDP P HQW� OHV� EHVRLQV� GHV� SHUVRQQHV� DFFXHLOOLHV�� GH� OD

YLJLODQFH�VXU�O¶pYROXWLRQ�GH�OD�VRFLpWp�HW�VXU�OHV� EHVRLQV� TX¶HOOH�FUpH��DILQ�G¶pODUJLU�OHV

SUHVWDWLRQV� VRLW� SRXU� P LHX[ � DFFRP SDJQHU� OHV� SHUVRQQHV�� VRLW� SRXU� V¶DGUHVVHU� j � XQ

QRXYHDX�SXEOLF�

1 RXV� UHWURXYHURQV� OD� WUDGXFWLRQ� GH� FHV� HQJDJHP HQWV�� GRQW� WpP RLJQHQW� OHV� WH[ WHV� GH

UpIpUHQFH��GDQV�OHV�D[ HV�GX�GpYHORSSHP HQW�FRQGXLW�GHSXLV�O¶RULJLQH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�

/ ¶DVVRFLDWLRQ� VH� FDUDFWpULVH� GRQF� SDU� VD� FDSDFLWp� j � UpIOpFKLU�� FRQFHSWXDOLVHU�� SURGXLUH� HQ

UpIpUHQFH� j � GHV� YDOHXUV� HW� GHV� SULQFLSHV� IRUWHP HQW� DIILUP pV� HW� SURFODP pV�� FRP P H� HQ

WpP RLJQH� OD� VRP P H� GH� GRFXP HQWV� SURGXLWV� DX� ILO� GHV� GpFHQQLHV�� 1 RP EUH� GH� WH[ WHV� TXH

QRXV�DYRQV�FRQVXOWpV�SHXYHQW�VHUYLU�GH�UpIpUHQFH�SRXU�LOOXVWUHU�OHV�SULQFLSHV�DVVRFLDWLIV�
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&HSHQGDQW�� FHV� WH[ WHV� IRQGDWHXUV� RX� DFWXDOLVpV�� TXL� LUULJXHQW� O¶DVVRFLDWLRQ�� UHQGHQW� OHV

VDODULpV� HW� OHV� LQWHUORFXWHXUV� H[ WHUQHV� SDUWLFXOLqUHP HQW� FULWLTXHV� j � WRXW� P DQTXHP HQW� j

©�OD� SDUROH� GRQQpH�ª �� &HFL� SHXW� H[ SOLTXHU� OHV� UpDFWLRQV� DFWXHOOHV�� LQWHUQHV� HW� H[ WHUQHV�

IDFH� j � OD� FULVH� YpFXH� HW� DSSHOOH� O¶DVVRFLDWLRQ� j � OD� YLJLODQFH� GDQV� OD� FRKpUHQFH� HQWUH� VRQ

©�GLUH�ª �HW�VRQ�©�IDLUH�ª �

� ��/ ( �' ( 9 ( / 2 33( 0 ( 1 7�' ( �/ ¶$662 &, $7, 2 1

Si l'association est cr� � e en 1963, le premier service ouvre le 4 octobre 1965. I l s'agit d'un Institut

M� dico-p� dagogique (IMP) en semi-internat ú uvrant dans le cú ur de m� tier de l'association : la prise

en charge de jeunes d� ficients ou d� pendants, au nombre de quarante-huit.

A partir de cette premi� re r� alisation, le d� veloppement sera conduit g� ographiquement,

quantitativement et qualitativement. I l serait fastidieux de rappeler l'ensemble des r� alisations

jalonnant les quarante ann� es de l'association. Nous renvoyons �  la lecture des documents comme le

bulletin « Vingt ann� es d'action au service des Personnes handicap� es » publi�  en juin 1983. Nous

nous limitons �  rappeler des faits significatifs et exemplaires.

Le d� veloppement s'est effectu�  en suivant successivement plusieurs axes :

œ Un d� veloppement par le prolongement de la prise en charge. Chaque âge de la vie doit se voir

propos�  la r� ponse adapt� e au nouveau besoin qui apparaît. C'est ainsi que sont cr� � es, comme

premi� re voie au d� veloppement, les structures pour adultes.

œ Un d� veloppement en recherchant une approche plus pr� coce de la d� ficience afin d'en att� nuer

les effets. Ainsi naît le secteur petit enfance dans lequel les familles sont associ� es au-del�  des

limites que leur conf� rait habituellement l'action institutionnelle.

œ Un d� veloppement g� ographique en rapprochant les structures des « bassins de besoins » et en

ouvrant de nouveaux � tablissements.

Les principes professionnels qui conduisent ce d� veloppement visent �  donner du sens aux actions

notamment en cr� ant une partition entre les prestations fournies. C'est le cas pour les Centres d'Aide

par le Travail par les formes d'h� bergement diversifi� es qu'ils peuvent proposer.

La port� e du d� veloppement r� alis�  ne se limite pas aux effets produits sur la population directement

destinataire des prestations. L'association ú uvre dans une volont�  d'am� nagement du territoire. Ainsi

une conjonction d'int� r� t se cr� e entre :

œ Le prestataire et ses proches par la proximit�  de la prestation,

œ L'environnement � conomique et social par la cr� ation d'emploi, la g� n� ration de flux

� conomiques.
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L'association reçoit de la reconnaissance tant pour sa contribution au d� veloppement du territoire que

pour son savoir-faire d� velopp� . Ainsi :

œ Conscientes de l'int� r� t pour elles des effets de ce d� veloppement, des collectivit� s locales l'ont

accompagn� e en s'inscrivant comme partenaires dans des implantations. Elles s'associent aux

projets, fournissent des terrains. Ce fut le cas par exemple des municipalit� s de Plabennec et de

Briec sur l'Odet pour l'implantation de deux Instituts M� dico-p� dagogiques et d'un Centre d'Aide

par le Travail-Foyer.

œ L'association r� pond favorablement �  des sollicitations, pour intervenir comme op� rateur,

gestionnaire d'� quipements et de programmes notamment aupr� s des adultes dont la d� ficience

est li� e au grand âge.

Le d� veloppement quantitatif et qualitatif tel qu'il appara�t montre un risque de lin� arit�  dans la prise

en charge de la personne de sa petite enfance �  son grand âge. Les professionnels de l'association

affirment alors que cette lin� arit�  gomme les ruptures qui sont des rep� res symboliques de l'� volution

et de l'� mancipation. L'alternance, comme principe d'organisation des parcours, permet de retrouver

cette symbolique de la rupture, de « red� finir le contexte de l'existence pour red� finir l'existence ».

Autre symbole, c'est �  proximit�  du lieu de cr� ation de l'association que s'ouvre la premi� re unit�  de

vie ext� rieure.

Ce d� veloppement n'est pas porteur d'effets pervers uniquement en terme de prise en charge lin� aire.

I l cr� e � galement aupr� s de l'environnement une image n� gative de toute puissance d'une

association, d'omnipr� sence de ses professionnels et d'imp� rialisme du d� veloppement. Alors qu'elle

aurait techniquement les possibilit� s d'une prise en charge de sa population tout au long de l'ann� e et

dans tous les actes de la vie, l'association prolonge son travail sur l'alternance par la cr� ation

d'associations avec ses partenaires. Elle offre ainsi un prolongement �  son travail en proposant aux

personnes par des activit� s externalis� es, une d� marche vers la cr� ation artistique et la r� flexion

spirituelle. Le professionnel travaille alors techniquement dans sa mission en se r� f� rant �  un pari

partag�  sur la nature humaine : « quand ils avancent sur sc� ne, leur handicap recule ». I l permet un

d� veloppement de la personne au-del�  de la seule situation de travail.

Pour m� moire nous rappellerons ici quelques exemples de d� veloppement dans la mesure où ils

illustrent les axes de ce d� veloppement pr� sent� s pr� c� demment et t� moignent d'une d� marche

d'innovation ou de partenariat :

œ La modification des statuts en 1970 pour se donner une vocation r� gionale et r� pondre au besoin

d'ouverture de nouveaux � tablissements (Institut M� dico-� ducatif et Centre d'Aide par le Travail)

dans la r� gion brestoise et la r� gion quimp� roise. Les � quipements seront ouverts �  Plabennec et

Briec sur l'Odet en 1973 et 1974.

œ La promotion en 1970 d'une association distincte charg� e de la formation et de la promotion du

personnel d'encadrement � ducatif qui allait prendre son autonomie : l'Association pour les

Formations aux Professions Educatives et Sociales (AFPE).

œ La r� alisation d'un Centre M� dico-social Pr� coce �  Kerozal ouvert en 1973 permettait �  des

enfants de six �  huit ans d'� tre suivis notamment sur les plans de la r� � ducation du langage, de la

r� � ducation sensori-motrice et du travail aupr� s des parents.
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œ L‘ouverture de la premi� re unit�  de vie ext� rieure en appartement �  Morlaix en 1974.

œ La cr� ation la m� me ann� e de « groupes �  t� ches » compos� s de professionnels de l'association

et de personnes ext� rieures dont les travaux ont une finalit�  de proposition d'orientations.

œ La d� cision en 1975 de cr� er des CAT satellites ainsi qu'un groupement inter-CAT.

œ L'entr� e en service de l'IMPRO de Briec sur l'Odet en 1976.

œ La cr� ation en 1979 d'une association de loisirs et de vacances avec l'Association D� partementale

des Parents (ADAPEI).

œ La cr� ation en 1978 d'un Groupement d'Int� r� t Economique et d'un Groupement d'Int� r� t social :

le GISA (Groupement d'Int� r� t Social d'Armorique). I l s'agit d'un groupement de moyens avec

l'AFPE (Association pour les Formations aux Professions Educatives et Sociales) sur des fonctions

de r� flexion et de communication, de d� veloppement de l'informatique¼

œ La mise en place sur Morlaix en 1981 de deux unit� s d'accueil en internat de jeunes dont le

maintien �  domicile s'av� rait difficile.

œ La cr� ation la m� me ann� e de deux services d'� ducation et de soins �  domicile afin de favoriser le

maintien du jeune enfant dans sa famille et dans son milieu scolaire.

œ La cr� ation en 1981 de la Soci� t�  Civile Immobili� re « Accueil et Transition » avec des partenaires,

associations ou personnes qui permettra la construction d'un foyer d'accueil �  Kers� n� .

œ La cr� ation en 1982 de l'association SEVEL avec l'h� pital de Morlaix et le SIVOM de Morlaix-Saint

Martin, afin de promouvoir et g� rer un atelier prot� g�  et favoriser l'insertion des personnes

adultes d� ficientes sortant d'IME ou de services psychiatriques. Cette association se transformera

en SARL afin de se mettre �  � galit�  dans le jeu de la concurrence et de valoriser l'image du travail

fourni par les personnes.

œ La m� me ann� e, cr� ation d'un Service d'Education Sp� cialis� e et de Soins A Domicile (SESSAD).

œ L'organisation en 1983 du premier colloque associatif sur le th� me du sport.

œ La prise en charge en 1988 du projet initi�  par l'association brestoise MAPA Saint-Marc pour cr� er

une Maison d'Accueil pour Personnes Ag� es D� pendantes (MAPAD).

œ L'ouverture en 1994 des Foyers de Vie de Morlaix et Briec sur l'Odet.

œ Professionnalisation, la m� me ann� e, de la troupe th� � trale CATALYSE compos� e d'acteurs

recrut� s au sein du CAT de Morlaix.

œ La tenue de la premi� re Assembl� e G� n� rale des usagers en 1997.

œ L'ouverture, la m� me ann� e, des n� gociations sur la r� duction du temps de travail (RTT) dans le

cadre de la loi de Robien.

œ La cr� ation en 1998 de la cellule EUROPE visant �  coordonner les actions sur les questions

europ� ennes.

œ L'adoption par l'Assembl� e G� n� rale de 2000 de la «Charte pour l'usager» garantissant l'exercice

de la citoyennet�  des personnes.

œ La constitution la m� me ann� e de la F� d� ration d'Associations R� gionales de l'Economie Sociale et

Solidaire (FARES) �  laquelle adh� re l'association, l'Association pour les Formations aux Professions

Educatives et Sociales (AFPE) et Loisirs Bretagne ouest (LBO).
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Ce d� veloppement a construit un paysage de 26 structures dans lesquelles ú uvrent 1 022 salari� s au

service de 1 419 b� n� ficiaires23.

8 QH� FRQIRUP LWp� DSSDUDvW� HQWUH� OHV� HQJDJHP HQWV� SULV� GDQV� OHV� WH[ WHV� GpFODUDWLIV� GH

UpIpUHQFH� HW� OHV� D[ HV� GX� GpYHORSSHP HQW� FRQGXLW� SDU� O¶DVVRFLDWLRQ� / HV� * HQr WV� G¶2 U� VXU

TXDUDQWH�DQV��&H�GpYHORSSHP HQW�D�HI IHFWLYHP HQW��

œ 3HUP LV� XQ� P DLOODJH� GX� WHUULWRLUH� ILQLVWpULHQ� GX� 1 RUG� HW� SDUWLHOOHP HQW� FRVWDUP RULFDLQ

RIIUDQW�GHV�VHUYLFHV�GH�SUR[ LP LWp�DX[ �SHUVRQQHV�HW�j �OHXU�IDP LOOH�

œ &RQWULEXp�DLQVL�j �O¶DP pQDJHP HQW�GX�WHUULWRLUH�

œ $FFRP SDJQp�OHV�SHUVRQQHV�LQLWLDOHP HQW�YLVpHV�SDU�OHV�VWDWXWV�GDQV�O¶pYROXWLRQ�GH�OHXUV

EHVRLQV�

œ ( ODUJL�O¶DSSURFKH�LQLWLDOH�YHUV�XQ�SXEOLF�SOXV�ODUJH�WRXW�HQ�UHVWDQW�GDQV�OD�OpJLWLP LWp�HW

OH�VDYRLU� IDLUH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�VXU�OH�KDQGLFDS�HW�O¶H[ FOXVLRQ�

/ H� GpYHORSSHP HQW� GH� O¶DVVRFLDWLRQ� V¶HVW� FRQVWUXLW� VXU� O¶DIILUP DWLRQ� TXH� OD� ORJLTXH

DVVRFLDWLYH�Q¶HVW�SDV�XQ�©�GRJP H�LP P XDEOH�ª �

, O� FRQYLHQW� HQ� HI IHW� TX¶XQH� DVVRFLDWLRQ� TXHVWLRQQH� SpULRGLTXHP HQW�� HQ� IRQFWLRQ� GHV

pYROXWLRQV�GH�O¶HQYLURQQHP HQW�GH�OD�VWUXFWXUH�HW�GHV�SHUVRQQHV�GRQW�HOOH�D�OD�FKDUJH��QRQ

VD� P LVVLRQ� IRQGDP HQWDOH� � FI �� OH� FKDSLWUH� ©�REMHW�ª � GHV� VWDWXWV� � P DLV� VHV� DFWLYLWpV� HW� VHV

SUDWLTXHV�� $LQVL�� OHV� SUHVWDWLRQV� SRXUURQW� UHVWHU� HQ� FRKpUHQFH� DYHF� OHV� EHVRLQV� GH� OHXUV

GHVWLQDWDLUHV��OD�P LVVLRQ�V¶HQ�WURXYHUD�HQ�SHUP DQHQFH�UHP SOLH�HW�OD�OpJLWLP LWp�UHQIRUFpH�

1 RXV� Q¶XWLOLVHURQV� GRQF� SDV� SRXU� TXDOLILHU� OH� GpYHORSSHP HQW� GH� O¶DVVRFLDWLRQ� OH� WHUP H� GH

GLYHUVLILFDWLRQ�� &HOXL� FL� UHQYRLH�� j � QRWUH� DYLV�� j � O¶LGpH� GH� FUpDWLRQ� G¶XQH� YDULpWp� GDQV� XQ

SRUWHIHXLOOH� G¶DFWLYLWpV� DILQ� GH� QH� SDV� UHVWHU� GDQV� OHV� OLP LWHV� HW� OH� ULVTXH� G¶XQH� P RQR�

DFWLYLWp�� 1 RWUH� UHFKHUFKH� WHUP LQRORJLTXH� V¶RULHQWHUDLW� DXWRXU� GHV� FRQFHSWV� GH

SURORQJHP HQW�HW�GH�FRP SOpP HQWDULWp�GHV�SUHVWDWLRQV�RIIHUWHV�VXFFHVVLYHP HQW�

/ H�GpYHORSSHP HQW�D�SHUP LV�TXH�GHV�YLGHV�SURJUHVVLYHP HQW�DSSDUXV�HQ�DP RQW� HW�HQ�DYDO

GHV�SUHVWDWLRQV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�VRLHQW�FRP EOpV��

œ $YHF�GHV�FRP SpWHQFHV�SURIHVVLRQQHOOHV�URGpHV�

œ $YHF�XQH�P DvWULVH�KDELWXHOOH�GH�OD�SULVH�GH�ULVTXHV�

œ ( Q� pYLWDQW� XQ� pSDUSLOOHP HQW� GH� VWUXFWXUHV� LQGpSHQGDQWHV� GDQV� XQ� UpVHDX� GRQW� OD

VWUDWpJLH�HW�OD�FRKpUHQFH�DXUDLHQW�SHXW� r WUH�pWp�P LVHV�j �P DO�

&HSHQGDQW�� O¶DVVRFLDWLRQ� QH� SHXW� IDLUH� O¶LP SDVVH� VXU� OHV� FULWLTXHV� GRQW� HOOH� D� pWp� O¶REMHW��

DVVRFLDWLRQ� KpJpP RQLTXH�� WHQWDFXODLUH�� LP SpULDOLVWH�� « � 6DQV� GRXWH�� OXL� IDXW� LO� DORUV

LQWHUURJHU�VD�FRQFHSWLRQ�GX�SDUWHQDULDW�

, O�DSSDUDvW�TXH�OHV�SDUWHQDULDWV�GDQV�OHVTXHOV�O¶DVVRFLDWLRQ�V¶HVW�LP SOLTXpH�RQW�pWp�FUppV� j

VRQ�LQLWLDWLYH��TX¶HOOH�HQ�D�pWp�O¶LQJpQLHXU��O¶pOpP HQW�P RWHXU�

                                                          
23 Source : Calculs � tablis �  partir du Bilan des usagers au 31 d� cembre 2000 et du Bilan social 2000.
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8 QH� UpHOOH� SROLWLTXH� GH� SDUWHQDULDW� FRQVLVWHUDLW� j � DFFHSWHU� G¶HQWUHU� GDQV� GHV� SURMHWV

LQLWLpV��FRQoXV�HW�SRUWpV�SDU�G¶DXWUHV�DFWHXUV�

/ ¶LP SOLFDWLRQ� GDQV� OH� GpYHORSSHP HQW� ORFDO� SDU� XQH� GpP DUFKH� SDUWHQDULDOH� RXYHUWH� VHUDLW

GRQF�XQ�IDFWHXU�GH�FKDQJHP HQW�G¶LP DJH�HW�DXVVL�GH�SUDWLTXHV��/ D�ORFDOLVDWLRQ�GHV�FHQWUHV

HVW�XQ�IDFWHXU�GH�VXFFqV�SRXU�HQWUHU�GDQV�FHWWH�GpP DUFKH�

/ ¶DVVRFLDWLRQ��SRXU�FRQWLQXHU�VRQ�GpYHORSSHP HQW�VXU�XQ�WHUULWRLUH��GRLW�DSSUHQGUH�j ��

œ $FFHSWHU�GH�VH�P HWWUH�DX�VHUYLFH�GH�SURMHWV�GRQW�HOOH�Q¶HVW�SDV��HW�QH�VHUD�SDV��SRUWHXU�

œ &RP P XQLTXHU�YHUV�O¶HQYLURQQHP HQW�OH�ELHQ�IRQGp�GH�VRQ�GpYHORSSHP HQW��OH�VXFFqV�SDU

OD�FRP SpWHQFH�Q¶pWDQW�SDV�OH�VHXO�FULWqUH�GH�OpJLWLP LWp�DX[ �\ HX[ �GH�VRQ�HQYLURQQHP HQW�

1 RXV� QRWHURQV� HQILQ� TXH� VL� OH� GpYHORSSHP HQW� GH� O¶DVVRFLDWLRQ� D� ELHQ� pYLGHP P HQW� pWp

FUpDWHXU�GH�ULFKHVVH�HQ�WHUP HV�G¶HP SORLV�GLUHFWV��LO�QH�QRXV�D�SDV�pWp�SRVVLEOH�GH�P HVXUHU

VD� FRQWULEXWLRQ� pFRQRP LTXH� VXU� O¶HQYLURQQHP HQW24�� 1 RXV� QRXV� FRQWHQWHURQV� GRQF� GX� ERQ

VHQV�SRXU�DI ILUP HU��

œ 4 XH� OHV� FRQVWUXFWLRQV� GHV� pWDEOLVVHP HQWV� RQW� FRQVWLWXp� GHV� P DUFKpV� LP SRUWDQWV�� VXU

TXDWUH�GpFHQQLHV�SRXU�O¶DUWLVDQDW�ORFDO�GDQV�OH�VHFWHXU�GX�EkWLP HQW�

œ 4 X¶DXMRXUG¶KXL� OD� YLH� GHV� pWDEOLVVHP HQWV�� WDQW� GDQV� OH� GRP DLQH� GH� OD� UpVLGHQFH� TXH

GDQV�FHOXL�GH�OD�SURGXFWLRQ��V¶LQVFULW�GDQV�GHV�IOX[ �pFRQRP LTXHV�

� ��/ ¶$662 &, $7, 2 1 �( 7�62 1 �$ 1 , 0 $7, 2 1 �, 1 67, 78 7, 2 1 1 ( / / (

/ HV�VWDWXWV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ

Les statuts de l'association constitu� e le 18 d� cembre 1963 ont � t�  modifi� s par les Assembl� es

G� n� rales Extraordinaires des 22 juin 1970, 24 juin 1974, 25 mars 1977, 25 mars 1977, 16 avril 1984,

22 juin 1992, 20 juin 1990 et 26 juin 2000.

/ ¶$VVHP EOpH�* pQpUDOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ

Nous pr� senterons ici l'organisation et le fonctionnement institutionnels de l'association en nous

appuyant sur les statuts modifi� s par l'Assembl� e G� n� rale Extraordinaire du 26 juin 2000.

L'association se compose de membres fondateurs, de personnes morales et de personnes physiques

qui sont r� partis en neuf coll� ges :

œ Coll� ge A des membres fondateurs.

œ Coll� ge B des repr� sentants des usagers (B1), des familles et des amis (B2).

œ Coll� ge C des repr� sentants d'organismes d'action et de protection sociale.

œ Coll� ge D des repr� sentants de communes d'implantation des � tablissements de l'association.

                                                          
24 Une � tude interne avait � t�  command� e sur la contribution de l'association �  l'� conomie de son environnement, mais nous
n'avons pas pu nous y reporter.
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œ Coll� ge E des repr� sentants du secteur de l'entreprise, de l'� conomie sociale et solidaire, de

l'insertion professionnelle et de l'emploi.

œ Coll� ge F des membres individuels.

œ Coll� ge G des membres d'honneur.

œ Coll� ge H des administrateurs salari� s.

œ Coll� ge I  des personnes �  comp� tences particuli� res.

Au coll� ge A si� gent actuellement sept membres fondateurs sur les vingt-trois d'origine, seize � tant

d� c� d� s.

Le coll� ge B1 des repr� sentants des usagers est compos�  d'usagers repr� sentant l'ensemble des

� tablissements � lus en assembl� e g� n� rale des repr� sentants des usagers.

Le coll� ge B2 des repr� sentants des familles et des amis est compos�  de vingt-quatre membres. Dix-

huit sont d� sign� s nominativement par l'APEI Les Gen� ts d'Or pour une dur� e de trois ans.

Six repr� sentent pour un mandat de trois ans les MAPAD : MAPA Saint-Marc, MAPA des Myosotis,

MAPA de Kerellan.

Le coll� ge C des repr� sentants d'organismes d'action et de protection sociale regroupe vingt-cinq

membres r� partis ainsi :

œ Conseil G� n� ral (2)

œ CPAM du Nord Finist� re (2)

œ CPAM du Sud Finist� re (2)

œ CAF du Nord Finist� re (1)

œ CAF du Sud Finist� re (1)

œ Caisse R� gionale d'assurance Maladie de Bretagne (2)

œ MSA du Finist� re (4)

œ Mutuelles ou organismes assimil� s (11)

Le coll� ge D accueille aujourd'hui vingt cinq repr� sentants de communes d'implantation des

� tablissements de l'association en raison d'un membre par commune. Le nombre de si� ges est appel�

�  � voluer.

Pour le coll� ge E, les repr� sentants du secteur de l'entreprise, de l'� conomie sociale et solidaire, de

l'insertion professionnelle et de l'emploi sont nominativement agr� � s par le Conseil d'Administration en

raison de leurs comp� tences propres ou comme repr� sentant � s-qualit�  d'organisme. I ls sont au

nombre de dix et jouissent d'un mandat de six ans.

Le coll� ge F des membres individuels accueille au maximum vingt-cinq personnes physiques voulant

dans une d� marche individuelle soutenir l'association et son projet. Les candidatures sont soumises �

l'approbation du Conseil d'Administration.

L'appartenance d'une personne au coll� ge G des membres d'honneur est d� cid� e par l'Assembl� e

G� n� rale qui attribue l'honorariat �  des personnes physiques ayant rendu d'� minents services �

l'association ou �  d'anciens membres du Conseil d'Administration. Si ce titre permet de faire partie de

l'Assembl� e G� n� rale, il n'ouvre pas le droit de participer aux travaux qu'avec voix consultative.

Le coll� ge H regroupe des administrateurs salari� s au nombre de quatre dans les m� mes conditions

que le coll� ge H du Conseil d'Administration.
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Le coll� ge I  est compos�  de une �  deux personnes physiques coopt� es par le Conseil d'Administration

en raison de comp� tences particuli� res qu'elles mettent au service de l'association.

La fr� quence minimum de r� union pour l'Assembl�  G� n� rale est annuelle.

/ D�FRP SRVLWLRQ�GX�&RQVHLO�G¶$GP LQLVWUDWLRQ

Le Conseil d'Administration est naturellement issu de l'Assembl� e G� n� rale. Ses membres sont

d� sign� s par les coll� ges. Un total de treize membres au moins et de trente-quatre membres au plus

se d� compose ainsi :

œ Coll� ge A : deux membres fondateurs d� sign� s pour six ans.

œ Coll� ge B : cinq membres de l'association APEI Les Gen� ts d‘Or, trois membres repr� sentant

chacune des MAPAD, trois membres repr� sentant les usagers. Les membres de ce coll� ge B sont

� lus pour deux ans.

œ Coll� ge C : six membres dont deux pour le Conseil G� n� ral, deux pour la MSA, un pour chacune

des deux CPAM.

œ Coll� ge E : cinq membres � lus pour trois ans.

œ Coll� ge F : quatre membres agr� � s par l'Assembl� e G� n� rale pour six ans.

œ Coll� ge I  : deux membres coopt� s pour quatre ans.

Les membres du coll� ge H, celui des administrateurs salari� s, sont au nombre de quatre :

œ Trois repr� sentants des employ� s et agents de ma�trise.

œ Un repr� sentant des cadres.

I ls sont � lus par l'ensemble des salari� s pour si� ger �  l'Assembl� e G� n� rale puis par leur coll� ge, par

liste, pour si� ger au Conseil d'Administration.

I ls ne peuvent acc� der �  « un r� le pr� pond� rant » au sein du Conseil d'Administration ni si� ger au

Bureau. I ls sont � lus pour trois ans. I ls disposent chacun de vingt-cinq heures annuelles pour

l'exercice de leur mandat dont n'est pas d� compt�  le temps pass�  au Conseil d'Administration et �

l'Assembl� e G� n� rale. Le temps d'exercice de leur mandat est pay�  comme temps de travail.

Les voix des membres de ce coll� ge sont d� lib� ratives.

Depuis 1997, les si� ges du coll� ge H n'ont pas � t�  pourvus pour des raisons qui appartiennent aux

salari� s.

Un « Accord d'entreprise relatif �  l'organisation des � lections des repr� sentants des salari� s au Conseil

d'Administration » pourrait modifier cette situation lors des � lections du 24 octobre 2002.

La modification apport� e par cet accord porte sur la constitution des listes des candidats. En effet, aux

listes syndicales pourront s'ajouter des candidatures non syndicales �  condition qu'une liste justifie du

soutien :

œ Pour les candidatures cadres : de dix � lecteurs repr� sentant au moins trois � tablissements.

œ Pour les candidatures non cadres : de trente � lecteurs repr� sentant au moins trois � tablissements.

Cet accord a � t�  sign�  par les d� l� gu� s syndicaux CFDT, CGT, CGT-FO, SUD.
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Au cours de l'ann� e 2000, le Conseil d'Administration s'est r� uni sept fois.

/ D�FRP SRVLWLRQ�GX�%XUHDX

Le bureau est compos�  de neuf membres dont le mandat est de deux ans  :

œ Un Pr� sident,

œ Trois Vice-pr� sidents, chacun � tant d� l� gu�  �  un secteur de l'association,

œ Un tr� sorier,

œ Un secr� taire,

œ Un secr� taire-adjoint,

œ Deux membres.

La lecture des statuts ne laisse rien appara�tre de surprenant ou d'original en ce qui concerne les

r� unions et pouvoirs de l'Assembl� e G� n� rale, du Conseil d'Administration et des membres du Bureau.

On notera cependant la gratuit�  des mandats (article 8.6), seuls les frais et d� bours occasionn� s par

les missions � tant rembours� s.

/ H�&RQVHLO�GH�0 DLVRQ

Dans chaque � tablissement, un Conseil de Maison est mis en place dont le r� glement g� n� ral pr� cise

les modalit� s de fonctionnement. I l est � metteur d'avis et de proposition sur toute question

int� ressant le fonctionnement de l'� tablissement.

/ D� YRORQWp� GH� UHJURXSHU� XQ� P D[ LP XP � G¶DFWHXUV� GDQV� O¶$VVHP EOpH� * pQpUDOH� HW� OH� &RQVHLO

G¶$GP LQLVWUDWLRQ�WpP RLJQH� GH�OD� QRWLRQ�GH�UpVHDX� HQWUHWHQX� SDU� O¶DVVRFLDWLRQ� / HV� * HQr WV

G¶2 U�GHSXLV�VD�FUpDWLRQ�

&HWWH�YRORQWp�GH�UHJURXSHU�GHV�DFWHXUV�j �WLWUHV�GLYHUV��GH�P DLQWHQLU�OHXU�UHSUpVHQWDWLYLWp�

HVW� WRXMRXUV� SUpVHQWH�� ( OOH� SHXW� HQJHQGUHU� FHSHQGDQW� XQH� FHUWDLQH� FRP SOH[ LWp� GH

IRQFWLRQQHP HQW� TXH� WUDKLUDLW� SDU� H[ HP SOH� XQ� QRP EUH� pOHYp� GH� FROOqJHV� HW� UHQIRUFHU� OD

SUpSRQGpUDQFH�GX�%XUHDX�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�

, O� FRQYLHQW� GRQF� GH� V¶LQWHUURJHU� VXU� OHV� OLP LWHV� DSSRUWpHV� DX[ � FDSDFLWpV� GH� WUDYDLO� GH

O¶$VVHP EOpH� * pQpUDOH� HW� GX� &RQVHLO� G¶$ GP LQLVWUDWLRQ� HQ� UDLVRQ� GX� QRP EUH� GH� VHV

P HP EUHV�

' ¶DLOOHXUV�� OHV� VWDWXWV� P DLQWLHQQHQW� FHV� GHX[ � VWUXFWXUHV� GDQV� GHV� U{ OHV� KDELWXHOV� HQ

UHQIRUoDQW�FHOXL�GX�%XUHDX��

œ 3RXU� O¶$VVHP EOpH� * pQpUDOH�� � DSSUREDWLRQ� GHV� FRP SWHV� GH� O¶H[ HUFLFH�� YRWH� GX� UDSSRUW

G¶RULHQWDWLRQ��GpOLEpUDWLRQ�VXU�OHV�GHP DQGHV�G¶DGKpVLRQ�«
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œ 3RXU� OH� &RQVHLO� G¶$ GP LQLVWUDWLRQ�� � DGRSWLRQ� GH� SURMHWV� V¶DSSX\ DQW� VXU� XQH� DQDO\ VH� GH

EHVRLQV�� GpOLEpUDWLRQ� VXU� OHV� SURSRVLWLRQV� G¶RULHQWDWLRQ� HW� UDSSRUWV� P RUDX[ �� YRWH� GHV

D[ HV� GH� OD� SROLWLTXH� ILQDQFLqUH�� GpILQLWLRQ� GHV� D[ HV� GH� OD� SROLWLTXH� GH� UHVVRXUFHV

KXP DLQHV�«

, O�FRQYLHQW�pJDOHP HQW�GH�SUpFLVHU�OHV�IRQFWLRQV�GHV�GLI IpUHQWV�DFWHXUV�LQVWLWXWLRQQHOV�HW�OHV

FRQGLWLRQV� G¶H[ HUFLFH� GH� FHV� IRQFWLRQV� DILQ� GH� SHUP HWWUH� XQ� GpYHORSSHP HQW� GH

O¶DVVRFLDWLRQ��

œ 5 HFRQQDLVVDQW�OHV�GLI IpUHQFHV�GH�P RWLYDWLRQ�HW�G¶LP SOLFDWLRQ�GH�FHV�DFWHXUV�

œ ) DYRULVDQW� O¶H[ SUHVVLRQ� GHV� GLI IpUHQFHV� GH� SRLQWV� GH� YXH�� VDQV� FUDLQWH� GH� OD

FRQIURQWDWLRQ��GDQV�OH�VRXFL�GH�SURJUHVVHU�HQVHP EOH�DX�VHUYLFH�G¶XQH�P r P H�ILQDOLWp�

1 RXV� UHQYR\ RQV� HQ� SURORQJHP HQW� GH� FHWWH� UpIOH[ LRQ� j � OD� OHFWXUH� GH� OD� SDUWLH� � � GH� FHWWH

P RQRJUDSKLH�� �©�/ HV�SHUVSHFWLYHV�LQVWLWXWLRQQHOOHV�ª �

� ��/ ¶$&7, 9 , 7( �' ( �/ ¶$662 &, $7, 2 1 �� �675 8 &78 5 ( �( 7�%( 1 ( ) , &, $ , 5 ( 6

� �� ��/ HV�VWUXFWXUHV�GH�WHUUDLQ25

Depuis 1984, l'organisation des services r� partit les activit� s en trois secteurs :

œ Enfance puis Secteur � ducation, soins et apprentissages,

œ Travail prot� g�  puis Secteur vie professionnelle et sociale,

œ Habitat pour personnes adultes puis Secteur Accompagnement D� pendance-Handicap.

Vingt-six � tablissements ou services se r� partissent ainsi :

œ Trois Instituts M� dico-Educatifs (IME) : Briec, Plabennec et Plourin Les Morlaix.

Ces trois IME comportent des :

Œ Sections d'Education et d'Enseignement Adapt� s (SEEA),

Œ Sections d'Education et de Soins Individualis� s(SESI),

Œ Sections d'Education et d'Enseignement Sp� cialis� s (SEES),

Œ Sections d'Initiation et Premi� re Formation Professionnelle (SIFPro),

Œ Services d'Education Sp� ciale et Soins �  Domicile (SESSAD)

Œ Classes d'Int� gration Scolaire (CLIS),

Œ Unit�  P� dagogique d'Int� gration (UPI).

I ls accueillent des enfants, adolescents et jeunes adultes r� partis en trois classes d'� ge : 6-14 ans,

14-20 et plus de 20 ans.

œ Dix Centres d'Aide par le Travail (CAT) : Briec de l'Odet, Chateaulin, Landivisiau, Lanmeur,

Lesneven, Morlaix, Plabennec, Ploudalmezeau, Saint Pol de L� on.

I ls accueillent des personnes de 16 �  60 ans.

                                                          
25 Source : Bilan des usagers au 31 d� cembre 2000.
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œ Huit foyers de vie : Briec de l'Odet (2), Chateaulin (2), Landivisiau (1), Morlaix (1), Plabennec (1)

et Saint Pol de L� on (1).

œ Un Foyer Double Tarification (FDT) : Morlaix.

œ Une Maison d'Accueil Sp� cialis�  (MAS) : Morlaix.

I ls accueillent des personnes de 16 �  60 ans.

œ Trois MAPAD : Brest, Plouzan�  et Brest 4 Moulins.

Elles accueillent des personnes �  partir de 60 ans.

/ D�ORFDOLVDWLRQ�GHV�VWUXFWXUHV�SURJUHVVLYHP HQW�RXYHUWHV�SUpVHQWH�XQ�P DLOODJH�GX�WHUULWRLUH

RIIUDQW� DLQVL�� FRQIRUP pP HQW� j � OD� YRORQWp� j � O¶RULJLQH� GH� OD� FUpDWLRQ� GH� O¶DVVRFLDWLRQ�� GHV

SUHVWDWLRQV�GH�SUR[ LP LWp�DX[ �SHUVRQQHV�DFFXHLOOLHV�HW�j �OHXUV�IDP LOOHV�

� �� ��/ D�SRSXODWLRQ�DFFXHLOOLH�GDQV�OHV�pWDEOLVVHP HQWV�HW�GDQV�OHV�VHUYLFHV26

Le « bilan des usagers au 31-12-00 » permet de rep� rer la population accueillie en volumes et

caract� ristiques principales. Nous renvoyons �  la lecture de ce document, mais retenons cependant les

donn� es suivantes : l'association accueille au total 1 419 personnes sur quatre secteurs.

6HFWHXU�pGXFDWLRQ��VRLQV�HW�DSSUHQWLVVDJHV

Pour les trois Instituts M� dico-Educatifs (IME) de Briec, Plabennec et Plourin Les Morlaix, l'effectif total

est de 365 enfants, adolescents ou jeunes adultes. 180 d'entre eux sont en semi-internat, 87 en

externat et 98 en internat. 23 proviennent d'un autre d� partement que le Finist� re.

6HFWHXU�YLH�SURIHVVLRQQHOOH�HW�VRFLDOH

Pour les neuf Centres d'Aide par le Travail (CAT) l'effectif total est de :

œ 588 personnes sur le volet travail dont 456 avec h� bergement et 132 sans h� bergement,

œ 457 sur le volet h� bergement dont 175 en foyer classique de CAT et 282 sur une autre formule.

329 personnes ont entre 31 et 45 ans. 41,84 % sont en d� ficience intellectuelle moyenne, 39,63 % en

d� ficience intellectuelle l� g� re. 27 proviennent d'un autre d� partement que le Finist� re.

6HFWHXU�$FFRP SDJQHP HQW�' pSHQGDQFH� + DQGLFDS

Les huit Foyers de Vie, le Foyer Double Tarification et la Maison d'Accueil Sp� cialis� e accueillent

259 personnes avec h� bergement et 36 sans h� bergement ce qui repr� sente un total de

295 personnes. Elles sont � g� es de 16 �  60 ans, voir plus pour quatre d'entre elles. 42,37 % ont une

d� ficience intellectuelle s� v� re, 42,03 % une organisation psychotique. 7 proviennent d'un autre

d� partement que le Finist� re.

                                                          
26 Source : Bilan des usagers au 31 d� cembre 2002.



23

6HFWHXU�3HUVRQQHV�$ JpHV�' pSHQGDQWHV

L'ensemble des MAPAD accueille 207 personnes pr� sentant une incapacit�  dans les actes de la vie

quotidienne, des troubles mentaux n� cessitant une surveillance, une diminution des fonctions

physiologiques, des difficult� s de mobilit� , des besoins de soins¼

/ H�GpYHORSSHP HQW�TXDQWLWDWLI�GHV�DFWLYLWpV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�/ HV�* HQr WV�G¶2 U�WpP RLJQH�j �OD

IRLV� GH� OD� VDWLVIDFWLRQ� GH� VRQ� HQYLURQQHP HQW� IDFH� j � OD� TXDOLWp� GHV� SUHVWDWLRQV� IRXUQLHV

P DLV� DXVVL� GH� VD� FDSDFLWp� j � FRQFHYRLU� HW� P HWWUH� HQ� ° XYUH� GHV� SURMHWV�� ' HV� SRSXODWLRQV

YDULpHV� GDQV� OHXUV� IRUP HV� GH� KDQGLFDS� VRQW� GRQF� DFFXHLOOLHV� VDQV� ©�GpUDFLQHP HQW�ª � SDU

UDSSRUW�j �OHXU�HQYLURQQHP HQW�KDELWXHO�

/ D�FDSDFLWp�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�j �FRQGXLUH�FH�GpYHORSSHP HQW�QH�GRLW�SDV�pYDFXHU�OD�TXHVWLRQ

GHV�VWUDWpJLHV�GH�SDUWHQDULDW�HW�GH�SHUFHSWLRQ�HQJHQGUpH��VXU�OHVTXHOV�QRXV�UHQYR\ RQV�OH

OHFWHXU�j �OD�FRQFOXVLRQ�GH�OD�SDUWLH�� �� �©�/ H�GpYHORSSHP HQW�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�ª �

( QILQ�� VL� O¶DVVRFLDWLRQ� Q¶D� MDP DLV� SURFpGp� j � XQH� pYDOXDWLRQ� H[ WHUQH� GH� OD� SHUWLQHQFH� GHV

DFWLRQV�FRQGXLWHV��HOOH�V¶HVW�HQJDJpH�GHSXLV�WURLV�DQV�GDQV�XQH�GpP DUFKH�GH�FHUWLILFDWLRQ

4 XDOLWp�DX�VHUYLFH�GHV�XVDJHUV�

$X� QLYHDX� GH� OD� SHUWLQHQFH� GHV� SUDWLTXHV� SURIHVVLRQQHOOHV�� LO� FRQYLHQGUDLW� G¶LQWHUURJHU� OD

SODFH� GRQQpH� j � OD� SHUVRQQH� DFFXHLOOLH� GDQV� OD� FRQVWUXFWLRQ� GH� VRQ� SURMHW�� 6DQV� SRXYRLU

SUHQGUH� HQ� FRP SWH� OD� VSpFLILFLWp� GH� � � � � � � XVDJHUV�� OD� FRQVWUXFWLRQ� G¶XQ� SURMHW

LQGLYLGXDOLVp�GRLW�SHUP HWWUH�GH�GpSDVVHU�OH�SURMHW�G¶RFFXSDWLRQ�SRXU�HQWUHU�GDQV�XQ�SURMHW

GH� YLH� TXL� GpSDVVH�� VL� QpFHVVDLUH�� OH� FKDP S� GH� OD� VWUXFWXUH27�� &HWWH� GpP DUFKH� V¶LQVFULUDLW

QDWXUHOOHP HQW� GDQV� XQ� UpVHDX� GH� FROODERUDWLRQV�� HW� P r P H� GH� SDUWHQDULDWV� IDYRULVDQW

O¶RXYHUWXUH�DX� GHOj �GH�OD�VWUXFWXUH�

� ��/ ( 6�5 ( 662 8 5 &( 6�' ( �/ ¶$662 &, $7, 2 1

� �� ��/ HV�UHVVRXUFHV�ILQDQFLqUHV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ

Les ressources financi� res de l'association se composent :

œ Des apports � ventuels de ses membres,

œ Des subventions en esp� ces ou natures accord� es par l'Etat ou les collectivit� s publiques ou

priv� es,

œ Des dons et legs,

œ Du revenu de ses biens,

œ Des sommes fournies en contrepartie des prestations fournies par l'association et des recettes de

gestion,

œ Des prix de journ� e, actes, dotations vers� es par les caisses de Mutualit�  Sociale Agricole, de

S� curit�  Sociale, par l'Aide Sociale ou par tout autre organisme public ou priv� ,

œ De toutes autres sources autoris� es par les textes l� gislatifs et r� glementaires.

                                                          
27 La d� marche Qualit� , et les � valuations si elles existaient devraient notamment prendre en r� f� rence la loi du 2 janvier 2002
et la d� finition qu'elle donne du projet individualis� .
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Un fond de r� serve comprend les immeubles n� cessaires au fonctionnement de l'association et les

capitaux provenant des exc� dents r� alis� s sur le budget annuel.

Les principaux � l� ments �  retenir de l'exercice 2000 sont les suivants28 :

œ Des produits d'exploitation s'� levant �  316 339 207,67 francs dont 1 561 829,09 francs de

subventions d'exploitation.

œ Un r� sultat d'exploitation de 2 877 418,35 francs d� ficitaire de 146125,58 francs.

œ Un r� sultat d'exploitation stabilis�  �  2 877 418 francs.

œ Une augmentation des provisions de 2 200 000 francs.

œ Une progression de la tr� sorerie de 6 400 000 francs.

Les subventions d'exploitation de 1 561 829,09 francs correspondent �  des sommes perçues au titre :

œ Des emplois aid� s (Dispositif Emplois Jeunes).

œ De la Taxe d'Apprentissage.

L'association est conventionn� e. Elle perçoit des produits pour des prestations fournies, tarif� es par le

Pr� fet, le Pr� sident du Conseil G� n� ral ou la CRAM. Des subventions d'investissement, essentiellement

vers� es par le Conseil G� n� ral, viennent en appui au financement d'� quipement.

� �� ��/ HV�UHVVRXUFHV�KXP DLQHV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ��EpQpYROHV�HW�VDODULpHV

/ ( 6�5 ( 662 8 5 &( 6�+ 8 0 $ , 1 ( 6�%( 1 ( 92 / ( 6

Si la pr� sence de b� n� voles, au moins dans les instances gestionnaires, est le propre du milieu

associatif, l'association se particularise en leur donnant une place structur� e, en leur confiant un r� le

d� fini avec pr� cision. Le document publi�  en juin 1993 : « Le b� n� volat du quotidien dans l'association

Les Gen� ts d'Or » en atteste. Cette question suscitait un travail interne au moment m� me où une

r� flexion importante sur le plan national � tait conduite29.

Le projet associatif de l'Assembl� e G� n� rale du 22 juin 1981 ouvrait d� j�  de l'espace pour

l'� largissement du partenariat au-del�  de la gestion de l'association, en affirmant que « La

participation des b� n� voles �  une association de gestion ne doit pas � tre � cart� e sous le pr� texte

qu'ils sont non-professionnels ou non-sp� cialistes ou qu'ils risquent d'� tre impliqu� s du fait du lien

avec les pensionnaires, les parents par exemple ». Cette l� gitimit�  donn� e aux b� n� voles pouvait les

conduire �  « glisser » de leurs responsabilit� s au niveau du projet politique ou du projet � ducatif et

social vers les actes techniques et p� dagogiques, niveau privil� gi�  des professionnels.

                                                          
28 Source : bilan Financier de l'exercice 2000 pr� sent�  �  l'Assembl� e G� n� rale du 26 juin 2001.
29 Pr� sentation au Conseil Economique et social du rapport « L'essor et l'avenir du b� n� volat » par Marie-Th� r� se Cheroutre la
14 juin 1989, organisation du Centre National du volontariat �  Paris ne 1989  mettant en contact aspirant b� n� voles et
associations, XX� me Congr� s Mondial du Volontariat �  Paris en septembre 1990 �  l'initiative de L'international Association for
Volonteer Effort et publication de la D� claration Universelle sur le Volontariat suite �  la mission donn� e au Congr� s Mondial de
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La place du b� n� vole est particuli� rement d� finie depuis 1983. Une exp� rience avait � t�  alors conduite

avec l'association MAPA Saint-Marc qui a conduit �  structurer un type pr� cis de b� n� volat : « le

b� n� volat du quotidien ».

D� s lors un certain nombre de textes jalonnent le d� veloppement la p� rennisation du b� n� volat dans

l'association :

œ Le projet d'accompagnement des hommes et des femmes handicap� s mentaux de 1983 affirme

que « l'acte d'accompagnement de la personne handicap� e n'est pas seulement l'affaire des

professionnels, pris individuellement ou collectivement, mais concerne l'ensemble de la

communaut�  associatives.

œ L'assembl� e G� n� rale du 26 juin 1989 adopte l'orientation n°3 : « pr� ciser la place du b� n� vole

dans l'association » où figure l'objectif « favoriser le b� n� volat ».

œ Le projet d'accompagnement des personnes � g� es de 1990 vise �  faciliter l'ouverture des

personnes � g� es vers l'environnement ext� rieur des � tablissements, particuli� rement l�  où se

trouvent leurs racines.

Alors que jusqu'�  1993 seul le b� n� volat d'administration avait � t�  pris en compte dans le projet

associatif, le « b� n� volat du quotidien » reconna�t l'intervention des b� n� voles dans les t� ches

d'accompagnement et d'animation, aux c� t� s des professionnels.

En reconnaissant cette place, l'association affirme :

œ La dimension fondamentale du b� n� volat : l'esprit de solidarit�  qui pousse des personnes �

s'engager, les situe dans des actions permettant aux � tablissements de s'inscrire dans des

r� seaux,

œ La dynamique cr� � e dans les � tablissements par la coop� ration entre professionnels et b� n� voles,

œ La capacit�  du b� n� volat �  r� v� ler aux � tablissements de nouveaux besoins et de ce fait �

amplifier sa capacit�  d'adaptation,

œ La possibilit�  offerte aux personnes prises en charge de rencontrer d'autres personnes au-del�  des

professionnels, de s'ouvrir �  des horizons au-del�  de l'� tablissement, de ne pas cr� er de rupture

avec leur environnement d'origine,

œ La forme de reconnaissance sociale par l'engagement que le b� n� volat constitue pour des non

professionnels.

L'intervention est donc confi� e �  la communaut�  associative et chaque acteur y puise des

avantages :Á

œ Les usagers par la continuit�  dans la vie sociale : maintien des relations avec des personnes, des

quartiers mais aussi rencontre d'autres personnes dans un contexte et des relations diff� rentes de

celles de l'� tablissement,

œ Les � quipes professionnelles qui trouvent une ouverture sur l'ext� rieur, des comp� tences

suppl� mentaires ou compl� mentaires, des interrogations pos� es par un regard neuf et diff� rent ¼

                                                                                                                                                                                     
Washington en 1998, Annonce du Premier Ministre, Michel Rocard, des cinq mesures destin� es �  favoriser le b� n� volat le 4
d� cembre 1990¼
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œ Les familles plus sensibilis� es au projet de l'institution, pouvant coop� rer et s'int� grer¼

œ Les b� n� voles dont l'utilit�  sociale est reconnue, les valeurs de solidarit�  exprim� es, l'apport de

connaissances et de comp� tence reconnues¼

œ Les � tablissements pour l'analyse des besoins, la conception et la conduite de leurs projets,

l'atteinte de la finalit�  de l'association en conformit�  avec ses principes d'action.

Cette importance du b� n� volat � tant affirm� e, il convient alors de structurer son fonctionnement

particuli� rement en d� finissant les engagements et les formes de la collaboration. L'association

reconna�t en effet que le b� n� volat constitue « une zone fronti� re, un lieu de questionnement,

d'incertitude pour ne pas dire d'ins� curit� , porteur de risque divers ». L'un des risques majeurs est le

danger d'incompr� hension et m� me de confrontation entre les professionnels et les b� n� voles.

L'intervention du b� n� vole est consensuelle : il n'intervient pas « �  la place » des professionnels  mais

« en plus » d'eux. Alors que les professionnels interviennent sur la globalit�  de la vie de

l'� tablissement, le b� n� vole intervient sur des segments de temps. Cette intervention fait l'objet

d'engagements pour le b� n� vole qui souhaite intervenir dans l'� tablissement et dans des activit� s

ext� rieures.

I l doit :

œ Proposer une action spontan� e et naturelle, fond� e sur le plaisir et la recherche d'un

� panouissement.

œ Clarifier ses motivations.

œ Conna�tre l'� tablissement dans lequel il agit et adopter des � l� ments d'attitude ou de langage

communs dans cet � tablissement.

œ Conna�tre le champ social d� fini dans lequel il souhaite agir.

œ Etre compl� mentaire des � quipes professionnelles dans ses conceptions, connaissances,

comp� tences¼

œ Mesurer le temps dont il dispose afin de fid� liser son action.

œ Rester sous la responsabilit�  du directeur de l'� tablissement.

œ Se mettre, par ses comp� tences, au service des personnes accueillies.

œ Se situer dans une � quipe en acceptant les diff� rences li� es aux formations, la remise en

question, la collaboration sans rivalit� , les exigences de la qualit� .

Sur la base de cet engagement, la pr� sence et l'intervention du b� n� vole se structurent autour de

quatre points :

œ L'organisation et la coordination entre les professionnels et les b� n� voles qui passent par des lieux

d'� change sur les objectifs, de collaboration sur les projets, d'� valuation.

œ La programmation des interventions.

œ Le suivi et l'� valuation des interventions du b� n� vole.

œ La formation plus vers la sensibilisation �  un esprit, un langage, des attitudes ¼ que sur

l'acquisition de comp� tences techniques.
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/ ¶DVVRFLDWLRQ� GpYHORSSH� XQH� FRQFHSWLRQ� VWUXFWXUpH� GX� EpQpYRODW�� ( OOH� LQVFULW� OD

SDUWLFLSDWLRQ� GH� VHV� EpQpYROHV� DX� FDUUHIRXU� GHV� LQWpUr WV� GHV� SHUVRQQHV� DFFXHLOOLHV� HW� GH

OHXUV� IDP LOOHV�� GHV� pWDEOLVVHP HQWV� HW� GHV� pTXLSHV�� GHV� EpQpYROHV� HX[ � P r P HV�� ( OOH

FRQWULEXH� DLQVL� DX� P DLQWLHQ� GH� OD� UHODWLRQ� HQWUH� OHV� SHUVRQQHV� DFFXHLOOLHV� HW� OHXU

HQYLURQQHP HQW� HQ� P r P H� WHP SV� TX¶HOOH� IDYRULVH� O¶HQJDJHP HQW� HW� O¶pSDQRXLVVHP HQW

G¶KRP P HV�HW�GH�IHP P HV�WURXYDQW�GDQV�O¶H[ HUFLFH�GX�EpQpYRODW�OD�SRVVLELOLWp�GH�YLYUH�OHXUV

YDOHXUV�� V¶HQJDJHU� GDQV� XQH� FROOHFWLYLWp�� VXU� XQ� WHUULWRLUH� HW� G¶REWHQLU�� P DLQWHQLU� RX

SURORQJHU��XQH�UHFRQQDLVVDQFH�VRFLDOH�

$XMRXUG¶KXL��OHV�UHVSRQVDEOHV�FRQVLGqUHQW�TXH�FHWWH�GpP DUFKH�G¶LP SOLFDWLRQ�GH�EpQpYROHV

D�pWp� XQ� pFKHF�� HQ�FH� TXL�FRQFHUQH�OHV� EpQpYROHV� ©�RSpUDWLRQQHOV�ª � HW� QRQ� OHV� EpQpYROHV

©�SROLWLTXHV�ª �� 6L�OD�YRORQWp� D� pWp� ELHQ�UpHOOH� HW�FODLUHP HQW� H[ SOLTXpH�GDQV�OHV�pFULWV�� HOOH

V¶HVW�KHXUWpH�j �GHV�GLI ILFXOWpV�DX�QLYHDX�GX�©�WHUUDLQ�ª �

' DQV� OHV� , 0 ( �� OH� EpQpYRODW� HVW� UHVWp�� GDQV� OH� P HLOOHXU� GHV� FDV�� OLP LWp� j � GHV� DFWLRQV

SRQFWXHOOHV�� / HV� K\ SRWKqVHV� DYDQFpHV� SRXU� H[ SOLTXHU� FHW� pFKHF� WLHQQHQW� HVVHQWLHOOHP HQW

GDQV��

œ 8 Q�P DOHQWHQGX�VXU�OHV�REMHFWLIV�SRXUVXLYLV�SDU�FHWWH�LQFLWDWLRQ�j �OD�FROODERUDWLRQ�HQWUH

SURIHVVLRQQHOV�HW�EpQpYROHV�

œ / D� FUDLQWH� GH� YRLU� GHV� EpQpYROHV� VH� VXEVWLWXHU� DX[ � SURIHVVLRQQHOV� SRXU� GHV� UDLVRQV

pFRQRP LTXHV�

œ 8 QH� DI ILUP DWLRQ� SDU� OHV� SURIHVVLRQQHOV� GH� OD� QpFHVVLWp� GH� SRVVpGHU� XQ� VWDWXW�

QDWXUHOOHP HQW� DVVRUWL� GH� OD� IRUP DWLRQ� \ � GRQQDQW� DFFqV�� SRXU� LQWHUYHQLU� DXSUqV� GHV

SHUVRQQHV� DFFXHLOOLHV�� &HWWH� DIILUP DWLRQ� VH� GRXEOH� G¶XQH� SUXGHQFH�� G¶XQH� P pILDQFH

P r P H��j �O¶pJDUG�GH�OD�©�ERQQH�YRORQWp�ª �GHV�EpQpYROHV�

œ / D� GLI ILFXOWp� j � DFFHSWHU� TXH� OHV� SHUVRQQHV� DFFXHLOOLHV� QH� UHOqYHQW� SDV� GX� FKDP S

H[ FOXVLI �GH�O¶DFWLRQ�GHV�SURIHVVLRQQHOV�

' DQV�OHV�0 $3$ ' ��OHV�UpVXOWDWV�RQW�SX�r WUH�MXJpV�SOXV�VDWLVIDLVDQWV�FDU�FHV�VWUXFWXUHV��

œ 5 HoRLYHQW� QDWXUHOOHP HQW� XQ� IOX[ � SHUP DQHQW� GH� YLVLWHXUV�� � IDP LOOHV�� YRLVLQV� « � ( OOHV

DFFHSWHUDLHQW�SOXV�YRORQWLHUV� OD�SUpVHQFH�GH�SHUVRQQHV�©�H[ WpULHXUHV�ª � DX[ �F{ WpV�GHV

SHUVRQQHV�DFFXHLOOLHV�

œ 2 QW� pWp� FUppHV� VHORQ� OD� YRORQWp� G¶DVVRFLDWLRQV� GH� TXDUWLHU� VXU� OH� SULQFLSH� TX¶RQ� ©�QH

GpUDFLQH�SDV�XQ�YLHLO�DUEUH�ª �� / D�SUpVHQFH�HQ�OHXU�VHLQ�GH�WRXWH�SHUVRQQH�P DLQWHQDQW

XQ�OLHQ�DYHF�O¶HQYLURQQHP HQW�Q¶HVW�YpFX�QL�FRP P H�LQFRQJUX�QL�FRP P H�LOOpJLWLP H�

/ HV�&$7�VRQW�UHVWpV�j �P L� FKHP LQ�HQWUH�OHV�SUDWLTXHV�GHV�GHX[ �VWUXFWXUHV�SUpFpGHQWHV��OHV

DFWLYLWpV�DQLP pHV�IUpTXHP P HQW�SDU�GHV�EpQpYROHV�VH�OLP LWDQW�DX�ORLVLU�VSRUWLI�RX�FXOWXUHO�

, O�QH�VHP EOH�SDV�TXH�OH�EpQpYRODW�\ �VRLW�UpHOOHP HQW�LQWpJUp�GDQV�OH�VHQV�GX�WUDYDLO�FRQGXLW

SDU�OHV�SURIHVVLRQQHOV�
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) DFH�j �FH�FRQVWDW�G¶pFKHF��GRQW�OHV�FDXVHV�OHXU�DSSDUDLVVHQW�FRP P H�HVVHQWLHOOHP HQW�OLpHV

j �OD�FXOWXUH�GHV�SURIHVVLRQQHOV�HW�j �XQH�UpDFWLRQ�GH�GpIHQVH�GH�OHXU�SDUW��OHV�UHVSRQVDEOHV

SHQVHQW�TXH�QL�OD�' LUHFWLRQ�* pQpUDOH�QL�OHV�GLUHFWLRQV�G¶pWDEOLVVHP HQW�HW�GH�VHUYLFHV�Q¶RQW

VXIILVDP P HQW�FRP P XQLTXp�VXU�OH�VHQV�GH�OD�P LVH�HQ�° XYUH�GX�EpQpYRODW�

&HWWH� DQDO\ VH� SRXUUDLW� QRXV� LQFLWHU� j � SRLQWHU� XQH� GLVWDQFH� HQWUH� OH� VLqJH� HW� OHV

pWDEOLVVHP HQWV��RX�OHV�GLUHFWLRQV�HW�OHV�pTXLSHV��GDQV�OD�FRP P XQLFDWLRQ�GHV�SURMHWV��7RXW

VH�SDVVHUDLW�FRP P H�VL�OD�OpJLWLP LWp�HW�OD�FRKpUHQFH�LQWHOOHFWXHOOH�GHV�SURMHWV�VH�VXIILVDLHQW

j � HOOHV� P r P HV� HW� GLVSHQVDLHQW� GµXQH� GpP DUFKH� SpGDJRJLTXH� SRXU� FRQYDLQFUH� FHX[

FKDUJpV�GH�OHXU�P LVH�HQ�° XYUH�

/ ( 6�5 ( 662 8 5 &( 6�+ 8 0 $ , 1 ( 6�6$ / $5 , ( ( 6�( 7�/ ( 8 5 �0 $ 1 $* ( 0 ( 1 7

/ HV�SULQFLSHV

Pour situer le cadre de r� f� rence de la politique de ressources humaines de l'association, nous nous

reporterons au Projet Associatif du 26 juin 1995 : « La politique d'employeur de l'association Les

Gen� ts d'Or » (pages 26 et suivantes).

L'association affirme que sa nature d'entreprise d'� ducation � ducative, sociale, d'insertion, fait que sa

valeur ajout� e passe essentiellement par les hommes et les femmes acteurs du projet de l'association.

Cette valeur ajout� e se traduit dans une capacit�  �  d� tecter des besoins sociaux, en percevoir les

� volutions, les traduire en projets et r� alisations � valu� s et actualis� s. L'association t� moigne ainsi de

sa confiance en l'homme.

Les trois principes qui orientent la d� finition de la politique de management des ressources humaines

sont :

œ L'association individuelle et collective des professionnels,

œ Le d� veloppement des salari� s par la formation,

œ L'accompagnement des salari� s dans l'adaptation aux � volutions de l'environnement.

Les outils privil� gi� s pour la mise en ú uvre de ces principes s'appuient sur l'information et la

formation permanente.

L'information se d� veloppe non seulement par des outils mais � galement par des lieux ou des

proc� dures comme :

œ Institutions Repr� sentatives du Personnel : instances du personnel, Comit�  Central

d'Etablissement¼

œ Animation institutionnelle : coll� ges, Assembl� e G� n� rale, Conseil d'Administration¼

œ Groupes institutionnels : Conseil de Maison.

œ Groupes de travail.
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La garantie des statuts et des comp� tences passe par :

œ L'adh� sion �  une Convention Collective et �  un syndicat employeur, cadres de la n� gociation

sociale,

œ Une gestion pr� visionnelle des effectifs et des comp� tences permettant d'adapter les emplois

qualitativement et quantitativement.

/ HV�VDODULpV

Le Bilan Social 2000 nous permettra de rep� rer les caract� ristiques de la population salari� e de

l'association.

En 2000, l'association comptait 1 022 salari� s, soit 22 de plus qu'en 1999. Compte tenu des d� parts,

cette progression a � t�  r� alis� e avec 60 embauches.

Rappelons, �  titre de comparaison, qu'en 1976 l'association comptait 364 salari� s.

En 2000, l'essentiel des salari� s se r� partissaient ainsi entre les trois secteurs de l'association :

œ Secteur Education, Soins et Apprentissage : 276 salari� s,

œ Secteur Vie Professionnelle et Sociale : 396 salari� s,

œ Secteur Accompagnement de la D� pendance : 273 salari� s.

Les cat� gories sociales se r� partissaient ainsi :

œ Cadres : 107

œ Administratifs : 73

œ Educatif : 555

œ Para-m� dical et sp� cialistes : 96

œ Services G� n� raux : 191.

Les salari� s en poste au Si� ge Social et dans les Services Communs repr� sentaient 7,53 % de l'effectif

total.

Sur l'ensemble de l'association les salari� s du secteur administratif repr� sentaient 7,14 % et ceux des

services G� n� raux 18,69 % de l'effectif total.

Voici les caract� ristiques principales de la population dans son ensemble en 2000 :

œ L'� ge moyen est de 43 ans. I l est plus � lev�  pour les cadres (47 ans). Les embauches freinent le

vieillissement de la pyramide des � ges puisqu'en 1984 l'� ge moyen � tait d� j�  de 36,36 ans. A ceci

s'ajoute une anciennet�  moyenne de 12 ans. Elle � tait de 6,98 ans en 1984.

œ La population est presque aux deux tiers f� minine puisque l'on d� nombre 636 femmes pour

386 hommes. Cependant, 68,22 % des cadres sont des hommes et 31,78 % des femmes. Sur la

d� cennie l'� cart se r� duit progressivement.

œ 367 salari� s, soit environ un tiers de l'effectif total, travaillent en temps partiel.

œ 422,40 postes comportent un horaire sp� cial (nuit, week-end).

œ 11 salari� s font l'objet de mouvements internes dont de la mobilit� .
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œ L'absent� isme dû �  la maladie et aux accidents du travail est de 12,72 jours de travail par salari� ,

de 15,70 jours de travail si on ajoute l'absent� isme dû �  la maternit� . De 1998 �  2000, le

pourcentage de journ� es d'absent� isme par rapport au nombre de journ� e travaill� es passe de

7,49 % �  15,38 %.

/ HV�TXDOLILFDWLRQV

91,78 % du personnel � ducatif est qualifi�  en 2000 contre 87,63 % en 1999.

/ ¶LQVHUWLRQ

La politique d'insertion de l'association a permis d'accueillir 144 personnes en mesure d'insertion se

r� partissant entre :

œ 26 personnes sous Contrant Emploi Solidarit� ,

œ 35 personnes sous Contrat de Qualification,

œ 35 personnes sous Contrat Emploi Consolid� ,

œ 26 personnes sous Contrat Initiative Emploi,

œ 9 personnes sous Contrat d'Apprentissage,

œ 1 personne sous Contrat d'Adaptation,

œ 12 personnes sous Contrat Emploi Jeune.

/ D�IRUP DWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH�FRQWLQXH

490 salari� s, soit 47,97 % de l'effectif total, ont suivi un stage de formation durant l'ann� e 2000. Ceci

repr� sente un total de 2021 journ� es de formation.

Sur ces 490 salari� s :

œ 438 ont suivi des stages collectifs,

œ 52 ont suivi des stages individuels,

œ 3 ont b� n� fici�  d'un Cong�  Individuel de Formation,

œ 2 ont b� n� fici�  d'un Bilan de Comp� tences.

La d� pense effectivement r� alis� e a � t�  de 2 634 546 francs de l'� poque soit une moyenne de

3406 francs par stage et de 800 francs par journ� e.

C'est le personnel � ducatif qui repr� sente la cat� gorie ayant le meilleur acc� s �  la formation :

304 stagiaires sur les 490. Rappelons que cette cat� gorie de personnel comprend 555 salari� s sur les

1022 de l'association.

En 1993, un stage associatif d'analyse des pratiques a d� bouch�  sur la mise ne place d'une formation

« Second Temps Professionnel » dont l'objectif g� n� ral est de permettre aux salari� s �  mi-parcours

professionnel de rebondir dans un nouveau projet. La premi� re promotion a � t�  ouverte en 1996.
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/ HV�UpP XQpUDWLRQV

Le salaire mensuel brut moyen � tait de 12 605 francs (1 921,62 euros). I l � tait de 12 447 francs en

1999 (1 897,53 euros) soit :

œ 13 646 francs (2 080,32 euros) pour les hommes,

œ 12 004 francs (1 830 euros) pour les femmes.

L'augmentation de la r� mun� ration moyenne de 1,27 % � tait li� e pour l'essentiel �  l'� volution

moyenne de l'anciennet�  de l'ensemble des salari� s et �  l'application �  compter du 1er septembre 2000

de l'avenant 265 pour les directeurs.

La valeur du point contractuelle � tait de 22,29 francs (3,40 euros). La valeur du point associatif � tait

de 22,64 francs (22,64 euros).

Un accord sign�  le 14 juin 2000 par les partenaires sociaux a limit�  la progression d'anciennet�  �

20%.

/ ¶$P pQDJHP HQW�HW�OD�5 pGXFWLRQ�GX�7HP SV�GH�7UDYDLO�� $5 77�

Un accord d'entreprise relatif �  l'am� nagement et �  la r� duction du temps de travail (ARTT) dans le

cadre de la loi du 11 juin 1996, dite Loi de Robien30, a � t�  sign�  le 13 janvier 1998.

Cet accord a � t�  sign�  par la CFDT.

Nous en reprenons ici les principaux � l� ments, renvoyant �  la lecture du document pour une

appr� ciation approfondie de son contenu.

Les signataires affirment en pr� ambule leur volont�  de s'inscrire dans un projet de soci� t�  permettant

une nouvelle r� partition et des cr� ations d'emplois pour renforcer la coh� sion sociale.

I ls affirment � galement vouloir am� liorer ainsi le service rendu aux personnes accueillies notamment

par une meilleure organisation du travail, favoriser l'� quilibre entre la vie professionnelle et la vie

personnelle et encourager une nouvelle participation �  la vie sociale notamment dans la sph� re

associative.

L'accord en volet offensif31 pr� voyait une r� duction du temps de travail de 15 % �  compter du

2 janvier 1998 ramenant ainsi l'horaire hebdomadaire du temps de travail de 39 heures �

33,15 heures (33 heures et 9 minutes).

Cette r� duction du temps de travail s'accompagnait d'une diminution de la r� mun� ration :

œ De 1,95 % sur la tranche de salaire inf� rieure �  9000 francs (1 372,04 euros) et de 0,15 % par

tranche suppl� mentaire de 1 000 francs (152,45 euros) soit une moyenne globale de 2,1 %.

œ Par un ralentissement du Glissement Vieillesse32 de 20 % sur les sept premi� res ann� es.

                                                          
30 Contrairement �  la Loi AUBRY, la Loi de ROBIEN � tait exclusivement incitative.
31 Le volet offensif de la Loi de ROBIEN comportait une obligation d'embauche �  hauteur de la r� duction du temps de travail.
Deux hypoth� ses � taient offertes : r� duction et embauches de 10 % ou r� ductions et embauches de 15 %, cette deuxi� me
hypoth� se � tant plus favorable en terme d'exon� rations de charges.
32 La notion de Glissement recouvre habituellement les augmentations individuelles des salari� s sans que leurs qualifications
n'aient chang� , celle de Vieillesse recouvre l'� volution de la r� mun� ration due �  l'augmentation individuelle des taux de primes
d'anciennet�  ou �  l'application d'une grille d'augmentations automatiques li� es �  l'anciennet� .
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Les embauches pr� vues dans cet accord de volet offensif � taient de 15 % de l'effectif moyen annuel

dans un d� lai maximum de 12 mois suivant la date de mise en ú uvre de cet accord. L'engagement

� tait pris de maintenir le volume des emplois augment�  des embauches sur une dur� e de 7 ans.

La priorit�  � tait donn� e dans les embauches aux nouveaux dipl� m� s sous forme de Contrats �  Dur� e

Ind� termin� e (CDI) sur une moyenne hebdomadaire de 33,15 heures ou vers des salari� s en Contrat

�  Dur� e D� termin� e (CDD) permettant d'obtenir des qualifications.

Les formes d'organisation pouvaient pr� voir une r� duction hebdomadaire, �  la quatorzaine, dans le

cadre mensuel ou dans le cadre annuel.

L'annualisation du temps de travail � tait mise en ú uvre �  l'article 3 en parall� le aux modes

d'organisation par cycles.

L'avantage des cong� s de fin de trimestre et des cong� s d'anciennet�  � tait conserv� .

L'utilisation significative des heures suppl� mentaires et des heures compl� mentaires � tait r� serv� e �

des « circonstances exceptionnelles objectives ».

Les droits des salari� s �  temps partiel et ses garanties � taient r� affirm� s selon le principe d'� quit� .

Pour les « cadres hi� rarchiques », une modalit�  sp� cifique pr� voyait une r� duction forfaitaire de

30 jours de cong� s suppl� mentaires annuels utilisables dans le cadre d'un Compte Epargne Temps

(CET). La situation des « cadres de service » et « autres cadres » restait �  d� finir entre eux et leurs

directions d'� tablissements.

/ HV�, QVWLWXWLRQV�5 HSUpVHQWDWLYHV�' X�3HUVRQQHO

Les Institutions Repr� sentatives du Personnel se composent :

œ D'un Comit�  Central d'Entreprise (CCE) compos�  de 16 titulaires et 15 suppl� ants. 4 d� l� gu� s

syndicaux y si� gent : CFDT, CGT, FO, SUD (depuis l'ann� e 2000).

œ Des Comit� s et Conseil d'Etablissements qui, pour 16 sites comprennent au total 43 titulaires et

35 suppl� ants.

Les Comit� s d'� tablissement pour chaque � tablissement de plus de cinquante salari� s ont � t�  cr� � s en

1974.

Le Comit�  Central d'Entreprise dispose d'un ex� cutif, le Secr� tariat Politique compos�  :

œ D'un secr� taire,

œ De six secr� taires adjoints charg� s des finances, de la Commission Loisirs, de la Commission

Logement-Mutuelle, de la CHSCT, de la Commission Economique, de la Commission Formation

Permanente,

œ De deux d� l� gu� s �  la Commission Paritaire de la Formation Permanente et au Bureau Permanent

de la Formation Permanente.
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Plusieurs commissions fonctionnent en se r� unissant r� guli� rement dans l'ann� e. Principalement :

œ La Commission d'Hygi� ne, de S� curit�  et des Conditions de Travail (CHSQCT) est compos� e de

14 repr� sentants � lus CHSCT ou � lus CE des � tablissements. Ses axes prioritaires sont la violence

et la pr� vention du risque alcool.

œ La commission Formation Permanente est compos� e de 33 membres et d'un bureau permanent.

Elle conduit une r� flexion sur la qualit�  de la formation, l'� quit�  des d� parts en formation et la

recherche de r� gles de fonctionnement communes pour l'ensemble des � tablissements.

œ La Commission Logement-Mutuelle conduit une r� flexion sur les probl� mes pos� s par la protection

sociale dans le contexte actuel.

œ La commission Loisirs g� re les ch� ques vacances, le fond d'aide aux vacances, le s� jour neige, le

titre emplois service. Elle apporte un appui financier aux stages BAFA.

œ La Commission Economique.

En 2000, le CCE s'est r� uni cinq fois.

A ces instances s'ajoute le Comit�  de Pilotage Association RTT qui se r� unit en moyenne une fois par

mois.

/ ¶RUJDQLVDWLRQ�GX�VHUYLFH�HQ�FKDUJH�GX�SHUVRQQHO

Une « Direction des R� alit� s Humaines » a � t�  mise en place le 1er avril 2000. Sa mission est d� finie

ainsi 33 :

œ Gestion des Comp� tences et des carri� res.

œ Gestion des emplois et des besoins en personnel.

œ N� gociations et relations avec les partenaires sociaux.

œ Suivi des questions juridiques et de droit du travail.

œ Conseil et innovation aupr� s de la Direction G� n� rale et des Directions Op� rationnelles.

3RUWUDLW�URERW�GX�VDODULp�GH�O¶DVVRFLDWLRQ

Le salari�  qui cumulerait les caract� ristiques dominantes de l'ensemble des salari� s de l'ann� e 2000

dans l'association correspondrait au signalement suivant : femme de 43 ans, travaillant dans le

secteur � ducatif mais ne b� n� ficiant pas du statut cadre, qualifi� e mais n'ayant pas b� n� fici�  de

formation continue cette ann� e-l�  (elle y acc� de en moyenne une ann� e sur deux), elle a un salaire

de 1 830 euros bruts mensuels. Etant dans le secteur � ducatif, son poste est am� nag�  avec des

horaires sp� ciaux.

/ HV� GRQQpHV� TXDQWLWDWLYHV� VXU� OD� SRSXODWLRQ� VDODULpH� GH� O¶DVVRFLDWLRQ� / HV� * HQr WV� G¶2 U

P RQWUHQW�XQH�FRQVWDQWH� SURJUHVVLRQ�GH�O¶HIIHFWLI�SHUP HWWDQW� GH�P DLQWHQLU�XQ� kJH� P R\ HQ

HW�XQH�DQFLHQQHWp�UDLVRQQDEOHV��&HWWH�SURJUHVVLRQ�GHSXLV�OD�FUpDWLRQ�WpP RLJQH�GHV�HI IHWV

GH�O¶DVVRFLDWLRQ�GDQV�VRQ�EDVVLQ�G¶HP SORL�

                                                          
33 Source : Rapport Moral et d'Activit�  de l'Assembl� e G� n� rale du 26 juin 2000, page 15.
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/ D�YRORQWp�GH�FUpHU�GHV�HP SORLV�V¶HVW�P DQLIHVWpH�SDU�OD�VLJQDWXUH�G¶XQ�DFFRUG�5 77�HQ�YROHW

RIIHQVLI �GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�/ RL�GH�5 RELHQ�DFFRP SDJQpH�G¶XQH�FRQWUHSDUWLH�VDODULDOH��, O�HVW

WRXW� j � IDLW�LOOXVWUDWLI�TXH�OHV�MRXUQpHV�GH�UpFXSpUDWLRQ�DX�WLWUH�GH�O¶$ 5 77�VRLHQW�QRP P pHV

©�- RXUQpHV� GH� &RQWULEXWLRQ� j � O¶HP SORL�ª �� 7RXV� FHV� pOpP HQWV� WpP RLJQHQW� G¶XQH� IRUWH

FRQVFLHQFH�©�FLWR\ HQQH�ª �VXU�O¶HQVHP EOH�GHV�DFWHXUV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�

/ ¶DVVRFLDWLRQ� DIILUP H� IRUWHP HQW� P HWWUH� VHV� VDODULpV� HQ� VLWXDWLRQ� G¶DFWHXU� GHV� SURMHWV� GHV

pWDEOLVVHP HQWV� HW� GH� OHXUV� SDUFRXUV� SURIHVVLRQQHOV�� / H� IRQFWLRQQHP HQW� GH� OD

FRP P XQLFDWLRQ� LQWHUQH�� OH� U{ OH� MRXp� SDU� OHV� , QVWLWXWLRQV� UHSUpVHQWDWLYHV� GX� SHUVRQQHO�� OD

TXDOLWp�GHV�GLVSRVLWLIV� GH� IRUP DWLRQ� GHSXLV� O¶DQDO\ VH� GHV� EHVRLQV� MXVTX¶j � O¶pYDOXDWLRQ� GHV

LP SDFWV��O¶DQWLFLSDWLRQ�GHV�FRP SpWHQFHV�GHYUDLHQW�SHUP HWWUH�GH�GRQQHU�GX�VHQV�DX[ �RXWLOV

GH�P DQDJHP HQW�SDUWLFLSDWLI�P LV�HQ�SODFH�

&HSHQGDQW�� XQ� UDSSRUW� FRP P DQGp� SDU� O¶DFWXHOOH� ' LUHFWLRQ� * pQpUDOH� � � IDLW� pWDW� GH� OD

VLWXDWLRQ�DODUP DQWH�GX�P DQDJHP HQW�GHV�UHVVRXUFHV�KXP DLQHV�MXVTX¶j �XQ�SDVVp�UpFHQW�

1 RXV� QH� UHWLHQGURQV� SDV� LFL� OHV� pOpP HQWV� G¶DQDO\ VH� SRUWDQW� VXU� OD� SHUVRQQDOLWp� GHV

GLULJHDQWV� RX� VXU� FHOOHV� GHV� pTXLSHV� G¶HQFDGUHP HQW�� 1 RXV� QH� FLWHURQV� TXH� OHV� SRLQWV� GX

UDSSRUW�SRXYDQW�pFODLUHU�QRWUH�P RQRJUDSKLH�

/ HV� SULQFLSDX[ � G\ VIRQFWLRQQHP HQWV� UpYpOpV� ORUV� GH� O¶pWXGH� SDU� OH� &DELQHW� ' $ , * 5 ( 0 2 1 7

&RQVXOWDQWV�VRQW��SRXU�UpVXP HU��OHV�VXLYDQWV��

œ $EVHQFH� GH�GpOpJDWLRQ� HW� GH� WUDQVYHUVDOLWp� GXH� j � XQ� P DQDJHP HQW� YHUWLFDO� SpQDOLVDQW

OD�VWUXFWXUH�

œ 3UDWLTXHV�GH�JHVWLRQ�GX�SHUVRQQHO�DXWRULWDULVWHV�HW�RSDTXHV�

œ &RP P XQLFDWLRQ�SOpWKRULTXH��QL�FLEOpH�QL�KLpUDUFKLVpH��HW�FXOWXUH�GX�VHFUHW�UHP SODoDQW

XQH�SROLWLTXH�GH�FRP P XQLFDWLRQ�

œ 0 DQTXH�GH�P RXYHP HQW�GX�SHUVRQQHO�

œ ' LI ILFXOWpV� G¶XQH� SDUWLH� GHV� GLUHFWHXUV� j � P DQDJHU� pTXLSHV� HW� SURMHWV� HQ� UDLVRQ� GH

O¶DEVHQFH�GH�IRUP DWLRQV�GDQV�FH�GRP DLQH�

œ ( ORLJQHP HQW� GX� VLqJH� GHV� UpDOLWpV� GH� WHUUDLQ� GHV� FHQWUHV�� JHVWLRQ� ORLQWDLQH� HW

DGP LQLVWUDWLYH�

' ¶DXWUHV� pOpP HQWV� G¶DQDO\ VH� SOXV� JpQpUDX[ � UHMRLJQHQW� QRV� UHP DUTXHV� VXU� OHV� SDUWLHV

SUpFpGHQWHV��, OV�WpP RLJQHQW�G¶XQ�GpILFLW�GH�FRP P XQLFDWLRQ�WUDQVYHUVDOH

œ 0 DQTXH�GH�P XWXDOLVDWLRQ�GHV�SURMHWV�HW�GHV�H[ SpULHQFHV�

œ &ORLVRQQHP HQW�HQWUH�OHV�VLWHV�OLP LWDQW�O¶DP ELWLRQ�GHV�SURMHWV�WUDQVYHUVDX[ �

                                                          
34 DAIGREMONT Consultants, 145 route de L� zingard, 29271 Locquirec. La mission de ce cabinet � tait d'� valuer les besoins en
communication de la structure afin de l'accompagner « dans la gestion et la sortie de la crise, et r� tablir, dans l'int� r� t des
usagers et des personnes qui y travaillent, l'image de l'association aupr� s de son public et de ses partenaires ». Le rapport est
dat�  de mars 2002.
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&HSHQGDQW�� OH� FDELQHW� VRXOLJQH� OHV� DWRXWV� FDUDFWpULVWLTXHV� GHV� SHUVRQQHV� UHQFRQWUpHV��

YDOHXUV� ELHQ� DIILUP pHV� HW� SDUWDJpHV�� DXWKHQWLFLWp� HW� HQJDJHP HQW�� VRXFL� FRQVWDQW� GHV

XVDJHUV«

, O�QRXV�VHP EOH�GRQF�TXH�O¶HQMHX�SRXU�O¶DVVRFLDWLRQ��HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OH�P DQDJHP HQW�GH

VHV�UHVVRXUFHV�KXP DLQHV��HVW��

œ ' H�UHFRQVWUXLUH�OH�OLHQ�GH�FRQILDQFH�HQWUH�OD�VWUXFWXUH��HQ�O¶RFFXUUHQFH�VHV�GLULJHDQWV�

HW�OHV�VDODULpV��&H�WUDYDLO�j �O¶LQWHUQH�HVW�O¶pTXLYDOHQW�GH�FHOXL�j �FRQGXLUH�j �O¶H[ WHUQH�

œ ( QWUHU�GDQV�XQH�VWUDWpJLH�GH�JHVWLRQ�SUpYLVLRQQHOOH�GHV�UHVVRXUFHV�KXP DLQHV�UHSpUDQW

OHV� pYROXWLRQV� QpFHVVDLUHV�� VXU� OH� SODQ� TXDQWLWDWLI� DXWDQW� TXH� TXDOLWDWLI�� HQ� W\ SHV

G¶HP SORLV��HQ�YROXP HV�GH�SRVWHV�SDU�HP SORLV�HW�HQ�FRP SpWHQFHV�

œ ' RQQHU�� SDU� FHWWH� UpIpUHQFH� VWUDWpJLTXH� GX� VHQV� DX[ � RXWLOV� P DQDJpULDX[ � H[ LVWDQWV

GRQW�OD�IRUP DWLRQ�FRQWLQXH�

œ 5 HSpUHU� OHV� RXWLOV� P DQDJpULDX[ � GRQW� OD� P LVH� HQ� SODFH� HW� HQ� ° XYUH� HVW� QpFHVVDLUH��

UpIpUHQWLHOV�G¶HP SORLV�HW�GH�SRVWHV��HQWUHWLHQV�DQQXHOV�V\ VWpP DWLTXHV«

œ $FFRP SDJQHU�FH�P RXYHP HQW� GH�SURJUqV�SDU�XQH�FRP P XQLFDWLRQ� LQWHUQH�WUDQVYHUVDOH

HW�XQH�FRP P XQLFDWLRQ�LQWHUQH�DVFHQGDQWH�

œ 9HLOOHU� j � OD� YLWDOLWp� GX� GLDORJXH� VRFLDO� GDQV� OD� QRXYHOOH� pSRTXH� TXL� V¶RXYUH� SRXU

O¶DVVRFLDWLRQ�

, FL�� FRP P H� GDQV� G¶DXWUHV� GRP DLQHV� GH� OD� FRQGXLWH� GH� VHV� DI IDLUHV�� O¶DVVRFLDWLRQ� GRLW

P HWWUH� HQ� FRKpUHQFH� VRQ� ©�GLUH�ª � HW� VRQ� ©�IDLUH�ª �� ( OOH� GRLW� SUHQGUH� FRQVFLHQFH� TXH� VHV

SUDWLTXHV�GH�P DQDJHP HQW�GHV�UHVVRXUFHV�KXP DLQHV�VRQW�pYDOXpHV�SDU�OHV�VDODULpV�j �O¶DXQH

GHV� YDOHXUV� HW� GHV� SULQFLSHV� DI ILUP pV� ©�XUEL� HW� RUEL�ª � GDQV� O¶HQVHP EOH� GH� VHV� WH[ WHV� GH

UpIpUHQFH�

� ��/ ¶$662 &, $7, 2 1 �&2 0 0 ( �/ , ( 8 �' ( �9 ( , / / ( �( 7�' ¶, 1 , 7, $7, 9( 6�, 1 1 2 9$ 1 7( 6

L'utopie, valeur affirm� e comme fondamentale par l'association et les principes d'actualisation et

d'innovation par les projets afin d'accompagner, anticiper m� me, les mutations de la soci� t� ,

conduisent l'association �  une r� flexion et une production importante. Nous retiendrons

principalement :

œ L'ensemble des documents produits sur quarante ans.

œ L'organisation de colloques th� matiques : Sport (1983), L'accompagnement des personnes

handicap� es (1984), Relations institutions/ familles (1985), Le travail prot� g�  (1986), Petite

enfance (1987), Vie quotidienne et projets (1990), Art et handicap (1992), La vie dans les foyers

de Vie (1993), Vieillissement des ouvriers et r� sidents (1995), Le travail prot� g�  (1996),

L'autisme, les strat� gies (1999)¼

œ Un comit�  pilotage Europe visant �  insuffler une dynamique de partenariat avec les � tablissements

europ� ens. Des « Ambassadeurs » de l'association se sont rendus �  Ostrava en Tch� quie (1999),

un voyage d'� tude des usagers a � t�  organis�  en Belgique et au Luxembourg en 2000. Un

partenariat est envisag�  avec un � tablissement britannique (Home Farm Trust).
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œ L'organisation de journ� es d'� tude regroupant des professionnels, des usagers et des parents :

Promouvoir l'usager comme personne et comme citoyen (1999).

1 RXV� UHWURXYRQV� DX� WUDYHUV� GHV� SXEOLFDWLRQV�� FROORTXHV« � O¶LQFDUQDWLRQ� GH� O¶LGpH� VHORQ

ODTXHOOH�O¶DVVRFLDWLRQ�GRLW���

œ ( [ HUFHU� XQH� YHLOOH� VXU� O¶pYROXWLRQ� GHV� EHVRLQV� GHV� SHUVRQQHV� TXL� OXL� VRQW� FRQILpHV�� RX

TX¶HOOH�V¶LP SRVH��GDQV�OH�FDGUH�GH�VRQ�REMHW�DVVRFLDWLI�

œ 0 HWWUH�VHV�UHVVRXUFHV�DX�VHUYLFH�GH�VRQ�HQYLURQQHP HQW�

œ &RQWULEXHU�j �HQULFKLU�XQ�P LOLHX��JpRJUDSKLTXH��KXP DLQ�HW�SURIHVVLRQQHO�VXU�OH�GRP DLQH

GHV�LGpHV�FRP P H�VXU�FHOXL�GHV�pQHUJLHV�

$LQVL��ORLQ�GH�Q¶r WUH�TX¶XQ�OLHX�GH�SURGXFWLRQ��OD�VWUXFWXUH�UHP SOLW�XQH�IRQFWLRQ�GH�YHLOOHXU��

HOOH�UHVWH�HQ�DOHUWH�SRXU�OHV�DXWUHV��OHV�DOHUWH�HW�OHV�pFODLUH��( OOH�IDLW�SRUWHU�VRQ�UHJDUG�SOXV

ORLQ�

� ��/ ( 6�3( 5 63( &7, 9 ( 6�, 1 67, 78 7, 2 1 1 ( / / ( 6

Un travail important s'engagera dans les ann� es �  venir autour de la vie associative, de la place du

Conseil d'Administration, du Bureau et du Pr� sident. La place des familles est � galement �  repenser,

alors que leurs attentes en termes de participation �  la gestion et �  la r� flexion peuvent se modifier.

Ces � l� ments sont en lien avec la p� riode de crise que l'Association traverse.

I l s'agira de repenser :

œ L'articulation entre le pouvoir politique et le pouvoir ex� cutif.

œ Le r� le du Pr� sident et celui des Vice-pr� sidents.

œ Le r� le des administrateurs du Bureau et du Conseil d'Administration.

œ La r� partition des acteurs en coll� ges.

œ Le r� le et l'implication des familles.

œ L'organisation pour la nourrir en transversalit� .

I l s'agit essentiellement35 :

œ D'identifier et de reconna�tre la pluralit�  des logiques d'action et d'appartenance des diff� rents

membres ou groupes de membres : participants, repr� sentants mandataires d'un organisme

ext� rieurs, militants, acteurs sociaux ¼

œ De permettre le r� el d� bat entre ces diff� rents membres sans crainte de la confrontation et dans

le souci de faire vivre la richesse de la diversit� . Ce d� bat peut porter �  la fois sur les finalit� s et

les orientations de l'association, ses politiques, son organisation et ses modes de fonctionnement.

I l convient � galement de repenser la « cartographie » des mandats, mandats souvent crois� s en

raison du mode de d� veloppement par diversification mais aussi par « consanguinit�  » institutionnelle.

                                                          
35 Nous prenons appui sur la « Note d'introduction �  une r� flexion du Conseil d'Administration de l'Association les Gen� ts d'Or
relative �  la vie associative, �  notre structure associative, aux mandataires administrateurs » du 2 septembre 2002.
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Ainsi, le r� le des administrateurs peut � tre repens�  ainsi que leurs conditions d'acc� s �  la formation et

�  l'information. En ce sens, une ligne budg� taire annuelle identifie en 2003 l'obligation de formation

des responsables � lus.

Repenser le r� le des administrateurs, c'est aussi clarifier leurs obligations de disponibilit� . Le temps

disponible doit donc � tre garanti mais aussi prot� g�  par la limitation des mandats. Cette perspective

de limitation des mandats permettra � galement de revoir cette cartographie des responsabilit� s

crois� es entre les structures.

Enfin, l'acc� s aux responsabilit� s doit � tre permis quelle que soit la condition professionnelle ou

sociale de la personne (statut de l'� lu associatif).

Ce travail sera �  conduire alors qu'une partie des salari� s sera renouvel� e. Ceci pose la question non

de la continuit�  de l'activit�  ou de son d� veloppement mais de la permanence de la r� f� rence aux

valeurs et principe qui cr� ent l'identit� , et peut-� tre aussi la l� gitimit� , de l'association.

$SUqV� r WUH� SDVVpH� HQ� TXDUDQWH� DQV� G¶XQH� DVVRFLDWLRQ� j � XQH� HQWUHSULVH� DVVRFLDWLYH�

O¶DVVRFLDWLRQ� / HV� * HQr WV� G¶2 U� YRLW� P DLQWHQDQW� VH� SRVHU� GH� QRXYHOOHV� TXHVWLRQV� VXU� VRQ

IRQFWLRQQHP HQW� LQVWLWXWLRQQHO� S\ UDP LGDOH�� OH� U{ OH� GHV� EpQpYROHV� HW� OH� U{ OH� GHV� IDP LOOHV

GDQV�OD�JHVWLRQ�HW�O¶DQLP DWLRQ�� / H�VRFOH�GH�FHWWH�UHIRQGDWLRQ�VHUD�OD�UHFRQQDLVVDQFH�GH�OD

GLYHUVLWp�GHV� DFWHXUV�� GH� OHXUV� SRLQWV� GH� YXH�� GH� OD� QDWXUH� HW� GH� OD� IRUP H� GH� OHXUV

HQJDJHP HQWV�

8 Q� QRXYHDX� FRQWH[ WH� LQWHUQH� HW� H[ WHUQH�� OD� WUDYHUVpH� G¶XQH� FULVH� GRXORXUHXVH� SRXU� OHV

SHUVRQQHV�� OHV� YROXP HV� P r P HV� G¶DFWLYLWpV� HW� GH� VDODULpV�� FRQGXLVHQW� j � UHSHQVHU

O¶DUFKLWHFWXUH� LQVWLWXWLRQQHOOH� DILQ� GH� SRXUVXLYUH� OH� GpYHORSSHP HQW� GDQV� OD VpFXULWp� HQ

DUWLFXODQW� FRKpUHQFH� JOREDOH� HW� DXWRQRP LH�� &H� WUDYDLO� GHYUDLW� VH� SURORQJHU� VXU

O¶RUJDQLVDWLRQ� GX� WUDYDLO�� SDUWLFXOLqUHP HQW� GDQV� OD� WUDQVYHUVDOLWp� j � SURP RXYRLU� HQWUH� OHV

pWDEOLVVHP HQWV�

&2 1 &/ 8 6, 2 1

/ ¶DVVRFLDWLRQ�/ HV�* HQr WV�G¶2 U�GpYHORSSH�GHSXLV�TXDUDQWH�DQV�VHV�DFWLYLWpV�HQ�DI ILUP DQW�VD

UpIpUHQFH� j � GHV� YDOHXUV� HW� GHV� SULQFLSHV� GH� O¶pFRQRP LH� VRFLDOH� HW� VROLGDLUH�� &HWWH

P RQRJUDSKLH�HQ�IDLW�ODUJHP HQW�pWDW�

1 pH� GH� O¶H[ SUHVVLRQ� G¶XQ� EHVRLQ� HW� GH� OD� UHFKHUFKH� G¶XQH� UpSRQVH� GH� SUR[ LP LWp�

O¶DVVRFLDWLRQ�D�VX�SHUFHYRLU�OHV�pYROXWLRQV�GH�O¶HQYLURQQHP HQW�HW�LQQRYHU�HQ�DSSRUWDQW�GHV

UpSRQVHV�DGDSWpHV�
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8 Q� GpYHORSSHP HQW� TXDQWLWDWLI � LP SRUWDQW� SURYRTXH� GDQV� VRQ� HQYLURQQHP HQW� DWWUDFWLRQ

SRXU�OD�TXDOLWp�GH�OD�GpP DUFKH�HW�GHV�DFWLRQV��HW�VXVSLFLRQ�HQ�UDLVRQ�GX�©�SRLGV�ª �DWWHLQW�

' HV�pOpP HQWV�FRQYHUJHQWV�SRXU�DWWHVWHU�GH�O¶DSSDUWHQDQFH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�DX�VHFWHXU�GH

O¶pFRQRP LH�6RFLDOH�HW�VROLGDLUH��5 DSSHORQV�HQ�FRQFOXVLRQ�j �FHWWH�P RQRJUDSKLH��

œ / HV�FRQGLWLRQV�G¶pP HUJHQFH�HW�GH�FRQVWLWXWLRQ�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�� �H[ SUHVVLRQ�G¶XQ�EHVRLQ

SDU� OHV� XVDJHUV�� ©�WDEOH� URQGH�ª � G¶DFWHXUV� GLYHUV� DQLP pH� SDU� XQ� SRUWHXU� GH� SURMHW

©�VXSSRUW�ª ��FUpDWLRQ�G¶XQH�DVVRFLDWLRQ«

œ / ¶RUJDQLVDWLRQ�LQVWLWXWLRQQHOOH�� �VWUXFWXUDWLRQ�SDU�FROOqJHV�SHUP HWWDQW�OH�UHJURXSHP HQW

GH�O¶HQVHP EOH�GHV�DFWHXUV�HW�OHV�EpQpILFLDLUHV�

œ / H�GpYHORSSHP HQW�� �HQ�UpIpUHQFH�DX[ �SULQFLSHV�GH�VROLGDULWp�VRFLDOH�HW�G¶DP pQDJHP HQW

GX�WHUULWRLUH�

œ / ¶pYROXWLRQ� GHV� SUHVWDWLRQV� IRXUQLHV� HW� GHV� SXEOLFV� GHVWLQDWDLUHV�� � SDU� O¶DQDO\ VH� GHV

EHVRLQV�HW�OD�YHLOOH�VXU�O¶pYROXWLRQ�GH�OD�VRFLpWp�

œ / H� P DLOODJH� JpRJUDSKLTXH�� � O¶RFFXSDWLRQ� GX� WHUULWRLUH� HW� OH� P DLQWLHQ� GHV� SHUVRQQHV

GDQV�OHXUV�P LOLHX[ �KXP DLQV�HW�QDWXUHOV�G¶RULJLQH�

œ / HV� HI IHWV� GX� GpYHORSSHP HQW� VXU� OH� WHUULWRLUH�� � OD� FUpDWLRQ� G¶HP SORLV� GLUHFWV� HW

LQGLUHFWV�

œ / HV�SROLWLTXHV�GH� O¶HP SORL�� � OD� FUpDWLRQ� G¶HP SORLV� HQ� SKDVH� GH� GpYHORSSHP HQW� SXLV� HQ

DSSXL�VXU�OHV�P HVXUHV�$5 77�

œ / HV� SROLWLTXHV� GH� EpQpYRODW�� � XQ� FDUUHIRXU� GH� FRQYHUJHQFHV� G¶LQWpUr W� SRXU� O¶HQVHP EOH

GHV�DFWHXUV�SRXU�OD�TXDOLWp�GHV�SURMHWV�HW�OD�UHFRQQDLVVDQFH�VRFLDOH�

$SUqV� DYRLU� HQWHQGX� VDODULpV�� XVDJHUV�� IDP LOOHV�� P HP EUHV� GX� &RQVHLO� G¶$ GP LQLVWUDWLRQ� HW

SDUWHQDLUHV��OH�FDELQHW� ' $ , * 5 ( 0 2 1 7�&RQVXOWDQWV�FRQFOXW�TXH�O¶DVVRFLDWLRQ�FRQQDvW�©�XQH

FULVH�YLROHQWH�TXL�VHFRXH�OHV�IRQGDP HQWDX[ �VXU�OHVTXHOV�HOOH�V¶HVW�EkWLH�ª ��3OXV�TXH�OD�FULVH

HOOH� P r P H�� F¶HVW� VD� UpVRQDQFH� TXL� LQWpUHVVH� OHV� H[ SHUWV� FDU� HOOH� DSSDUDvW� FRP P H

©�UpYpODWULFH� GH� GLI ILFXOWpV� LQWHUQHV� ODWHQWHV�ª � GXHV� HVVHQWLHOOHP HQW� j � VRQ� P RGH� GH

P DQDJHP HQW�MXVTX¶j �XQ�SDVVp�UpFHQW�

1 RXV� SDUWDJHRQV� FHWWH� DQDO\ VH� DX� WHUP H� GH� QRWUH� DSSURFKH� GH� O¶DVVRFLDWLRQ�� 3RXU� QRWUH

SDUW��QRXV�LQVLVWHURQV�VXU�OHV�UpVRQDQFHV�LQVWLWXWLRQQHOOHV�GHV�pYpQHP HQWV�

1 RXV� DYRQV�� j � GHX[ � RFFDVLRQV� GDQV� FHWWH� P RQRJUDSKLH�� LQVLVWp� VXU� OD� QpFHVVLWp� SRXU

O¶DVVRFLDWLRQ�GH�P HWWUH�HQ�FRKpUHQFH�VRQ�©�GLUH�ª �HW�VRQ�©�IDLUH�ª �j �OD�IRLV��

œ ' DQV� VRQ� HQYLURQQHP HQW�� QRWDP P HQW� GDQV� VD� FRQFHSWLRQ� HW� VD� SUDWLTXH� GX

SDUWHQDULDW�

œ ' DQV�VRQ�RUJDQLVDWLRQ�HW�IRQFWLRQQHP HQW�LQVWLWXWLRQQHO�

œ ' DQV�VRQ�P DQDJHP HQW�GHV�UHVVRXUFHV�KXP DLQHV�
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, O�V¶DJLW�VDQV�QXO�GRXWH�GH�OD�SUpFRQLVDWLRQ�FOp�TXH�QRWUH�DQDO\ VH�VXJJqUH�

$XMRXUG¶KXL�� XQ� FKDQWLHU� V¶RXYUH� GH� UpIOH[ LRQ� HW� G¶LQLWLDWLYHV� VXU� O¶DUFKLWHFWXUH

LQVWLWXWLRQQHOOH� HW� O¶DUWLFXODWLRQ� GHV� GLI IpUHQWV� DFWHXUV� LQWHUQHV�� , O� DXUD� SRXU� REMHFWLI� GH

SHUP HWWUH� XQH� UHFRQQDLVVDQFH� GHV� GLI IpUHQFHV� GH� FHV� DFWHXUV� LQVWLWXWLRQQHOV� HW� GH� OHV

IpGpUHU�GDQV�OH�P r P H�P RXYHP HQW�GH�SURJUqV��/ D�ULFKHVVH�QDvWUD�GRQF�GH�OD�FRQIURQWDWLRQ

VHUHLQH�GHV�GLI IpUHQFHV�HW�QRQ�SOXV�GX�FRQVHQVXV�FRP P H�D�SULRUL�j �O¶° XYUH�HQ�FRP P XQ�

' DQV� XQH� QRXYHOOH� SpULRGH� GH� VRQ� KLVWRLUH� TX¶HOOH� YD� pFULUH�� F¶HVW� GRQF� O¶KXP LOLWp36� TXH

FHWWH�DVVRFLDWLRQ�SHXW�DYRLU�j �DSSUHQGUH��

œ 3RXU�UHFRQQDvWUH�OHV�GLI ILFXOWpV�j �IDLUH�YLYUH�HQ�LQWHUQH�VHV�YDOHXUV�HW�SULQFLSHV�

œ 3RXU�VH�P HWWUH�DX�VHUYLFH�GH�SURMHWV�GRQW�HOOH�Q¶HVW�SDV��HW�QH�VHUD�SDV��SRUWHXU�

œ 3RXU� FRP P XQLTXHU� YHUV� O¶HQYLURQQHP HQW� OH� ELHQ� IRQGp� GH� VRQ� GpYHORSSHP HQW�� OH

VXFFqV�Q¶pWDQW�SDV�OH�VHXO�FULWqUH�GH�OpJLWLP LWp�DX[ �\ HX[ �GH�VRQ�HQYLURQQHP HQW�

œ 3RXU� RVHU� UHSHQVHU� VRQ� RUJDQLVDWLRQ� HW� VRQ� IRQFWLRQQHP HQW�� LQVWLWXWLRQQHOV� HW

SURIHVVLRQQHOV�

                                                          
36 Ce terme est revenu fr� quemment lors de nos � changes avec les dirigeants. I l ne fait pas oublier le terme �  la source des
� crits fondamentaux : l'utopie. Mais il positionne diff� remment l'institution face �  son environnement dans sa fa� on de
communiquer ses valeurs et ses certitudes. I l donne une autre dimension �  l'engagement de ses comp� tences au service de sa
mission.
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� �� �' DWH�GH�FUpDWLRQ

C'est en 1962, moins d'une d� cennie apr� s la naissance d'une cit�  d'urgence pour les mal log� s de

Rennes suite �  l'appel national de l'Abb�  Pierre en 1954 et l'implantation d'un parc de logements

sociaux, qu'a � t�  cr� � e dans un local provisoire la MJC de Cleunay.

� �� �&RQWH[ WH�VRFLR� pFRQRP LTXH��SROLWLTXH�HW�FXOWXUHO

Le quartier auparavant � tait marqu�  par son caract� re agricole: mara�chage et terres inondables avec

�  l'extr� mit�  le site rural appr� ci�  des Rennais de la Pr� valaye, devenu apr� s guerre un centre de

r� � ducation pour jeunes en difficult�  sociale. Bord�  d'un c� t�  par la Vilaine, la ligne de chemin de fer,

les usines �  gaz et la station d'� puration, puis par l'industrie militaire de l'autre, le quartier a � t�

successivement peupl�  par des r� fugi� s de la derni� re guerre, puis par des familles en auto-

construction et enfin par les mal log� s des quartiers rennais proches. Cleunay est alors devenu le

quartier populaire de Rennes.

� �� �eYpQHP HQWV�HW�RSSRUWXQLWpV

L'urbanisme de Cleunay est n�  de mouvements associatifs porteurs de revendications. La centaine de

logements de la cit�  d'urgence a � t�  initi� e d'abord par des collectes, confort� e ensuite par l'apport de

fonds publics. Le quartier a pris alors une taille importante apr� s la cr� ation de plus de 800 logements

HLM et l'installation qui a suivi de nouvelles familles. De nouveaux besoins li� s �  la place grandissante

des enfants sont apparus. I ls ont amen�  l'union locale des MJC �  intervenir d� s 1960 aupr� s des

jeunes. De nombreux services se sont alors implant� s ou d� velopp� s �  Cleunay: le centre social,

l'� glise St-Cl� ment, les activit� s sportives, les � coles et les commerces, le club de retrait� s et Le

premier club de pr� vention sp� cialis� e : le Relais.

� �� �/ HV�IRQGDWHXUV� �VWDWXWV�HW�U{ OHV

Le caract� re enclav�  de Cleunay d�  �  des fronti� res naturelles bien lisibles a donn�  une identit�  forte

au quartier et favoris�  une certaine autarcie. De multiples initiatives sont n� es pour donner vie �

Cleunay et un comit�  de quartier a vu le jour. Ses premi� res t� ches ont d'abord concern�  les

questions de salubrit�  (assainissement) et de s� curit�  physique (voirie et trottoirs). Les jeunes,

nombreux avec la venue de nouvelles familles dans le parc social, sont devenus davantage visibles et

ont amen�  le comit�  �  se pr� occuper de leurs activit� s. Le Conseil g� n� ral sollicit� , a financ�  le Relais

tandis que l'animation socioculturelle a � t�  subventionn� e par la Ville de Rennes. Celle-ci a alors confi�

au mouvement d'� ducation populaire MJC d� j�  en relation avec le Comit�  de quartier, le soin de la

mettre en oeuvre.
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� �� �5 { OH�GHV�UpVHDX[

Les r� seaux qui se sont forg� s �  Cleunay ont � t�  diversifi� s. On notera parmi ceux qui ont pu laisser

des traces �  travers leurs organisations syndicales, les familles ouvri� res compos� es de gaziers,

d'� lectriciens et de cheminots. Les paroissiens du quartier de la Cath� drale, ont constitu�  � galement

un groupe organis�  pour l'auto-construction de logements. C'est avec l'arriv� e de nouvelles familles

qu'est n�  le Comit�  de quartier; sous l'impulsion de son pr� sident, pharmacien de Cleunay, des

objectifs en termes d'� quipements et de services ont pu � merger et � tre n� goci� s avec la ville. Avec

un parc de logements sociaux constituant plus de 70% de l'ensemble, l'action sociale envers les

familles a � galement � t�  d� velopp� e.

� �� �5 { OH�GHV�SRXYRLUV�SXEOLFV

La Ville de Rennes est intervenue directement dans la cr� ation de la MJC de Cleunay en contribuant �

son financement. I l s'agissait dans un premier temps, de mettre �  disposition du quartier un local avec

des animateurs. Toutes les activit� s destin� es �  la population cleunaysienne ont pu y � tre abrit� es et

initi� es. La MJC a jou�  d'abord un r� le de Maison Pour Tous (MPT) avant que des financements

sp� cifiques lui soient attribu� s selon les missions d� volues. Le mouvement HLM et la CAF ont � t�

associ� s �  la dynamisation de la vie des familles.

� �� �5 { OH�GHV�JURXSHV�VRFLDX[

Les groupes reli� s �  des mouvements sociaux organis� s ont marqu�  la vie du quartier. Politiquement,

ils ont pu favoriser l'expression des diff� rentes sensibilit� s. D'autres groupes ont disparu, telles les

familles de mara�chers, ou n'ont pas pu acc� der directement �  une meilleure visibilit�  dans l'espace

public, telle la population des « baraquements » de l'apr� s-guerre. Les enfants du quartier y � taient

d� j�  stigmatis� s dans les � coles avoisinantes comme « zonards ». Avec la construction du premier

quartier d'habitat social rennais, ce ph� nom� ne s'est accentu� : Cleunay a � t�  le lieu d'accueil des

familles en difficult�  de l'agglom� ration. L'enclavement du quartier a rendu difficile le partage de la vie

cleunaysienne avec le reste de la ville. Tout � tant �  construire, tant dans la vie sociale que dans les

� quipements et services, une identit�  cleunaysienne forte a pu voir le jour �  l'abri des regards rennais.

� ��/ ( 6�* 5 $ 1 ' ( 6�3e5 , 2 ' ( 6�' ( �' e9( / 2 33( 0 ( 1 7� �5 ( 3e5 $* ( �( 7�&$ 5 $ &7e5 , 6$7, 2 1

� �� �/ HV�JUDQGHV�SpULRGHV�GH�GpYHORSSHP HQW�GX�TXDUWLHU

Plusieurs p� riodes marquantes de la vie du quartier ont eu des incidences dans le d� veloppement des

activit� s de la MJC :

œ La premi� re est caract� ris� e par la naissance de logements sociaux sans � quipements ni services

�  la population (1962-1975).

œ La seconde se manifeste par la sp� cialisation des fonctions et la construction en dur du local de la

MJC (1976-1984).
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œ La troisi� me est li� e �  la r� habilitation du parc HLM et �  de nouvelles prises en compte des

activit� s socioculturelles (1985-1990).

œ La quatri� me correspond �  l'ouverture du quartier vers de nouvelles composantes de la population

�  travers la Z.A.C. (Zone d'Am� nagement Concert� ) avec le passage du logement social �  30% et

la prise en compte des besoins d'une population vieillissante (1991-2000).

œ La transformation des zones d'emploi et la mutation de la Courrouze constituent de nouveaux

chantiers qui ouvrent des perspectives pour Cleunay.

� �� �/ HV�DFWHXUV�GX�GpYHORSSHP HQW�GH�OD�0 - &�HW�OD�ORFDOLVDWLRQ�GHV�pTXLSHP HQWV

La MJC a suivi dans son d� veloppement les transformations d� mographiques et sociales du quartier.

Six p� riodes de la MJC semblent caract� riser son d� veloppement.

œ D� s 1962, l'animation est assur� e par la MJC rue de Redon qui cr� e une antenne dans un

baraquement. La pr� sidence est assur� e par M. Loisel, pharmacien et pr� sident du Comit�  de

quartier et la direction par M. Andr�  M� tayer. À cette � poque, les classes scolaires � taient encore

dans d'anciens wagons. On note les noms de M. Gobert, Bruno Pfeiffer, Melle V� ronique Vieux-

Poule, comme directeurs.

œ En 1967, la MJC de Cleunay est autonome; elle produit ses activit� s en lien � troit avec les

� ducateurs de pr� vention du Relais.

œ En 1976, il y a cr� ation d'un b� timent MJC qui partage ses espaces communs avec le centre social

et l'� quipe de pr� vention. La MJC est tr� s active dans l'op� ration HVS (Habitat et Vie Sociale)

d� marr� e en 1980. Deux directeurs, MM. Pinson et Lefebvre, se sont succ� d� s rapidement.

œ En 1983, avec la ZAC, le centre social quitte les locaux de la MJC pour un autre espace. La MJC

d� veloppe son espace et � tend ses activit� s sous la direction de M. Marc Genferouas.

œ En 1988, la r� habilitation du parc HLM de Cleunay donne lieu �  une concertation, dans le

prolongement d'HVS, associant la population du quartier. La MJC y est tr� s active. M. Guinbaud a

occup�  les fonctions de directeur pendant pr� s d'une d� cennie de 1988 �  1997. Deux femmes ont

� t�  particuli� rement actives; Joelle Lesec, pr� sidente qui a pr� par�  la pr� sente convention avec la

ville, et Mme Benoist, administratrice qui a aid�  �  r� soudre une grave crise d'� quipe.

œ En 1996, avec la cr� ation d'Antipode, la MJC s'oriente � galement vers les musiques actuelles. La

MJC est depuis quatre ans sous la direction de M. Thierry M� nager.

� �� �/ HV�W\ SHV�G¶DFWLYLWpV�HW�OHXU�YROXP H

En 1963, soit dix ans apr� s la naissance de la « Cit�  d'urgence », la MJC touche 450 personnes de

tous � ges. Sa mission est celle d'un � quipement de quartier offrant aux habitants un ensemble

d'activit� s socioculturelles.
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Ses activit� s sont tr� s diversifi� es: elles vont des activit� s sportives (football, volley, ping-pong, judo

et gymnastique f� minine), des activit� s r� cr� atives (foyer, jeux, soir� es) et de loisirs (mod� lisme,

coiffure, couture) aux activit� s sociales (cuisines, cours du soir, st� no) et culturelles (musiques,

danses, cin� ma, disques, livres, expression et conf� rences).

La MJC abrite � galement dans son espace les formes collectives qui naissent ou se d� veloppent dans

le quartier; le si� ge du Comit�  de quartier est �  la MJC, de m� me que le premier Comit�  de locataires

HLM. Les anciens du quartier y sont � galement accueillis hebdomadairement. La Conseill� re en

� conomie sociale et familiale de la CAF (Caisse d'Allocations Familiales) y assure � galement une

permanence.

En 1966, une enqu� te �  laquelle pr� s de 200 Cleunaysiens ont particip�  permet de mieux comprendre

la place occup� e par la MJC. Nombreux sont les adultes qui pensent qu'elle est r� serv� e aux jeunes.

Quant aux jeunes, le fait que les enfants des classes les plus populaires la fr� quentent, pose probl� me

�  certains plus ais� s. En ce qui concerne les aspirations, disposer d'un espace appropri�  pour la

biblioth� que est la demande d'activit�  �  d� velopper la plus partag� e, avec des activit� s domestiques,

de cin� ma et de sports collectifs, puis de sorties et voyages . Mais entre ce qui serait bien pour la MJC

et ce que l'on souhaiterait pour soi, ce ne sont plus les m� mes activit� s qui sont nomm� es: les cours

pratiques (cuisine, couture) arrivent en premier, suivis des danses modernes et des sports collectifs,

puis des sorties et voyages. Les activit� s qui sont tr� s fr� quent� es comme le judo, la gymnastique

f� minine ou la photo sont �  peine mentionn� es.

Aujourd'hui, les missions de la MJC ont chang�  dans leur forme. Un partenariat s'est � tabli avec deux

autres associations socio-culturelles pr� sentes sur le quartier: le Cercle Paul Bert (CPB) et Rennes

Patros Association (RPA). Si la fr� quentation r� guli� re de la MJC a peu boug�  en pr� s de quarante ans

(de pr� s de 450 en 1963, ils � taient 570 en 1999 et sont aujourd'hui plus de 700), les mani� res de

faire sont distinctes.

Quatre volets structurent la vie de la MJC.

œ Le centre de loisirs, l'accompagnement scolaire et � ducatif et les projets de sensibilisation

artistique qui touchent la petite enfance.

œ L'accueil jeunes informel et avec des activit� s et des projets, des sorties et des s� jours en

partenariat avec des associations oeuvrant dans le domaine de l'insertion sociale et culturelle.

œ Les ateliers qui se composent d'activit� s d'expression ouvertes aux adultes et aux enfants;

certains ateliers sont mis en oeuvre en partenariat avec des collectifs associatifs ou des � coles

dans le cadre de leur projet d'ouverture. D'autres manifestations sont directement centr� es sur les

projets artistiques et culturels et prennent la forme de rencontres-d� bat conviviaux (caf�  citoyen

et repas de quartier), d'expositions. D'autres publics s'y joignent alors pour fr� quenter la MJC.

œ Antipode est une sc� ne des «Musiques actuelles» qui a une programmation et des activit� s

propres et qui en 2001 a amen�  18000 jeunes �  la MJC.
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� �� �/ HV�FRQYHQWLRQV

La Ville de Rennes a accompagn�  le d� veloppement du quartier et a financ�  avec la cr� ation de la

MJC, le d� veloppement d'une action socioculturelle �  Cleunay. En lien avec la demande des habitants,

relay� e par le Comit�  de quartier, la politique de la ville est devenue conventionnelle en 1981. Une

convention est � tablie pour 6 ans; elle se composait d'un volet g� n� ral reprenant les grandes lignes du

projet des MJC et d'un volet gestionnaire. La quatri� me, d� marr�  en 1998, s'ach� vera en 2003.

D'autres conventions sont � galement � tablies; il y a celle li� e �  la F� d� ration R� gionale des MJC qui

est � galement en partie gestionnaire: elle assure la gestion du personnel de direction.

D'autres conventions sont plus ponctuelles.

œ Le Contrat de S� curit�  Locale associe l'association de pr� vention sp� cialis� e le Relais et provient

de l'État avec la participation de la CAF et du FAS (Fonds d'Action Sociale).

œ La DRAC (Direction R� gionale des Affaires Culturelles) subventionne dans le cadre des Musiques

Actuelles la programmation d'Antipode et les activit� s artistiques qui y sont directement produites.

œ Des conventions de partenariat ont � t�  � tablies entre les deux grandes associations pr� sentes sur

le quartier en m� me temps que la MJC: le CPB et RPA permettent une meilleure harmonisation

des activit� s offertes aux Cleunaysiens.

œ Des conventions de partenariat avec des associations r� sidentes de la MJC ou d'autres institutions

telles les � coles, font partie de la vie de la MJC.

œ La convention collective nationale du 26 juin 1988 qui codifie l'emploi et les carri� res du personnel

salari�  de l'animation socioculturelle, est en usage �  la MJC.

� �� �/ HV�EXGJHWV

En cinq ans, le budget de la MJC a quasiment doubl�  pour se fixer �  plus de 4500 KF en 2001 avec un

d� ficit de pr� s de 60 KF d�  �  l'activit�  d'Antipode qui n'a pas re� u les subventions escompt� es. La

moiti�  des produits proviennent de subventions, un tiers proviennent des recettes d'activit� s et des

concerts.

( [ HUFLFH�� � � � � � � � �

CHARGES Nature %

Salaires et charges

Divers

Achats pour concerts

Autres achats

Poste Fonjep et locaux

41%

2%

15%

22%

20%

PRODUITS Subventions

Recettes activit� s

Recettes concerts

Contrats aid� s

50%

10%

22%

18%
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Avant la pr� sente convention avec la Ville, le budget se d� composait en trois volets : il y avait les

charges de personnel, les locaux et les frais de fonctionnement et des activit� s. Entre 1995 et 2001, la

part de la Ville de Rennes dans les produits a relativement diminu�  : elle est pass� e de 59% �  39%. Si

l'on ne tient pas compte des concerts g� n� r� s par Antipode, la part de subvention avoisine les 80%

des produits. L'activit�  d'Antipode a amen�  un d� veloppement important de l'activit�  de la MJC qui

aurait d�  � tre combl�  par une subvention de la Ville de 200 KF. Ce qui aurait ramen�  le budget de la

MJC �  celui des autres MJC rennaises. La MJC est exon� r� e de la TVA sur les concerts.

� ��/ $ �6, 78 $7, 2 1 �$&78 ( / / (

� �� �/ HV�WH[ WHV�GH�UpIpUHQFH

/ HV�VWDWXWV�HW�OHXU�pYROXWLRQ

Les statuts en cours encore actuellement datent du 4 juillet 1983. I ls ont � t�  modifi� s par la

F� d� ration suite aux lois de d� centralisation. I ls se composent de cinq titres que l'on retrouvera

partiellement dans le r� glement int� rieur : l'objet de la MJC, son administration et son

fonctionnement, ses ressources annuelles, ses modifications statutaires et son contr� le par l'autorit�

publique.

La MJC se d� finit comme un � quipement social et culturel essentiel d'une communaut� . Elle s'adresse

aux jeunes comme aux adultes en d� veloppant d'abord leur personnalit�  et leurs aptitudes par des

activit� s r� cr� atives et � ducatives afin de mieux les pr� parer �  devenir des citoyens actifs. La MJC est

laïque, accueille des individus et des collectifs et est affili� e �  la F� d� ration r� gionale des MJC de

Bretagne.

En tant qu'association loi de 1901, l'Assembl� e G� n� rale (AG) prend les d� cisions. Son Conseil

d'Administration (CA) se compose de membres de droit (Mairie, Jeunesse et Sports, F� d� ration

r� gionale des MJC et Direction), de membres associ� s (personnes physiques ou morales) et de

membres adh� rents � lus �  l'AG.

Ses ressources proviennent des cotisations des adh� rents, des subventions et des ressources diverses.

La comptabilit�  de la MJC est au jour le jour. Le registre de la MJC et les pi� ces comptables peuvent

� tre demand� s sur r� quisition du Ministre de l'Int� rieur, de l'Éducation nationale ou du Pr� fet. I ls ont

� galement un droit de regard quant au fonctionnement de la MJC.

/ HV�W\ SHV�GH�FRQYHQWLRQQHP HQW

La Ville de Rennes et l'association MJC de Cleunay ont � tabli une convention de partenariat avec un

contrat b� ti sur une d� finition commune des objectifs prioritaires. La ville alloue une subvention �

l'association pour que celle-ci mette en oeuvre les objectifs retenus. La ville g� re les locaux dont elle

est propri� taire et qu'elle met �  disposition de la MJC. Une proc� dure r� guli� re d'� valuation fait partie

de la d� marche.
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La ville et la MJC « ont la volont�  commune de participer activement au d� veloppement culturel de la

cit�  » en favorisant ainsi une d� mocratie participative. La Ville de Rennes reconna�t le projet associatif

de la MJC, la place de cet � quipement socioculturel dans l'histoire et l‘� volution du quartier.

Mais en m� me temps, ce partenariat s'inscrit dans la politique de conventionnement des � quipements

des quartiers qui repose sur quatre principes.

œ Une relation de confiance aboutissant �  une mission d'int� r� t g� n� ral avec d� l� gation de service

public. Est apparue depuis la naissance de la MJC, une animation sp� cialis� e amenant �

revaloriser le b� n� volat et le militantisme �  travers l'� laboration du projet associatif en constante

� volution.

œ Le lien social territorialis�  d� veloppant une citoyennet�  �  travers un � quipement de quartier.

œ L'acc� s des activit� s au plus grand nombre.

œ L'accompagnement des associations �  la gestion de l'� quipement.

Douze objectifs tir� s du projet associatif ont � t�  retenus dans la convention. I ls ont � t�  ensuite

regroup� s en six volets finalis� s.

œ Un projet culturel global artistique se d� veloppe �  partir des dualit� s quartier/ville,

jeunes/habitants, activit� s culturelles/activit� s d'� veil et d'apprentissage.

œ Des activit� s de loisirs pour les publics de Cleunay, Arsenal-Redon et aujourd'hui la Mabilais.

œ Le d� veloppement des Musiques Actuelles en direction d'un public jeune.

œ Le d� veloppement de l'autonomie et de la responsabilit�  des jeunes du quartier avec le CPB et

RPA.

œ L'accueil des enfants de 6 �  12 ans avec les passerelles � ducatives et artistiques.

œ L'accueil des associations et leur participation �  la vie de l'� tablissement.

œ Le d� veloppement d'actions sur le quartier avec les instances partenariales pr� sentes (notamment

les � coles, la biblioth� que, les associations).

œ L'organisation d'activit� s en direction de l'enfance (CLSH, sorties en lien avec d'autres MJC, etc.).

œ Penser le devenir des jeunes du territoire consid� r�  avec le Conseil de quartier.

œ L'accueil informel des jeunes et la mise en place d'une production musicale avec boxes de

r� p� tition et concerts.

œ Le renforcement du partenariat de quartier.

œ La coh� rence d'une animation globale sur le territoire et l'action concert� e entre les trois autres

MJC rennaises (Grand Cordel, Br� quigny et la Paillette).

Quatre chapitres structurent la convention et d� limitent les engagements r� ciproques et les

responsabilit� s de la MJC : ils portent sur la mission de l'association, les locaux, les modalit� s

financi� res et enfin la dur� e et l'� valuation. Tous les documents organisationnels (ressources

humaines, tarifs des activit� s, gestion financi� re) doivent parvenir �  la ville chaque ann� e �  des dates

fix� es ; il en va de m� me lors d'activit� s exceptionnelles qui de plus doivent obtenir un accord � crit.
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La MJC est ind� pendante et a un r� le d'employeur, mais elle a �  int� grer dans son mode de

fonctionnement, un contr� le syst� matique de la part de son partenaire qui exerce sa tutelle �  partir

des fonds publics mis �  disposition. Ainsi, la politique des prix des activit� s doit � tre suffisante pour

assurer des ressources propres mais non dissuasives pour faciliter l'acc� s du plus grand nombre.

La valeur locative des locaux � tait estim� e en 1998 �  un peu plus d'un demi-million de francs. La MJC

assure l'entretien courant et participe �  hauteur de 10% du montant du chauffage, de l'eau et de

l'� lectricit� . Elle veille �  la s� curit�  des biens et des personnes, budg� tise le renouvellement de ses

� quipements mobiliers. Elle doit satisfaire �  tous les r� glements d'un � quipement public et doit � tre

tr� s vigilante quant aux troubles de jouissance.

Le montant du budget allou�  est d� termin�  chaque ann� e par DCM (D� cision du Conseil Municipal)

lors du vote du budget et est vers�  mensuellement. La comptabilit�  doit � tre conforme au plan

comptable en usage dans les associations et est soumise au contr� le des d� l� gu� s de la commune qui

accorde cette subvention. L'existence de d� ficit am� ne des proc� dures pr� cises pour y rem� dier.

La dur� e de la convention est de six ans  et une � valuation a lieu tous les deux �  partir d'une grille

� labor� e conjointement entre la ville et la MJC. Dans le cas d'une non-reconduction de la convention,

la Ville s'engage �  � tudier les cons� quences pour l'association de la situation financi� re due �  cette

d� cision.

/ HV�FRQYHQWLRQV�FROOHFWLYHV�HW�OHV�DFFRUGV�G¶HQWUHSULVH

Deux textes r� gissent la gestion du travail des personnels de la MJC : la convention collective de

l'animation socio-culturelle et celle mise en place par la F� d� ration r� gionale des MJC employeur pour

les directeurs de MJC.

D'autre part, de nombreux contrats aid� s sont utilis� s par la MJC : il y a la fonction de stages qui est

utilis� e tant pour les BEATEP (Dipl� me d' Etat d'animateur technicien en � ducation populaire) que les

DEFA (Dipl� me d'Etat �  la Fonction d'Animateur) et qui font assurer au personnel statutaire des

fonctions de tuteur. Ces postes permettent la r� alisation d'un grand nombre d'activit� s. D'autres

emplois rel� vent de dispositifs sp� cifiques : quelques-uns ont quasiment disparu, tels les Objecteurs

de conscience, et les Emplois jeunes qui ne seront pas renouvel� s dans la conjoncture actuelle. Les

CES (Contrat d'Emploi Solidarit� ) et les CEC (Contrat d'Emploi Consolid� ) font partie des emplois

mobilis� s par la MJC.

La r� duction du temps de travail aux 35 heures s'est r� alis� e dans le cadre de la convention collective.
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/ HV�WH[ WHV�G¶RULHQWDWLRQ�� FKDUWHV��SURMHWV�

Le r� glement int� rieur, qui prend sa source dans celui de la Conf� d� ration des MJC de France, fixe la

philosophie d'action de la MJC. La mission est laïque, c'est �  dire ouverte au dialogue �  travers le d� sir

d'expression de tous les courants de pens� e et d'opinion philosophique, religieuse ou politique non

contraires aux droits de l'homme. C'est une pratique pluraliste, sans propagande politique ni

confessionnelle. La formation �  l'exercice des responsabilit� s est essentielle dans la mission de la MJC.

L'AG des adh� rents met en place selon ces principes le projet politique de l'association. Les adh� rents

de 16 ans et plus sont � ligibles ; le CA se compose de 4 membres de droit, 7 membres associ� s et 12

membres � lus. Chaque ann� e, il y a r� � lection du tiers sortant des � lus adh� rents.

La ren� gociation de la convention avec la Ville de Rennes a � t�  l'occasion pour la MJC de remettre �

jour son projet associatif en 1997. Ce rapport d'orientation pr� par�  par le bureau et ent� rin�  par le

CA, a pour objet de motiver l'ensemble des acteurs de la MJC afin de contribuer au d� veloppement de

la vie sociale et culturelle locale initi�  depuis 1962. I l r� affirme la vocation de la MJC �  r� pondre au

besoin d'� ducation des couches de la population les plus d� favoris� es.

Parmi les six axes d� velopp� s, quatre concernent des actions propres �  l'activit�  de la MJC :

œ Envers l'enfance.

œ En direction des jeunes.

œ Les apprentissages d'activit� s structur� es d'expression artistique.

œ Les « Musiques actuelles ».

Les deux autres concernent la vie externe et interne de la MJC :

œ Une mission d'accueil et d'ouverture sur le quartier.

œ Le d� veloppement du b� n� volat et de la vie associative et citoyenne.

I l faut noter dans la r� flexion de ce rapport, l'importance de la prise en compte du territoire de la MJC,

et par cons� quent de sa population. I l s'est profond� ment modifi�  : avec les 3 ZAC (Cleunay, Arsenal-

Redon, la Mabilais) qui constituent aujourd'hui le secteur n°9, la population a quasiment tripl�  en deux

d� cennies. De 4 400 habitants au d� but de la ZAC de Cleunay, on compte pr� s de 14 600 aujourd'hui.

Les populations ne sont plus les m� mes, la part des jeunes devient tr� s importante, malgr�

l'implantation d'une maison de retraite. De nouveaux enjeux apparaissent qui traversent les missions

de la MJC.

L'inventaire des moyens, que recherche en 1997 la MJC, prennent en compte ces changements.

D'abord, il s'agit de r� gler les d� ficits:

œ Etoffement de l'� quipe structurelle par un demi-poste de secr� tariat suppl� mentaire.

œ Maintien par le Conseil g� n� ral du poste jeunesse d'animatrice non conventionn� .

œ Maintenance et remplacement du mobilier.
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Il s'agit de :

œ Faire progresser certaines carri� res en fonction de la convention collective.

œ De fournir les moyens humains par un financement appropri�  pour les Musiques actuelles, et pour

les ludo-le� ons des 6-12 ans.

œ De r� nover le mat� riel : minibus, local jeune s� par� , mat� riel informatique, mur d'escalade,

� quipement de la salle polyvalente, meilleure insonorisation des boxes de r� p� tition.

œ De r� nover certains � quipements des locaux.

La F� d� ration r� gionale des MJC de Bretagne est par son r� seau partenarial un lieu ressource pour les

projets associatifs et leur mise en oeuvre en m� me temps qu'il est aliment�  par les actions des MJC.

Elle a un r� le d'employeur pour une partie des salari� s, de conseil, en m� me temps de transmission

aupr� s des instances � tatiques de tutelle de la MJC, et s'appuie sur trois axes :

œ Le d� veloppement local et l'action sociale.

œ L'action jeunesse.

œ L'action culturelle.

/ HV�RXWLOV�GH�JHVWLRQ�� ELODQ��FRQWU{ OH�HW�pYDOXDWLRQ�

I ls ont � t�  codifi� s par la convention qui relie la Ville de Rennes �  la MJC de Cleunay. L'exercice

comptable s'� tend du 1er septembre au 31 ao� t. Un bilan, un compte de r� sultat et l'annexe sont

produits par un expert-comptable et les comptes valid� s par un commissaire aux comptes.

Le plan comptable suivi est celui instaur�  par le CNVA (Conseil National de la Vie Associative). Tous les

documents sont remis apr� s approbation du rapport financier par l'AG �  la ville et aux tutelles

administratives par le biais de la F� d� ration. Une commission financi� re de la MJC examine avec la

ville les proc� dures de contr� le et d'� valuation.

� �� �/ HV�UHVVRXUFHV

/ HV�UHVVRXUFHV�P RQpWDLUHV�� DFWLYLWpV�OXFUDWLYHV��QRQ�OXFUDWLYHV�HW�VXEYHQWLRQQpHV�

Elles se composent de ressources propres et de subventions, auxquelles s'ajoutent les produits

financiers et les produits exceptionnels. En 2000-2001, les recettes ont atteint pr� s de 4,6 millions de

francs. Les subventions d'exploitation ont repr� sent�  pr� s de 60 %, les aides �  l'emploi pr� s de 15 %

et les recettes propres plus du quart. Les recettes propres se pr� sentent par ordre d'importance de la

fa� on suivante:

œ spectacles  804 356 F.

œ activit� s 351 338 F.

œ adh� sions et divers 72862 F.
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La part importante des spectacles qui repr� sente les 2/3 des recettes propres est due �  l'activit�

d'Antipode. Les concerts de Musiques actuelles sont payants et ont accueilli pr� s de 18 000 jeunes

cette ann� e, soit un peu moins de 45 F par entr� e. Mais le succ� s de cette activit�  engendre des

charges qui ne sont pas prises en compte proportionnellement par les subventions qui n'ont pas

augment�  depuis l'ouverture. Un d� ficit qui devrait � tre combl�  par les subventions sur les musiques

actuelles attendues (Ville, Jeunesse et Sports et DRAC) est estim�  �  380 000 F.

Les activit� s li� es aux ateliers ont fait l'objet d'un r� ajustement �  la baisse pour celles r� alis� es de

fa� on collective, ou dans le cadre de plusieurs activit� s pratiqu� es par le m� me adh� rent.

Les subventions ont pour objet de couvrir les charges de structure et les activit� s effectu� es en

partenariat avec les autres � quipements du quartier (� coles notamment, biblioth� que) et destin� es �

l'enfance, la jeunesse ou le d� veloppement de la vie associative.

/ HV� UHVVRXUFHV� QRQ� P RQpWDLUHV� � YDORULVDWLRQ� GX� EpQpYRODW� � � DFWLYLWpV�� DGP LQLVWUDWHXUV�

SDUWHQDULDW�HW�DXWUHV�VRXWLHQV�

La prise en compte du b� n� volat est effectu� e, mais elle n'est pas int� gr� e aux comptes de la MJC en

tant que recettes propres. Elle est effective dans de multiples activit� s de la MJC et elle est tr� s

marqu� e dans l'Espace Antipode o�  80 personnes ont constamment oeuvr�  pour permettre la

r� alisation de concerts et participer �  une production musicale. 5 760 heures ont � t�  comptabilis� es.

La participation de ces b� n� voles aux activit� s de la MJC est estim� e �  418 000 F, ce qui

correspondrait �  4,6 ETP (Emploi Temps Plein). A cela s'ajoute le temps des administrateurs et le

temps des accompagnateurs d'activit�  pour la petite enfance et l'enfance (notamment le soutien

scolaire, l'aide aux projets).

� �� �/ HV�DFWHXUV�HW�OHXU�FDUDFWpULVDWLRQ

/ HV�XVDJHUV�DGKpUHQWV

Ce sont principalement les habitants du quartier qui suivent une ou plusieurs activit� s �  la MJC et qui

prennent leur adh� sion pour eux-m� mes ou pour leur famille. I ls participent �  l'AG et � lisent leurs

repr� sentants au CA. I ls � taient en 2000 au nombre de 810 avec quasiment autant de femmes que

d'hommes. Les moins de 15 ans repr� sentent pr� s de la moiti�  des adh� rents et ne participent pas

directement aux � lections. Les adolescents et jeunes adultes � g� s entre 15 et 25 ans sont au nombre

de 22%. Pr� s d'un adh� rent sur quatre a plus de 25 ans.

/ HV�DGKpUHQWV�pOXV

Ils sont au nombre de onze et repr� sentent un peu plus de la moiti�  des 20 membres du CA. Sept

d'entre eux forment le bureau de la MJC.
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/ HV�SDUWHQDLUHV�DVVRFLpV�DX�FRQVHLO�G¶DGP LQLVWUDWLRQ

D� but janvier 2002, cinq associations sont membres associ� s de la MJC, et repr� sent� es par un de

leur membre. On y trouve le Comit�  de quartier qui a pr� sid�  �  la naissance de la MJC et qui y a son

si� ge. La vie scolaire a � galement toute sa place : on y trouve une repr� sentation de parents d'� l� ves,

puis une enseignante du coll� ge de Cleunay. Une des deux associations pr� sentes depuis la naissance

de la MJC et intervenant dans les loisirs des jeunes, le CPB, est membre associ� , ainsi qu'une

association d'insertion oeuvrant plus directement avec la MJC, « Tout Atout ».

/ HV�P HP EUHV�GH�GURLW

Sont membres de droit le Maire repr� sent�  par l'� lue du quartier, Mme Vadillo, la f� d� ration r� gionale

et le Directeur de la MJC.

/ HV�HP SORLV�GH�OD�0 - &

17 personnes constituent l'� quipe permanente de la MJC, ce qui correspond �  11 ETP (Équivalent

temps Plein). Avec les intervenants contractualis� s selon les activit� s, le nombre est port�  �  28.

Certaines activit� s sont anim� es par des professeurs b� n� voles (Antipode a estim�  �  4,6 ETP la part

des b� n� voles dans le fonctionnement; les autres activit� s ne sont pas syst� matiquement

comptabilis� es).

Ces emplois se partagent entre CDI et CDD, entre emploi �  temps partiel et emploi �  temps plein.

Seulement 7 emplois rel� vent d'un contrat de travail de droit commun. Tous les autres sont des

emplois aid� s: CEJ, CES, CEC, Objecteur de conscience.

Le poste charges de personnel repr� sente pr� s de deux millions de francs sur des produits s'� levant �

pr� s de 4,6 millions de francs, soit pr� s de 42 %. Pr� s d'un tiers de ce montant est pris en charge par

les aides CNASEA. Entre 1995 et 2001, les aides (CNASEA) ont � t�  multipli� es par 6, passant de

105 200 F �  630 700 F. Le d� veloppement des activit� s de la MJC a � t�  assur�  en grande partie par ce

type d'emploi relativement pr� caire et dont la p� rennisation n'est pas assur� e.

Un seul stagiaire est int� gr�  �  l'� quipe permanente. Les autres stagiaires intervenants dans l'animation

(DUT, BEATEP, BAFA).

I l y a un directeur de la MJC, trois coordinateurs (enfance, activit� s et jeunesse, Antipode), une

secr� taire et une h� tesse d'accueil, une comptable, deux personnes �  l'entretien, quatre animateurs et

trois autres techniciens pour les Musiques Actuelles.
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� �� �/ D�YLH�DVVRFLDWLYH�HW�FXOWXUHOOH

/ HV�LQVWDQFHV�LQWHUQHV

Le bureau du CA se r� unit r� guli� rement (au moins une fois par mois), c'est un lieu d'� change et de

d� bat en profondeur quant �  la gestion politique de l'� quipement.

Le Conseil de Maison � voqu�  dans les statuts, et qui est l'actuel Conseil des usagers, est un espace

d'� change entre professionnels et adh� rents fr� quentant plus r� guli� rement la MJC. Les b� n� voles y

sont � galement pr� sents.

Les instances repr� sentatives du personnel (IRP) sont compos� es de d� l� gu� s du personnel. Les

organisations syndicales ont � t�  associ� es �  l'accord des 35 heures. En 1995, un conflit a marqu�  la

MJC : il a d� bouch�  sur le licenciement d'un animateur et la d� mission d'administrateurs.

Le repr� sentant de la F� d� ration r� gionale des MJC de Bretagne est pr� sent lors des AG. Le directeur

de la MJC est salari�  de la F� d� ration r� gionale. La F� d� ration r� gionale apporte un soutien �  la MJC

en ce qui concerne les questions de gestion administrative, financi� re et du personnel.

Elle a � galement un r� le de m� diateur avec les instances de l'État. Elle apporte aussi son appui �

l'� mergence de projets sociaux et culturels de la MJC de Cleunay.

La Ville de Rennes avait mis en place, �  travers le LARES (Laboratoire de Recherches et d'Études

Sociologiques) de l'Universit�  de Rennes 2, un suivi quantitatif des fr� quentations. Ce suivi a � t�

abandonn�  sous cette forme avec la pr� sente convention car il apparaissait trop comme une forme de

contr� le avant de r� appara�tre depuis deux ans de fa� on plus qualitative.

Une � valuation directement partenariale a � t�  mise en place dont la m� thodologie a � t�  � labor� e d'un

commun accord avec l'� quipe de la MJC et les techniciens de la ville. Le bureau l� gitime cette

� valuation lors d'une rencontre journ� e-bilan avec l'� quipe de la MJC.

L'� valuation est une obligation fix� e par convention; elle a donn�  lieu pour la MJC �  un rapport assez

complet qui lui sert d'outils d'analyse pour son devenir. A chaque dispositif correspond une � valuation

particuli� re, compte tenu de la forme prise par chaque contrat. Ainsi, la CAF dispose d'une grille

d'� valuation qui lui est propre.

/ D�SDUWLFLSDWLRQ�j �GHV�LQVWDQFHV�H[ WHUQHV�HW�j �G¶DXWUHV�UpVHDX[ �� �DWWULEXWLRQ��P RGDOLWpV�GH

SULVH�GH�GpFLVLRQ�HW�SDUWLFLSDWLRQ�GHV�DFWHXUV

La MJC de Cleunay est un � quipement de la politique socioculturelle de la Ville de Rennes. Elle

participe � galement des actions de Jeunesse et Sports et de la DRAC. Elle est aussi un � l� ment de la

politique de loisirs petite enfance et enfance de la CAF et pour l'immigration du FAS. La MJC a renou�

avec son institution d'origine, le Minist� re de l'Éducation nationale, en mettant en place un accueil et

une aide aux devoirs �  des moments extrascolaires (par exemple entre 12h30 et 13h30) pour une

� cole primaire et un coll� ge du quartier, et en intervenant directement dans ces � tablissements �

travers un CEL (Contrat Éducatif Local) avec le concours des biblioth� ques.



53

La MJC participe �  l'ensemble des dispositifs contractuels existants sur le quartier. Le Comit�  de

quartier, toujours h� berg�  dans la MJC, a � t�  le lieu de d� bat et de r� flexion quant au devenir de ce

quartier dans ses relations avec la Ville de Rennes. Dans le cadre du Contrat de Ville, la MJC s'est

associ� e avec RPA et le CPB pour mettre en place un accueil informel en direction des jeunes. Le CPB

s'est depuis retir�  de la convention, pour se concentrer davantage sur les 10-14 ans.

Dans le cadre de partenariat local avec d'autres associations, la MJC met en place des expositions,

organise un repas de quartier, r� alise au mois de juin la f� te des activit� s produites dans le cadre de

la MJC, a lanc�  un caf�  des citoyens hebdomadaire et promeut les activit� s d'association qu'elle

h� berge, telle T�  �  Soleil qui � change des savoirs dans des domaines artistiques ou le Cercle Culturel

Espagnol avec le flamenco, Bagolofo pour les percussions africaines ou bien encore pour les enfants,

l'association « les Petits d� brouillards » qui depuis onze ans participe �  l'information technique et

scientifique sous forme ludique. Elle participe � galement dans ses locaux des activit� s de l'OPAR

(Office des Personnes Âg� es de Rennes) de Cleunay et de Rennes.

La MJC participe avec le centre culturel le Triangle au Festival des Soufflets au mois d'octobre. Elle

cr� e avec les trois autres MJC rennaises, des manifestations. La derni� re portait sur l'Alg� rie et a � t�

l'occasion de recevoir en r� sidence artistique un groupe de musique alg� rien. Des sorties communes

avec de jeunes enfants sont organis� es avec la MJC de Br� quigny.

Le Centre municipal de loisirs de la Pr� valaye est � galement investi par le CLSH de la MJC.

L'Association Clair-Obscur est sollicit� e pour animer des stages pour les jeunes enfants.

La MJC est � galement un lieu de stages d'animation socioculturelle pour les DEFA, les BAFA, les

BEATEP.

La mission de la MJC porte aussi sur le d� veloppement des acteurs associatifs; onze collectifs sont

h� berg� s dans l'� quipement. Beaucoup sont tr� s investis dans la vie de la MJC et deux sont au CA de

la MJC.

Antipode qui est un des p� les de la MJC, intervient sur les principaux objectifs de la MJC et introduit

un partenariat plus orient�  sur la production musicale; la MJC est ainsi reli� e �  F� durok (r� seau de

spectacles), a int� gr�  Quartiers en Trans avec ATM (Association des TransMusicales), est en

partenariat technique avec la salle UBU. Elle est reli� e au CIJB (Centre d'Information Jeunesse de

Bretagne) et est antenne du Festival Printemps de Bourges et des Vieilles Charrues.

� �� �/ D�SURGXFWLRQ��OHV�SUHVWDWLRQV�HW�OHV�DFWLYLWpV

L'accueil des jeunes mobilise la MJC. I l s'agit de toucher les adolescents de 14-17 ans de fa� on

informelle, sans pour autant n� gliger la question de l'insertion: 30 �  40 jeunes de 14 �  23 ans

fr� quentent cet accueil.
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Les activit� s « catalogue » ne constituent plus la part principale de l'animation socioculturelle de la

MJC. Elles sont aujourd'hui pr� sent� es sous forme d'ateliers mis en place soit directement par la MJC,

ou par des associations, ou bien encore dans le cadre par exemple du projet « � cole ouverte ». Les

autres volets concernent l'enfance, l'accueil jeunes et l'Espace des Musiques Actuelles.

/ ¶HQIDQFH�HQ�� � � � � � � � �

W\ SH�G¶DFWLYLWp SRSXODWLRQ

HW�QRP EUH

SpULRGH P RGDOLWpV SHUVRQQHO

$FFRP SDJQHP HQW

SpULVFRODLUH� SULP DLUH

16 2 h fin apr� s-midi

mardi et vendredi

1 heure jeux

1 heure le� on

3 animatrices

13 b� n� voles

$FFRP SDJQHP HQW

SpULVFRODLUH� FROOqJH

27

3 �  6 groupes

2 soirs par semaine

lundi et jeudi

2 heures contrat

d'engagement

3 animateurs

15 b� n� voles

$FFXHLO�MHXQHV 100000 heures

selon grille CAF

chaque jour et de

12h30 �  13h30

choix de 2 ou 3

activit� s

4 animateurs

6WDJH�&( / 10 4,5 jours cin� ma 1 animateur

&/ 6+ 157 (6-14 ans) mercredi ap. Midi

vacances

choix 2 ou 3 activit� s

selon groupe d'� ge

3 animateurs,

3 stagiaires

b� n� voles

$WHOLHUV 125 hebdomadaire 11 ateliers dont

modelage et danse

intervenants

professionnels

$WHOLHUV�pFROH�RXYHUWH 150

$WHOLHUV�MHXQHV�HW�DGXOWHV

250 jeunes et adultes ont fr� quent�  24 ateliers. Le patchwork, les jeux de strat� gie et le yoga ont � t�

anim� s par des b� n� voles.

La majorit�  du public est f� minine (55%).  Les deux tiers sont issus du secteur 9 (Cleunay, Arsenal-

Redon, la Mabilais) et 90% sont Rennais. Ce secteur loisirs comprend des activit� s :

œ Linguistiques avec l'anglais et l'italien.

œ Sportives avec les arts martiaux (taekwondo, sambo).

œ Danses (classique et modern jazz, sevillane, Hip-Hop).

œ Th� � tre (association).

$QWLSRGH��( VSDFH�0 XVLTXHV�$FWXHOOHV

Plus de 18 000 spectateurs, pour la plupart jeunes de l'agglom� ration rennaise, ont assist�  �

161 concerts.



55

Avec l'interdiction des concerts dans les bars de Rennes, les groupes locaux ont pu disposer de salle

de l'Antipode, en partenariat avec l'Ubu. 110 musiciens ont � t�  accueillis au cours de la saison. Les

groupes disposent d'un accompagnement technique, d'une aide pour la formation de groupes et la

ma�trise musicale. Les b� n� voles sont associ� s �  la formation.

En 1999, le public accueilli se r� partissait de la mani� re suivante:

7\ SH�G¶DFWLYLWp � � � � � �GHV�LQVFULWV

1 EUH�LQVFULWV

Action de socialisation 289 40,3 %

Coll. Auto-organisation - projet 93 12,9 %

Danse 90 12,5 %

Musique instrumentale et vocale 47 6,4%

Arts martiaux 44 6,1 %

Gymnique 40 5,5 %

Part. Vie Associative 33 4,6%

Dramatique et sc� nique 30 4,1 %

Graphisme 29 4%

Linguistique 20 2,7 %

Scientifique 2 0,2 %

72 7$ / 717

� �� �/ ¶HQYLURQQHP HQW�HW�OHV�WHUULWRLUHV

7HUULWRLUH�GH�O¶LQWHUYHQWLRQ

La MJC est au centre du quartier de Cleunay. La population qu'elle dessert a consid� rablement

augment�  depuis sa cr� ation. De quartier populaire et quelque peu stigmatis� , son image est en train

de changer avec les nouvelles composantes de population qui s'y installent apr� s la mise en place des

trois ZAC. D'autant qu'on constate que la population �  laquelle s'adresse la MJC a quasiment doubl�

tous les quinze ans.

On retrouve aujourd'hui les conditions qui ont pr� valu �  la naissance de la MJC : une population jeune

avec des enfants. � quipement socioculturel d'un quartier devenu � g� , la MJC de Cleunay est

aujourd'hui au centre d'un nouveau quartier rennais. Alors que dans le d� but des ann� es 90, les

questions tournant autour de la participation des personnes vieillissantes �  la vie de la cit�  � taient au

coeur de la r� flexion de la population du quartier et de ses instances de repr� sentation, les nouvelles

jeunes familles arriv� es par le biais de la recherche d'un logement proche du centre ville, ont investi

ce territoire. Le changement d'orientation artistique et culturelle de la MJC � pouse cette � volution

d� mographique. Antipode, en amenant de nouveaux publics jeunes dans le quartier �  travers ses

concerts, contribue �  cr� er une image valoris� e des activit� s r� alis� es. Cette nouvelle orientation a un

co� t qui �  la veille du renouvellement de la convention avec la Ville de Rennes, am� ne de nouvelles

n� gociations.
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/ ¶HQYLURQQHP HQW�VRFLR� pFRQRP LTXH

De quartier enclav� , Cleunay est en passe de pr� figurer le nouveau visage urbain rennais. D'abord,

dans Cleunay m� me avec le nouveau centre commercial Leclerc et plus anciennement la clinique

mutualiste de la Sagesse. Ensuite, avec les trois ZAC. Enfin avec la Courrouze qui offre une extension

consid� rable pour des projets de plus grande envergure. La MJC y a toute sa place.

3UHP LqUHV�DQDO\ VHV

$ � O¶LVVXH� GH� FHWWH� DSSURFKH� GHVFULSWLYH� GH� O¶DVVRFLDWLRQ� $ QWLSRGH� 0 - &� GH� &OHXQD\ �� QRXV

DYRQV�FRQGXLV�GHV�HQWUHWLHQV�FROOHFWLIV�DYHF�XQ�JURXSH�GH�SURIHVVLRQQHOV��SXLV�XQ�JURXSH

G¶DGP LQLVWUDWHXUV�� , O� V¶DJLVVDLW� QRQ� VHXOHP HQW� GH� FRP SOpWHU� HW� GH� SUpFLVHU� OD� GHVFULSWLRQ

P RQRJUDSKLTXH� P DLV� DXVVL� GH� SUHQGUH� HQ� FRP SWH� OH� VHQV� GRQQp�� LQGLYLGXHOOHP HQW� HW

FROOHFWLYHP HQW��DX[ �TXHVWLRQV�VWUXFWXUDQW�QRWUH�GpP DUFKH�GH�UHFKHUFKH��$LQVL�QRXV�DYRQV

SX�DSSURFKHU�OD�TXHVWLRQ�GH�O¶XWLOLWp�VRFLDOH�HW�GH�VD�MXVWLILFDWLRQ� �pFKDQJHU�VXU�OH�VW\ OH�GH

©�JRXYHUQHP HQW� G¶HQWUHSULVH�ª � HW� HQILQ� WHQWHU� GH� FDUDFWpULVHU� OH� P RGqOH� GH

GpYHORSSHP HQW� GH� O¶DVVRFLDWLRQ�� 1 RXV� DOORQV� UHVWLWXHU� GH� P DQLqUH� V\ QWKpWLTXH� OHV

FRQWULEXWLRQV�GHV�DFWHXUV�LQWHUURJpV��SXLV�QRXV�SURSRVHURQV�XQH�OHFWXUH�DQDO\ WLTXH��VHORQ

OHV�WURLV�D[ HV�UHWHQXV��GH�OD�P RQRJUDSKLH�HW�GHV�HQWUHWLHQV�

1 RXV� DYRQV� pJDOHP HQW� FKHUFKp� j � LGHQWLILHU�� j � SDUWLU� GH� FDWpJRULHV� SUp� FRQVWUXLWHV�� OD

GLVWDQFH� HW� OD� SUR[ LP LWp� DYHF� O¶DSSHOODWLRQ� pFRQRP LH� VRFLDOH� HW� VROLGDLUH�� / ¶HI IRUW� G¶DXWR�

GpILQLWLRQ�SHUP HW�GH�UHSpUHU�DLQVL�OHV�UpIpUHQFHV�HW�OHV�ILOLDWLRQV�

8 WLOLWp�VRFLDOH

1 RXV� DYRQV� WHQWp� G¶DSSURFKHU� FHWWH� QRWLRQ� HQ� OD� FDUDFWpULVDQW� j � SDUWLU� GH� WURLV

LQGLFDWHXUV�� � OHV� VHUYLFHV� UHQGXV� DX[ � XVDJHUV�� OHV� VHUYLFHV� UHQGXV� j � OD� FROOHFWLYLWp�� OD

FRQWULEXWLRQ� GH� O¶DVVRFLDWLRQ� HQ� P DWLqUH� G¶LQQRYDWLRQ� HW� GH� FKDQJHP HQW� HW� HQILQ� O¶DSSRUW

VSpFLILTXH�HQ�P DWLqUH�GH�OLHQ�VRFLDO�HW�GH�VROLGDULWp�

/ D� UpIpUHQFH� j � GHV� UpDOLVDWLRQV� FRQFUqWHV�� FRP P H� O¶HIIRUW� G¶DUJXP HQWDWLRQ� GH� OD

SHUWLQHQFH� GHV� SUDWLTXHV� HW� GHV� RULHQWDWLRQV� P HW� HQ� OXP LqUH� XQH� ORJLTXH� GH� MXVWLILFDWLRQ

FHQWUpH�HQ� SUHP LHU�OLHX�VXU� OH� VHUYLFH� UHQGX� j � XQH� SRSXODWLRQ� FDUDFWpULVpH� SDU� VRQ� kJH� �

OHV� HQIDQWV�� OHV� MHXQHV� � � VHV� IDLEOHV� UHVVRXUFHV� � � GHV� SRSXODWLRQV� IUDJLOHV�� GpP XQLHV� �

ORFDOLVpH�GDQV�XQH�SUR[ LP LWp�DYHF�OD�0 - &�±OH�TXDUWLHU� � �� / D�OpJLWLP LWp�GX�U{ OH�DVVRFLDWLI�HW

OD�UHFRQQDLVVDQFH�GH�VRQ�XWLOLWp�VRFLDOH�SDVVH�SDU�OD�SULVH�HQ�FRP SWH�GH�FHWWH�SRSXODWLRQ�

O¶pFRXWH��O¶DFFXHLO��O¶DFFRP SDJQHP HQW�GDQV�VRQ�DFFqV�j �OD�FXOWXUH�
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( Q� VHFRQG� OLHX�� O¶XWLOLWp� VRFLDOH� HVW� UHOLpH� j � OD� P LVVLRQ� G¶pGXFDWLRQ� HW� GH� GpYHORSSHP HQW

FXOWXUHO��&HWWH�P LVVLRQ��HVW�j �OD�IRLV�XQH�P LVVLRQ�UHYHQGLTXpH�SDU�OHV�DFWHXUV�GH�OD�0 - &�HW

DXVVL�XQH�P LVVLRQ�GH�VHUYLFH�SXEOLF�GpOpJXpH�SDU�OD�YLOOH�RX�OD� ' 5 $ &��1 RXV�SRXYRQV�QRWHU

FHWWH�WHQVLRQ�HQWUH�OD�ORJLTXH�FUpDWLYH�DVFHQGDQWH�JpQpUpH�SDU�OD�P RELOLVDWLRQ�GHV�SDUWLHV

SUHQDQWHV� FRQVWLWXpHV� GHV� DGKpUHQWV� HW� GHV� SURIHVVLRQQHOV�� G¶XQH� SDUW�� HW� OD� ORJLTXH

GHVFHQGDQWH�GH�FRQFHVVLRQ�GH�VHUYLFH�SXEOLF�LQLWLpH�SDU�OD�9LOOH�GH�5 HQQHV�GDQV�VD�UHODWLRQ

FRQYHQWLRQQHOOH� DX[ � DVVRFLDWLRQV� GH� TXDUWLHU�� / D� FRP P DQGH� SXEOLTXH� HVW� VXIILVDP P HQW

P ROOH� SRXU� SHUP HWWUH� XQH� LQWHUSUpWDWLRQ� OLEUH� HW� FUpDWLYH�� FHSHQGDQW� O¶pYDOXDWLRQ

TXDQWLWDWLYH� RSpUpH� VRXOLJQH� XQH� DSSURFKH� GX� UHQGHP HQW� P HVXUp� VXU� OH� QRP EUH� GH

SUDWLTXDQW��G¶DGKpUHQWV«

&HWWH� pYDOXDWLRQ� ©WXWpODLUHª �� VRXYHQW� P DO� YpFXH� HQ� UDLVRQ� GH� VRQ� FDUDFWqUH

EXUHDXFUDWLTXH� HVW� FRP SOpWpH� SDU� XQH� pYDOXDWLRQ� LQWHUQH�� SOXV� TXDOLWDWLYH� TXL� V¶H[ SULP H

SULQFLSDOHP HQW� GDQV� OH� UDSSRUW� G¶DFWLYLWpV�� / D� SUpRFFXSDWLRQ� GH� FHV� UHVSRQVDEOHV

DVVRFLDWLIV� HVW� ELHQ� GH� P HWWUH� HQ� YDOHXU� GHV� LQLWLDWLYHV� j � GLP HQVLRQ� UHODWLRQQHOOH� TXL

SUpVHQWHQW�XQ�LQWpUr W�LQGpQLDEOH�P DLV�TXL�VRQW�GLIILFLOH�j �pYDOXHU�

$X� GHOj � GX� VHUYLFH� UHQGX� j � OD� SRSXODWLRQ�� LO� HVW� LQWpUHVVDQW� GH� QRWHU� OD� UpIpUHQFH� j

O¶LQWHUFXOWXUDOLWp�� DX� EUDVVDJH� GH� SRSXODWLRQ�� DX� WUDYDLO� HQ� UpVHDX� HW� j � OD� P LVH� HQ

FRKpUHQFH� GHV� SROLWLTXHV� MHXQHVVH� HW� GH� GpYHORSSHP HQW� FXOWXUHO�� / HV� DFWHXUV� LQWHUURJpV

RQW�GRQF�FRQVFLHQFH�GH�OHXU�LP SDFW�j �O¶pFKHORQ�ORFDO�HW�VRFLpWDO��&HWWH�GLP HQVLRQ�SROLWLTXH

HVW� DXVVL� SHUFHSWLEOH� GDQV� O¶LQLWLDWLYH� HW� O¶H[ SpULP HQWDWLRQ� GH� QRXYHOOHV� DFWLRQV

� SUpYHQWLRQ� GHV� ULVTXHV� DXGLWLIV� DXSUqV� GH� MHXQHV� DP DWHXUV� GH� P XVLTXHV� DFWXHOOHV�� FDIp

FLWR\ HQ� �

0 DOJUp� OD� GpSHQGDQFH� OLpH� DX[ � P RGHV� GH� ILQDQFHP HQW� GH� O¶DFWLRQ�� OHV� DFWHXUV� LQWHUURJpV

H[ SULP HQW� OHXU� DP ELWLRQ� GH� FRQVWLWXHU� XQH� IRUFH� P RELOLVDWULFH� GH� FKDQJHP HQW�� GH

WUDQVIRUP DWLRQ� VRFLDOH�� YRLUH� GH� FRQWUH� SRXYRLU� HW� GH� SRUWH� SDUROH� GHV� KDELWDQWV� GX

TXDUWLHU�

&HSHQGDQW�� OD� UHFRQQDLVVDQFH� GH� O¶XWLOLWp� VRFLDOH� GH� O¶DVVRFLDWLRQ� EXWH� VXU� GHV� GLI ILFXOWpV

P pWKRGRORJLTXHV�� / HV� RXWLOV� XWLOLVpV� SRXU� pYDOXHU� O¶DFWLRQ� UHOqYHQW� SULQFLSDOHP HQW� G¶XQH

DSSURFKH� TXDQWLWDWLYH� HW� TXDOLWDWLYH� GHV� DFWLYLWpV� GpSOR\ pHV�� , OV� VRQW� SUpVHQWpV� ORUV� GHV

UDSSRUWV� G¶DFWLYLWpV� DQQXHOV� � OD� YLOOH� FRP P DQGH� pJDOHP HQW� GHV� pYDOXDWLRQV� UpJXOLqUHV�

/ ¶DSSURFKH�GHV�LP SDFWV�VRFLpWDX[ �HQ�P DWLqUH�GH�OLHQ�VRFLDO��GH�VROLGDULWp�HW�GH�SUpYHQWLRQ

UHVWHQW�GDQV�OH�UHJLVWUH�GX�GLVFRXUV��GH�OD�SHUFHSWLRQ�VXEMHFWLYH�GHV�HI IHWV�VXU�OHV�XVDJHUV

HW�OD�SRSXODWLRQ��
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©* RXYHUQHP HQW�G¶HQWUHSULVHª

/ RQJWHP SV� OD� JHVWLRQ� GHV� 0 - &� D� pWp� IRQGpH� VXU� XQ� SDULWDULVP H� HQWUH� EpQpYROHV� HW

SURIHVVLRQQHOV��8 Q�pTXLOLEUH�DOpDWRLUH�HQWUH�SURIHVVLRQQDOLVDWLRQ�HW�HQJDJHP HQW�EpQpYROH

P DUTXH�OD�JHVWLRQ�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�TXL�HVW�DXVVL�SRQFWXpH�DX�FRXUV�GH�VRQ�KLVWRLUH�SDU�GHV

SpULRGHV�GH�FULVH��2 Q�SHXW�FRQVLGpUHU�TXH�OH�P RGqOH�RUJDQLVDWLRQQHO�GH�OD�0 - &�HVW�IDoRQQp

SDU�WURLV�GRFXP HQWV�GH�UpIpUHQFH�TXL�SHUP HWWHQW�G¶DVVXUHU�WURLV�IRUP HV�GH�UpJXODWLRQ�� �OHV

VWDWXWV�� OHV� FRQYHQWLRQV� HW� OHV� SURMHWV�� / HV� VWDWXWV� GpWHUP LQHQW� OH� IRQFWLRQQHP HQW

GpP RFUDWLTXH�� / ¶DVVHP EOpH� GHV� DGKpUHQWV� D� OpJLWLP LWp� SRXU� YDOLGHU� OHV� RULHQWDWLRQV�

O¶DFWLYLWp�HW�OD�JHVWLRQ��/ HV�FRQYHQWLRQV�GH�P LVVLRQ�GpILQLVVHQW�HQ�SDUWLH�O¶DFWLYLWp�UHFRQQXH

HW�ILQDQFpH��OHV�REOLJDWLRQV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�j �O¶pJDUG�GH�OD�FROOHFWLYLWp��/ H�SURMHW�DVVRFLDWLI

HW� SURIHVVLRQQHO�� HQILQ� JpQpUDOHP HQW� SRUWp� HW� GpYHORSSp� SDU� OHV� VDODULpV� DYHF� O¶DSSXL� GH

EpQpYROHV�RSqUH�XQH�VDYDQWH�FRP ELQDLVRQ�HQWUH�O¶LGpDO�IRQGDWHXU��OHV�UpDOLWpV�GX�WHUUDLQ�HW

O¶pWDW�GHV�QpJRFLDWLRQV��/ D�FRQFLOLDWLRQ�GH�FHV�ORJLTXHV�GpWHUP LQpHV�SDU�FHV�WURLV�WH[ WHV�GH

UpIpUHQFH� SURGXLW� XQH� IRUP H� G¶RUJDQLVDWLRQ� SDUDGR[ DOH� IRQGpH� VXU� OH� FRP SURP LV� HW

O¶LQLWLDWLYH��O¶LQLWLDWLYH�HW�OH�FRP SURP LV�� �$X�F° XU�GH�FH�V\ VWqP H�RUJDQLVDWLRQQHO�RQ�WURXYH

XQ� ©FRXSOH� GH� IRUFHVª � DVVRFLDQW� OHV� VDODULpV� UHVSRQVDEOHV�� GLUHFWHXU� HW� UHVSRQVDEOHV� GH

VHFWHXUV�� HW� OHV� EpQpYROHV� H[ HUoDQW� XQ� P DQGDW� G¶DGP LQLVWUDWHXU� � SUpVLGHQW�� YLFH�

SUpVLGHQWH��WUpVRULHU« �

0 RGqOH�GH�GpYHORSSHP HQW

1 RXV�DYRQV�YRORQWDLUHP HQW�RULHQWp�OD�FRQWULEXWLRQ�GHV�DFWHXUV�LQWHUURJpV�j �SDUWLU�GH�QRWUH

VFKpP D� GHV� TXDWUH� GLP HQVLRQV� GX� GpYHORSSHP HQW� VROLGDLUH37�� , O� DSSDUDvW� TXH� SRXU� FHV

UHVSRQVDEOHV�OD�GLP HQVLRQ�FHQWUDOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�HVW�GH�O¶RUGUH�GX�GpYHORSSHP HQW�VRFLDO

HW�FXOWXUHO��&H�GpYHORSSHP HQW�VRFLDO�HW�FXOWXUHO�HVW�FDUDFWpULVp�SDU�VD�GLP HQVLRQ�FROOHFWLYH

HW�VRQ�LQVFULSWLRQ�GDQV�XQH�SUR[ LP LWp�� DX�TXDUWLHU��DX[ �MHXQHV��DX[ �IDP LOOHV�SRSXODLUHV� �

/ H� GpYHORSSHP HQW� KXP DLQ�� FRP SULV� GDQV� VD� GLP HQVLRQ� LQGLYLGXHOOH� G¶pGXFDWLRQ�� GH

SURP RWLRQ�HW�G¶DIILOLDWLRQ�FRQVWLWXH�OD�GLP HQVLRQ�VHFRQGH�GX�GpYHORSSHP HQW�GH�OD�0 - &�

/ D� GLP HQVLRQ� pFRQRP LTXH� VH� SRVLWLRQQH� HQ� WURLVLqP H� SRVLWLRQ�� , O� V¶DJLW� GH� WURXYHU� GHV

pTXLOLEUHV� EXGJpWDLUHV� DILQ� GH� SpUHQQLVHU� GHV� SRVWHV� HW� VRXWHQLU� OHV� SURMHWV�� / HV

UHVVRXUFHV� GH� O¶DVVRFLDWLRQ� VRQW� FRQVWLWXpHV� G¶XQH� FRP ELQDLVRQ� GH� IRQGV� SXEOLFV� � � � � � �

GH�UHVVRXUFHV�SURSUHV� � � � � � �HW�DXVVL� GH� YDORULVDWLRQ� GX� EpQpYRODW��6L� OD�0 - &�D� ELHQ� XQH

VWUDWpJLH�GH�GpYHORSSHP HQW�TXDOLWDWLI�GH�VHV�DFWLRQV�HW�DFWLYLWpV��HOOH�Q¶D�SDV�GH�VWUDWpJLH

FRP P HUFLDOH� GH� FURLVVDQFH� GH� VRQ� EXGJHW� HW� GH� VHV� H[ FpGHQWV�� ( OOH� HVW� GDYDQWDJH

P DUTXpH� SDU� XQH� WUDGLWLRQ� GH� VROOLFLWDWLRQ� GHV� SRXYRLUV� SXEOLFV� DILQ� G¶REWHQLU� FH� TXL� HVW

FRQVLGpUp� FRP P H� XQH� OpJLWLP H� UHGLVWULEXWLRQ�� 1 RXV� SRXYRQV� DXVVL� SDUOHU� G¶pFRQRP LH

P L[ WH�GX�GpYHORSSHP HQW�ORFDO�RULHQWp�GDQV�OH�GRP DLQH�VRFLRFXOWXUHO�
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( Q� UHYDQFKH�� OD� FRQWULEXWLRQ� DX� GpYHORSSHP HQW� WHUULWRULDO� DSSDUDvW� DXMRXUG¶KXL

VHFRQGDLUH��VHXOH�OD�UpIpUHQFH� j �OD�SUR[ LP LWp�DYHF�OH�TXDUWLHU�VLWXH�O¶DFWLYLWp�GH�OD�0 - &�HQ

UDSSRUW�DYHF�XQ�SURMHW�G¶DP pQDJHP HQW�HW�GH�P pQDJHP HQW�GX�WHUULWRLUH��3RXUWDQW�OD�0 - &

DX� FRXUV� GH� VRQ� KLVWRLUH� D� FRQWULEXp� IRUWHP HQW� j � OD� UpKDELOLWDWLRQ� GX� TXDUWLHU� HW� DX

GpYHORSSHP HQW� GHV� VHUYLFHV� RI IHUWV� j � OD� SRSXODWLRQ�� 1 RWRQV� DXVVL� OD� SDUWLFLSDWLRQ� j � GHV

UpVHDX[ � � ) 5 �� 0 XVLTXHV�DFWXHOOHV��DQLP DWHXUV�MHXQHVVH� � TXL� SHUP HW� j � OD� 0 - &� GH� V¶LQVFULUH

GDQV� GHV� HVSDFHV� TXL� GpSDVVHQW� OH� TXDUWLHU� � 5 HQQHV� 0 pWURSROH�� OD� UpJLRQ�� OH� QLYHDX

QDWLRQDO�SRXU�OHV�VFqQHV�GH�P XVLTXHV�DFWXHOOHV� �

8 QH� DVVRFLDWLRQ� G¶pGXFDWLRQ� SRSXODLUH� TXL� RHXYUH� GDQV� OH� GRP DLQH� GH� O¶DQLP DWLRQ

VRFLRFXOWXUHOOH

/ HV� DFWHXUV� LQWHUURJpV� QH� VH� UHFRQQDLVVHQW� SDV� GX� WRXW� VRXV� OD� EDQQLqUH� ©�pFRQRP LH

VRFLDOH� HW� VROLGDLUHª �� , OV� UHYHQGLTXHQW� OHXU� LQVFULSWLRQ� GDQV� XQ� P RXYHP HQW� DVVRFLDWLI

G¶pGXFDWLRQ� SRSXODLUH� TXL� GpYHORSSH� GHV� DFWLRQV� HW� GHV� P LVVLRQV� GDQV� OH� GRP DLQH

VRFLRFXOWXUHO��$FFHVVRLUHP HQW��HW�GDQV�XQH�SRVLWLRQ�VHFRQGH���OHV�DFWHXUV�H[ SULP HQW�SOXW{ W

XQH�UpIpUHQFH�j �OD�QRWLRQ�GH�VHUYLFH�SXEOLF�TX¶j �FHOOH�G¶HQWUHSULVH�

&HWWH� DXWR� GpILQLWLRQ� FRQILUP H� O¶LP SRUWDQFH� DWWDFKpH� j � OD� GLP HQVLRQ� DVVRFLDWLYH� HW� DX

SURMHW�GH�GpYHORSSHP HQW�VRFLRFXOWXUHO�

                                                                                                                                                                                     
37 Nous avons propos�  de d� finir le d� veloppement solidaire par un sch� ma offrant des configurations vari� es �  partir de quatre
dimensions du d� veloppement: le d� veloppement � conomique, le d� veloppement social et culturel, le d� veloppement humain et
enfin l'am� nagement et le m� nagement du territoire.
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L'� tude monographique pr� sent� e ci-apr� s s'inscrit dans le cadre d'une � tude plus large sur

l'� conomie sociale et solidaire en r� gions. Elle vise �  donner une photographie descriptive de

l'entreprise, �  rep� rer les dynamiques et logiques d'action en ú uvre, ainsi que les interrogations

auxquelles se trouve confront� e l'entreprise. Cette premi� re � tape n'a pas pour objectif de dresser un

audit ni un diagnostic exhaustif sur la situation de l'entreprise.

Cependant, elle s'efforcera d'identifier des axes de r� flexion et d'analyse qui feront l'objet

d'approfondissement dans la seconde partie de l'� tude. Pour ce faire, nous nous sommes appuy� s sur

des documents mis �  notre disposition et des entretiens obtenus aupr� s des diff� rents acteurs de

l'entreprise.

Cinq grandes rubriques marquent cette premi� re partie de l'� tude : I )- les � l� ments de contexte de

l'entreprise, I I )- le rep� rage des acteurs principaux et leurs logiques d'action et enfin I I I )- les traits

dominants de la situation actuelle de l'entreprise. A l'issue de cette pr� sentation, nous nous

efforcerons de d� gager IV)- les � l� ments d'analyse subs� quents et de proposer V)- une grille

d'entretiens collectifs avec les diff� rents acteurs de la structure afin d'approfondir avec eux un

ensemble de questions relatives �  l'utilit�  sociale, au gouvernement et d� mocratie de l'entreprise et �

l'impact de l'action sur le d� veloppement local.
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L'histoire de la Feuille d'Erable est jalonn� e d'� v� nements significatifs, de ruptures,

d'exp� rimentations, mais aussi de positionnements sur des d� bats de soci� t� . Elle se d� cline donc en

plusieurs phases successives diff� rentes, mais compl� mentaires.

� � � � � � � � � �� �FUpDWLRQ�� �©�XQ�FRQFHSW�SUpFXUVHXU��XQH�P RELOLVDWLRQ�P LOLWDQWH�ª

Les origines de la Feuille d'Erable remontent �  la fin des ann� es 70 et au d� but des ann� es 80,

p� riode durant laquelle une librairie coop� rative, l'Erable, vendait des articles en papier recycl�  en

direction du grand public, et proc� dait accessoirement �  la r� cup� ration de vieux papiers. Mais,

confront� s �  des probl� mes de fonctionnement, les coop� rateurs et les clients de l'Erable d� cident de

cr� er la Feuille d'Erable, association de d� fense de ce lieu, alors unique point de vente de papier

recycl�  sur la Ville de Rennes. En 1983, la librairie cesse ses activit� s, l'association des Amis de la

Terre propose alors aux membres de l'association encore mobilis� s d'utiliser le nom de la Feuille

d'Erable pour relancer un nouveau projet de vente de papier recycl� .
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Ce projet port�  par des militants � cologiques vise �  la constitution d'une fili� re d'achat de papier

recycl�  et �  la sensibilisation du grand public au recyclage. L'association la Feuille d'Erable est donc

l'oeuvre d'une mobilisation de militants sur une action de diffusion de papier recycl� . Les demandes de

la population locale se faisant de plus en plus pressantes. De cette action de recyclage na�t

rapidement l'id� e de collecter en amont les vieux papiers (en y associant la population) et de cr� er

concomitamment des outils p� dagogiques. Car la d� marche de collecte adopt� e se veut avant tout

� ducative.

Tr� s t� t des actions p� dagogiques sont conduites dans des � coles autour de la fili� re du papier

recycl� . A ce stade, il importe de noter que les march� s de collecte s� lective n'existent pas encore, les

op� rations de r� cup� rations de vieux papiers sont le fait d'activit� s b� n� voles servant �  financer

d'autres activit� s. A cet � gard, le concept ainsi cr� �  est pr� curseur et exp� rimental, mais pr� figure

d� j�  les contours d'un march�  en devenir !

Outre le milieu � ducatif, le secteur associatif et les interlocuteurs institutionnels sont sensibilis� s. Dans

le m� me temps, s'amorce au sein de l'association une r� flexion - qui va structurer son projet ± autour

des activit� s d'insertion sociale et professionnelle de personnes en difficult� . Un choix �  la fois

politique (du fait des exp� riences professionnelles des b� n� voles et permanents rest� s sensibles �  ces

questions) et � conomique (du fait du caract� re non solvable de l'activit�  d� velopp� e).

� � � � � � � � � �� �SpULRGH�©�G¶DIILUP DWLRQ�HW�GH�UHFRQQDLVVDQFH�LQVWLWXWLRQQHOOH�ª

Contrainte d'innover, la Feuille d'Erable exp� rimente les premi� res op� rations de collecte s� lective. La

r� flexion port� e sur les activit� s et les publics l'am� ne tout naturellement �  faire appel �  des publics

en insertion pour assurer les op� rations. Pour ce faire, l'association revendique aupr� s des pouvoirs

publics la reconnaissance du service r� cup� ration comme mode de gestion des d� chets, et devant � tre

financ�   comme tel.

En effet, si la reconnaissance sociale est d� sormais acquise par l'accueil des personnes en difficult� s

(TUC, RMI, TIG), reste �  consolider les positions aupr� s des institutions et collectivit� s. Ainsi, dans le

cadre du protocole d'accord national vieux papiers, des contrats avec l'ANRED permettent d'� tablir une

op� ration pilote nationale avec un contrat de collecte s� lective des vieux papiers sur la Ville de

Rennes. Cette p� riode se caract� rise alors par la construction d'un partenariat cons� quent avec les

politiques et les institutions. Parall� lement, une contractualisation avec les industriels (r� cup� rateur

Delaire, industriels papetiers Chapelle Darblay et Cellulose de la Loire) garantit l'activit� .

� � � � � � � � � �� �SpULRGH�©�GH�FRQWUDFWXDOLVDWLRQ�HW�GH�GpYHORSSHP HQW�ª

A partir de 1998, les collectes s� lectives - jusque l�  marginales - sont devenues des march� s soumis

aux lois de l'offre et de la demande et donc �  la concurrence. Le rapprochement des entreprises

marchandes classiques d'avec le secteur d'insertion bascule, de fait, celui-ci dans le secteur

� conomique concurrentiel.
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Dans ce contexte, on ne peut plus favorable, et en application de la clause d'insertion sur les march� s

publics, l'association se voit attribu� e ± en 2° passage de fa� on n� goci� e - le march�  de collecte des

papiers et cartons sur la Ville de Rennes. L'attribution de ce march�  sur ces bases marque un

tournant. I l s'agit l�  d'un choix politique de la ville de confier des march� s �  des entreprises

d'insertion, la clause d'insertion servant de v� ritable garde fou pour des structures si fragiles comme la

Feuille.

Mais au-del�  des b� n� fices imm� diats et �  moyen terme de la d� marche, le v� ritable enjeu de survie

de ce type de structures n'est-il pas ailleurs ? La clause sociale de « survie » suffira-t-elle �  garantir

les partenariats, l'activit�  et l'ind� pendance de la structure, quand on conna�t la strat� gie offensive des

grands groupes industriels sur un march�  de plus en plus porteur en mati� re de protection de

l'environnement ?

La nouvelle r� glementation ouvre ainsi des perspectives certaines de d� veloppement aux entreprises

d'insertion. Le partenariat sign�  avec la Ville de Rennes va alors servir de r� f� rence y compris dans les

contrats Eco Emballage. La Feuille d� cide d'investir dans la vente de papier recycl� .

Des projets de d� veloppement de l'animation et de l'� ducation �  l'environnement se font jour. Mais,

l'� volution de la r� glementation sur les d� chets (loi de 1992 sur les d� chets, loi de 1994 sur les

d� chets industriels banals) renforce la loi de 1975 sur la n� cessaire s� paration dans la prise en charge

des d� chets m� nagers g� r� s par les collectivit� s, des d� chets professionnels pris en charge par ceux

qui les produisent.

A partir de l'exp� rience acquise sur la Ville de Rennes, la Feuille � tend alors ses activit� s aux espaces

de travail, diversifie son partenariat industriel avec de nouvelles papeteries (groupes Otor et Bourray)

et formalise le concept de collecte s� lective avec tri �  la source o�  il est fait appel �  la co-

responsabilit� , �  l'implication de l'usager dans le projet de l'association (cf §2).

Des bases d'un d� veloppement durable semblent alors jet� es. Citons notamment le projet

« verdissement de l'administration » initi�  par le Minist� re de l'Environnement, qui int� resse les

services administratifs, les � tablissements scolaires et autres organismes, importants consommateurs

de papiers. Le second axe concerne la formation et le conseil aupr� s des collectivit� s locales, de plus

en plus sensibilis� es aux questions d'environnement.

� � � � � � � � � �� �SpULRGH�©�GH�WXUEXOHQFHV�HW�GH�GRXWHV�ª

Cette quatri� me p� riode peut � tre qualifi� e « d'ann� es charni� re » pour la Feuille d'Erable. Les espoirs

suscit� s au cours de la p� riode pr� c� dente marquent le pas. Si l'ann� e 2000 voit le lancement d'un

nouveau secteur d'activit�  « animation, ing� nierie », visant �  d� velopper l'� ducation �  l'environnement

et l'accompagnement de nouveaux projets de mise en place de collectes s� lectives de papiers/cartons,

dans le cadre du « verdissement de l'administration », l'ann� e 2001 cr� e une situation nouvelle et

annonce de profonds changements dans la strat� gie de l'association.
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En effet, suite au transfert de la comp� tence de gestion des d� chets des communes �  Rennes-

M� tropole (janvier 2001), et en application du nouveau code des march� s publics, le march�  de

collecte s� lective des papiers/cartons ± autour duquel la Feuille a organis�  son activit�  depuis 20 ans ±

est globalis�  (janvier 2002). Regroupant collecte des ordures m� nag� res, des recyclables, emballages

et journaux/magazines, le march�  est divis�  en 3 lots g� ographiques distincts. Chaque lot repr� sente

un march�  diff� rent. L'appel d'offre (avril 2002) qui s'en suivra scelle cette nouvelle orientation : il ne

fait pas d'allotissements par types de d� chets, et consacre des march� s par types de t� ches : collecte,

tri et traitement.

Or, l'activit�  de la Feuille d'Erable ne porte que sur un seul d� chet, le papier, et s'inscrit dans une

politique de fili� re qui comprend toutes les t� ches : collecte et tri des papiers et cartons vendus �  des

papetiers qui le recyclent. Dans ces conditions, pour les responsables de la Feuille, l'appel d'offre

privil� gie, de fait, les gros industriels du secteur, seuls capables d'investir dans des cha�nes de tri et

des camions lourds. La Feuille, inqui� te des cons� quences d'un tel choix, propose �  son partenaire de

tenir compte de l'exp� rience du type de contrat pass�  avec la Ville de Rennes et donc de la sp� cificit�

du statut d'entreprise d'insertion.

Mais, pour les responsables de Rennes-M� tropole, la clause sociale ins� r� e dans le cahier des charges

garantit la place de la Feuille dans le march� . Clause sociale qui, selon eux, impose de fait, une

collaboration, un partenariat n� cessaires (de sous-traitance) entre les entreprises d'insertion et les

industriels. Soucieuse de son ind� pendance et des valeurs qui la fondent, la Feuille d'Erable refuse de

r� pondre �  l'appel d'offre, d'� tre �  la remorque des industriels. Mais, ce refus fait entrer l'entreprise

dans une p� riode d'incertitudes et de doutes quant �  son avenir, m� me si le contrat pass�  avec la Ville

de Rennes court encore jusque fin Mai 2003.

( YpQHP HQWV�D\ DQW�P DUTXp�OD�YLH�GH�O¶HQWUHSULVH

� � � �  : ann� e de cr� ation de l'association.

� � � �  : Premi� re collecte s� lective de vieux papiers et cartons.

� � � �  : Extension de la collecte du papier �  l'ensemble de la ville dans le cadre d'un march�  n� goci�

avec la Ville de Rennes. Le march�  n'existe pas encore en France. Mais Rennes et la Feuille d'Erable

entreprennent ensemble d'exp� rimenter �  travers une collaboration exemplaire.

� � � �  : Loi Lalonde sur la valorisation des d� chets m� nagers. Existence de fait du march� .

� � � �  : Loi sur les d� chets industriels banals renfor� ant la loi de 1975 sur l'obligation d'enl� vement et

de traitement des d� chets.
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� � � �  : Fin du contrat n� goci�  entre la Ville de Rennes et la Feuille d'Erable. Existence du march�  et

appel d'offre de la ville assorti de clause sociale. March�  conclu avec la Feuille d'Erable.

� � � �  : Rapprochement du secteur � conomique classique avec le secteur de l'insertion. Cons� cration

de la concurrence. Les industriels font leur entr� e sur le march� , jusqu'ici laiss�  aux entreprises

d'insertion.

� � � �  : Projet « verdissement de l'administration ».

� � � �  : Passage �  une fiscalisation totale de l'association (banalisant encore un peu plus le caract� re

sp� cifique d'entreprise d'insertion).

� � � �  : Transfert de la comp� tence de gestion des d� chets des communes �  Rennes-M� tropole.

� � � �  : Vote de la r� partition des lots propos� s par la commission d� chets de Rennes-M� tropole.

Avril : Refus de r� ponse �  l'appel d'offre de Rennes-M� tropole.

� � � �  : Janvier : d� but de la collecte s� lective �  Rennes M� tropole. Juin : fin de contrat avec la Ville

de Rennes.

� �� 9$ / ( 8 5 6�0 2 %, / , 6( ( 6�( 7�0 2 ' ( 6�' ( �/ ( * , 7, 0 $7, 2 1

Inscrit dans la mouvance de l'� conomie solidaire, le projet associatif de la Feuille d'Erable se fonde sur

des valeurs de solidarit� , de participation et de responsabilisation des acteurs. I l entend promouvoir

un autre rapport au travail o�  l'humain est au centre de l'� conomie. Pour ce faire, le projet assure

quatre missions essentielles :

œ La promotion et la diffusion du papier recycl�  et autres produits.

œ La mise en place des moyens de r� cup� ration de vieux papiers /cartons et autres produits.

œ La participation �  l'insertion sociale et professionnelle des personnes, jeunes et adultes, en

difficult� .

œ La sensibilisation des populations sur les probl� mes du gaspillage, de la r� cup� ration et du

recyclage.

Le concept de collecte s� lective, pilier dorsal du projet, est construit autour de trois objectifs g� n� raux

n� goci� s suivants :

œ Ecologique : en proposant, dans le cadre de la l� gislation en vigueur, une gestion du d� chet

papier par la r� cup� ration, le recyclage, et une large sensibilisation des populations, la Feuille

d'Erable fait de la protection de l'environnement un de ses axes fondateurs et la responsabilisation

des acteurs, une approche citoyenne de l'� conomie.
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œ Economique : en produisant et en valorisant la ressource « mati� re premi� re vieux papiers », pour

et avec la fili� re industrielle concern� e (r� cup� rateurs et papetiers), la Feuille d'Erable cr� e des

emplois. Gr� ce �  la contractualisation de diff� rents partenariats (avec les collectivit� s locales et les

industriels), l'association a cr� �  des besoins, un march�  solvable et a su montrer la viabilit�  de la

logique de fili� re papier.

œ Social�: en r� servant une partie des emplois cr� � s �  des emplois d'insertion (par le soutien des

personnes en difficult� ), et en associant l'ensemble des acteurs �  la mise en place des collectes

s� lectives, dans une relation multipartenariale, diff� rente d'un march�  classique o�  les usagers

sont peu impliqu� s.

Pour les responsables de l'association, compte tenu des publics accueillis et des trois objectifs affich� s,

la Feuille d'Erable remplit bien une mission de service public, d'int� r� t collectif, qui m� rite d'� tre

encourag� e et soutenue.
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L'environnement de l'association est marqu�  par quatre types de facteurs qui vont influencer de fa� on

d� cisive la vie de l'association :

œ La dynamique locale propre dans laquelle s'inscrit l'entreprise. En effet, situ� e dans le bassin

� conomique de Rennes, la Feuille d'Erable a su tirer profit des choix politiques qui ont encourag�

les exp� rimentations initi� es. Le contexte local et le type de contrat pass�  avec la Ville de Rennes

d� s 1990, prolong�  par celui de 1997, t� moignent de la sp� cificit�  du rapport au territoire.

œ Les lois sur le traitement et la valorisation des d� chets qui ont « permis » de cr� er les conditions

d'exploitation de ce march�  naissant.

œ L'existence m� me du march�  (cr� �  d� s les ann� es 80 par la Feuille d'Erable) et son ouverture �  la

concurrence dont l'arriv� e des gros industriels et les « partenariats » avec les entreprises

d'insertion sont une illustration.

œ Au plan culturel, les mouvements de d� fense de l'environnement et de promotion d'une � conomie

solidaire vont � galement influencer la strat� gie de l'association. Dans ces d� bats de soci� t� ,

l'accent sera mis sur la protection de l'environnement par le traitement et la valorisation des

d� chets, sur l'� mergence d'un march�  solvable capable d'apporter des r� ponses utiles aux

probl� mes d'exclusion et de replacer l'homme au centre du projet de soci� t� . La participation des

acteurs et la co-responsabilit�  dans la construction de la soci� t�  sont revendiqu� es.

Dans cette configuration, o�  les logiques d'action ou d'int� r� t se confrontent, l'entreprise se trouve

aux prises avec de multiples enjeux : politique (pourquoi ? quelles nouvelles orientations ? quels

nouveaux rapports d� finir ? avec quelles marges de manú uvre ?) ; juridique (quel type de statut

adapt�  ?) ; � conomique (quelle strat� gie de d� veloppement ou de survie d� finir ? avec qui ?
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Avec quelles ressources ?) ; social (pour qui ?) ; culturel (pour quelle sp� cificit� , pou quel mod� le de

d� veloppement ?) ; et technique (comment ? avec quelles comp� tences, avec quels dispositifs ?).
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La strat� gie de la Feuille d'Erable est fond� e sur trois axes piliers qui structurent son activit�  et son

organisation interne :

œ La construction conjointe de la demande et de l'offre avec la participation active des usagers (�

travers des actions de sensibilisation des usagers au tri ou collecte s� lective, d'animations et

d'� ducation �  l'environnement en milieu scolaire notamment, mais aussi �  travers des actions

d'ing� nierie et de formation aupr� s des collectivit� s locales).

œ La consolidation du march�  avec la construction d'un partenariat � conomique avec la fili� re

industrielle papeti� re. Mais, les � volutions pr� visibles du march� , le contexte concurrentiel

poussent davantage vers une logique de gestion de d� chets au d� triment de la logique de fili� re.

Ce qui pose des probl� mes r� els de repositionnement strat� gique de l'entreprise. La logique de

fili� re a jusqu'�  pr� sent r� ussi tant que l'entreprise � voluait dans un march�  dit « prot� g�  ».

œ L'utilit�  sociale et la redistribution par le soutien aux personnes en difficult�  avec la

contractualisation sur l'entreprise d'insertion. Le statut d'entreprise d'insertion g� r� e par une

association est un choix politique et assum� . Mais, ce choix est fragile et dans le contexte

contrast�  actuel (cf enjeux), la question de la sp� cificit�  (sociale) de l'entreprise est pos� e.

2 U�� OD� VXUYLH� GH� O¶HQWUHSULVH� SDVVH� SDU� OH� P DLQWLHQ� GH� O¶pTXLOLEUH� HQWUH� GHX[ � ORJLTXHV�� � OD

ORJLTXH�pFRQRP LTXH�HW�OD�ORJLTXH�VRFLDOH��/ D�VRUWLH�SURJUHVVLYH�� SUREDEOH� �GH�OD�ORJLTXH�GH

ILOLqUH�� FR� WUDLWDQFH� �YHUV�OD�ORJLTXH�GH�GpFKHWV�� VRXV� WUDLWDQFH� �SRVH� j �WHUP H�OD�TXHVWLRQ

GH� O¶DGDSWDWLRQ� GHV� pTXLSHV� DX� QRXYHDX� P pWLHU�� JHVWLRQQDLUH� GH� GpFKHWV�� 0 pWLHU� DXTXHO

O¶HQWUHSULVH�Q¶HVW�SDV�SUpSDUpH��GX�P RLQV�SRXU�OH�P RP HQW��

� �� ��2 UJDQLVDWLRQ�LQWHUQH

/ H�VWDWXW

La Feuille d'Erable est une entreprise d'insertion �  statut associatif loi 1901. Ses modes de

fonctionnement requi� rent le respect des r� gles et instances de d� cision en ú uvre dans une

association. On peut noter deux niveaux de fonctionnement principaux :

œ La sph� re du b� n� volat qui d� finit les responsabilit� s des b� n� voles de l'association, avec une

assembl� e g� n� rale des adh� rents, un conseil d'administration, instance politique d'orientations

des choix et de validation des d� cisions, un bureau, instance de gestion permanente de

l'association et d'ex� cution des d� cisions du CA. Le bureau �  travers son pr� sident incarne la

politique de l'association dont il est le premier responsable.
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A ce titre, il assure la fonction d'employeur, d� l� gu� e au directeur de la structure, dans les limites

des missions qui lui sont confi� es. Les r� cents choix strat� giques sur la r� ponse �  l'appel d'offre

de Rennes M� tropole sont assum� s par le conseil d'administration. M� me s'ils sont pr� par� s et mis

en ú uvre par le staff technique, repr� sent�  par la directrice de l'association. Les principes de

fonctionnement sont donc d� mocratiques. Le pouvoir de d� cision appartient au conseil

d'administration.

I l faut distinguer la fonction politique de la fonction d'employeur. Mais, au regard des contraintes

� voqu� es plus haut, on peut se demander si les conseils d'administration des associations gardent

encore une marge d'autonomie de d� cision suffisante �  m� me de garantir la p� rennit�  ou la survie

des structures.

œ La sph� re du salariat�qui regroupe l'ensemble des salari� s employ� s par l'association. Cette sph� re

incarne la logique technique et professionnelle, et g� re au quotidien l'activit�  de l'association. A la

Feuille d'Erable, entreprise d'insertion, il faut distinguer les salari� s permanents des salari� s en

contrat d'insertion, qui sont les premiers destinataires de l'action de l'association (cf chap I I). Ici,

les � chelles de responsabilit� s sont d� finies dans le cadre du contrat de travail. La direction de

l'� tablissement a d� l� gation du conseil d'administration et du pr� sident dans la gestion strat� gique

et quotidienne de l'entreprise. Les � quipes de professionnels et du personnel d'insertion sont sous

la responsabilit�  hi� rarchique du directeur.

/ D� IUDJLOLWp� GX� VWDWXW� DVVRFLDWLI�� P r P H� V¶LO� SHUP HW� SDU� DLOOHXUV� XQH� JUDQGH� VRXSOHVVH�� YD

FHUWDLQHP HQW�SHVHU�GDQV�OHV�FKRL[ �j �YHQLU�

$FWLYLWpV

La Feuille d'Erable exerce son activit�  dans la fili� re du papier recycl� . Trois grands champs

d'intervention sont �  la base de cette activit�  :  les activit� s � conomiques de production et de vente de

papier recycl� , les activit� s d'insertion sociale et professionnelle et les activit� s de promotion, de

formation et de conseil.

œ / HV�DFWLYLWpV�pFRQRP LTXHV�GH�SURGXFWLRQ�HW�GH�YHQWH

La collecte s� lective de vieux papiers et cartons avec tri �  la source�constitue l'activit�  � conomique de

base et la principale source de revenus de l'entreprise.

Le flux de l'activit�  se pr� sente comme suit :

- La Feuille d'Erable collecte les papiers et cartons aupr� s des habitants, commer� ants et

administrations et les livre �  l'industriel r� cup� rateur.

- L'industriel r� cup� rateur emballe les mat� riaux r� cup� r� s et les vend aux industries papeti� res qui

assurent le transport jusqu'aux sites de recyclage.
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Les journaux magazines sont d� sencr� s et transform� s en papier journal, les cartons sont recycl� s en

cartons, les papiers de bureau int� grent pour une part la fabrication de papier pour photocopie et

offset.

La construction de cette activit�  a d� marr�  par une phase exp� rimentale o�  la Feuille d'Erable a

entrepris la collecte des papiers et de cartons aupr� s d'entreprises et administrations de quartiers

cibl� s de la Ville de Rennes. Cette phase avait pour but d'� tudier la faisabilit�  de ce service et de

concevoir les termes d'une contractualisation entre les diff� rents partenaires concern� s afin de

p� renniser l'activit� .

Aujourd'hui, la collecte concerne deux types de niches de march�  : les m� nages et commer� ants de la

Ville de Rennes, d'une part, et les entreprises et administrations, d'autre part. Les collectes sont

r� alis� es au moyen de trois v� hicules poids lourds et trois camionnettes.

Le syst� me de tri �  la source ainsi exp� riment� , et depuis g� n� ralis�  en France, pr� sente plusieurs

avantages :

œ I l participe �  la sensibilisation, l'implication et la participation des usagers.

œ Ce type de collecte permet d'affiner le tri.

œ La m� thode employ� e � vite le passage des papiers et cartons dans un centre de tri et fait faire

des � conomies substantielles �  la communaut� .

Le march�  du d� chet papier reste un gisement �  exploiter et les potentialit� s d'exploitation sont

immenses. I l faut rappeler qu'avec 1,1 �  1,2 tonne de vieux papiers, on fabrique une tonne de p� te

recycl� e alors qu'il faut 2 �  3 tonnes de bois pour obtenir une tonne de p� te vierge. L'enjeu

� conomique et � cologique est donc de taille pour la Feuille d'Erable. La collecte « Ville de Rennes »

qui fait l'objet d'un march�  n� goci�  avec la communaut�  d'agglom� ration Rennes M� tropole, concerne

les m� nages rennais et les commer� ants du centre ville dans l'esprit des lois 1975 et 1992 sur les

d� chets m� nagers. Le contrat sign�  en juin 1998 arrive �  terme en mai 2003.

Les flux financiers de la transaction sont d� finis de la mani� re suivante :

- La Ville de Rennes r� mun� re la collecte s� lective par une prestation de services pay� s �  la Feuille

d'Erable pour la r� cup� ration de papiers/cartons.

- La Ville de Rennes r� mun� re pour les frais de mises en balles du papier.

- Les papeteries paient les vieux papiers au r� cup� rateur, �  un prix pr� alablement fix�  ou selon les

cours du march� .

- Si les cours du papier sont sup� rieurs au prix de mise en balle pratiqu�  par le r� cup� rateur, ce

dernier reverse une partie de la plus-value nomm� e int� ressement �  la ville.
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œ / HV�DFWLYLWpV�FRP P HUFLDOHV�GH�YHQWH�GH�SDSLHU�UHF\ FOp 

Elles constituent le dernier maillon de la cha�ne du recyclage, ainsi que nous l'avons vu plus haut. Pour

les responsables de la structure, c'est dans le secteur des emballages en carton, que le recyclage est

le plus d� velopp�  au niveau industriel. R� guli� rement, on enregistre la progression des ventes

d'articles d'� dition, d'impression et de reproduction  (ramettes, enveloppes, pochettes, chemises et

blocs, ¼).

œ / HV�DFWLYLWpV�GH�SURP RWLRQ��GH�IRUP DWLRQ�HW�GH�FRQVHLO

En mati� re de promotion et formation, la Feuille d'Erable a mis au point des outils p� dagogiques

adapt� s notamment en direction des � tablissements scolaires et des collectivit� s locales afin de les

sensibiliser aux questions de l'environnement. L'expertise ainsi d� velopp� e permet d'intervenir

efficacement aupr� s des diff� rents acteurs (associations, entreprises et administrations) pour leur

apporter des conseils appropri� s.

œ / HV�DFWLYLWpV�G¶LQVHUWLRQ

L'insertion sociale et professionnelle des publics accueillis constitue la justification m� me de la l'utilit�

sociale de l'association. L'activit�  pr� sente plusieurs caract� ristiques et fait l'objet de contrats avec de

nombreux partenaires institutionnels, sociaux et � conomiques.

- Types de publics et  probl� matiques : I l s'agit d'un public plut� t jeune, l'� ge moyen est de 25 ans.

Pr� sentant trois types de difficult� s : endettement, logement et sant�  (alcoolisme, toxicomanie,

¼). Public pour lequel l'accompagnement exige attention, � coute et disponibilit� . Pour le

responsable en charge du secteur, la Feuille d'Erable est amen� e �  r� pondre �  une multitude

d'attentes de la part de ces publics :

Œ Aider �  r� soudre les probl� mes d'endettement, de logement, des probl� mes familiaux et de

justice.

Œ Servir de r� f� rent en mati� re de travail et de discipline professionnelle (la Feuille d'Erable

n'� tant pas une permanence sociale, le jeune accueilli recherche des rep� res professionnels

qui lui seront utiles dans son parcours d'insertion).

Œ Etablir des rapports de confiance, c'est �  dire � couter, rassurer, accompagner, conseiller et

relativiser autant que possible les situations v� cues.

Œ Aider le jeune �  � tre autonome et en capacit�  de faire des choix de vie.

Œ Apprendre �  le responsabiliser devant les situations.

L'insertion est appr� hend� e comme un processus de construction personnel. Le parcours peut ainsi

� tre qualifiant professionnellement (exemple des m� tiers du transport), ou pr� paratoire �  des

formations ; ce, en fonction des projets individuels.
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Dans cette optique, l'association est per� ue comme un lieu de passage n� cessaire pour acqu� rir des

apprentissages utiles �  sa vie. Le but de l'accompagnement n'est pas de trouver syst� matiquement le

travail, mais de r� ussir sa sortie. Ce qui exige du temps et de la patience de la part des

professionnels, pour qui, ces accompagnements sp� cifiques doivent � tre compris de tous les

partenaires, au premier rang desquels se trouvent les politiques. C'est pourquoi, consciente de sa part

de responsabilit�  dans un contexte on ne peut plus difficile pour sa survie, la Feuille d'Erable

revendique des clauses de r� gulation d'un march�  prot� g�  pour ces publics en grandes souffrances

dont le sort ne peut reposer sur des structures �  but sp� culatif et mercantiliste !

&HSHQGDQW�� LO� LP SRUWH� GH� SUpFLVHU� TXH� WRXV� OHV� SDUWHQDLUHV� FRQFHUQpV� SDU� FHV

SUREOpP DWLTXHV� G¶LQVHUWLRQ� VRFLDOH� HW� SURIHVVLRQQHOOH� Q¶RQW� SDV� OD� P r P H� SHUFHSWLRQ� GX

WHP SV�TX¶H[ LJH�FH�W\ SH�G¶DFFRP SDJQHP HQW��FRP P H�QRXV�OH�YHUURQV�SOXV�ORLQ�

7\ SHV�GH�FRQWUDWV

Il s'agit des contrats salari� s CCD insertion dont la dur� e minimale est de 3 mois et maximale de 1 �

2 ans, soulignant l'instabilit�  permanente des personnes accueillies. Dans leur parcours �  la Feuille

d'Erable, elles occupent des postes de manutentionnaires/ rippeurs/ trieurs, voire de conducteurs.

Outre ces derniers, les postes propos� s ne n� cessitent pas de qualification professionnelle pr� alable et

sont en majorit�  occup� s par des personnes de tr� s faible niveau scolaire et sans qualification

professionnelle.

2 ULJLQHV

Les personnes sont orient� es par des organismes divers : CHRS, commission locale d'insertion,

pr� vention sp� cialis� e, mission locale, services p� nitentiaires, programme local d'insertion par

l'� conomie, organismes de formation et d'insertion, ANPE et autres r� seaux.

7\ SH�GH�FRQYHQWLRQQHP HQW

Les publics sont accueillis dans le cadre de quatre types de dispositifs sp� cifiques : COTOREP, RMI,

Justice, Jeunes en grandes difficult� s.

6WUXFWXUH

La Feuille d'Erable est une entreprise de faible taille. Elle compte 11 salari� s (ETP) permanents et

15 salari� s (ETP) en contrat d'insertion. L'organigramme est � tabli de la mani� re suivante :

œ 2 postes d'encadrement ou de direction

- 1 directeur, charg�  de l'administration, gestion, relations ext� rieures et d� veloppement,

- 1 directeur adjoint, charg�  de la production, de l'insertion et de la logistique.
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œ 4 postes de secr� tariat et de conseil :

- 1 secr� taire commerciale,

- 1 comptable,

- 1 conseill� re en gestion de d� chets,

- 1 animateur environnement.

œ 5 postes op� rationnels :

- 4 conducteurs  (2 poids lourds et 2 v� hicules l� gers),

- 1 rippeur.

A cet effectif de l'� quipe de salari� s permanents, il faut ajouter au niveau op� rationnel, les 15 salari� s

en contrats d'insertion.

* HVWLRQ�GX�SHUVRQQHO�HW�P DQDJHP HQW�GHV�pTXLSHV

Rappelons que les � quipes de professionnels � voluent sous la responsabilit�  hi� rarchique du directeur,

qui a d� l� gation du conseil d'administration de l'association. En gestion du personnel, il importe de

noter la modestie des r� mun� rations du personnel. La politique de formation se fait au cas par cas, en

fonction des projets professionnels des salari� s, m� me si la masse salariale qui est consacr� e va au-

del�  du seuil minimum l� gal. L'accord sur la r� duction du temps de travail (la dur� e collective de

travail � tant de 35 h) a permis de repenser, avec le concours de l'ensemble de l'� quipe, l'organisation

du travail.

Le management qui y est d� velopp�  pr� ne la responsabilisation par la d� l� gation comme principe de

fonctionnement. I l s'agit de fixer le cadre des missions, les fonctions, r� les et responsabilit� s de

chacun. Les d� l� gations sont accompagn� es et suivies. Les � valuations sont faites au travers des

tableaux de bord, comptes-rendus et autres grilles de missions ou d'activit� s pr� vues �  cet effet. La

responsabilisation par la d� l� gation permet de d� velopper l'autonomie des acteurs et la motivation au

travail. Ces principes valent autant pour l'� quipe de permanents que pour celle des salari� s en contrat

d'insertion, qui eux ont davantage besoin de rep� res et de r� f� rents dans leurs comportements et

leurs positionnements.

5 HVVRXUFHV�pFRQRP LTXHV

Dans les chapitres pr� c� dents, nous avons montr�  les trois motivations principales du projet Feuille

d'Erable (� cologiques, sociales et � conomiques). Dans l'analyse de l'activit� , nous avons � galement

mentionn�  le statut de pr� curseur et d'initiateur de l'entreprise en mati� re d'exp� rimentation sur la

collecte s� lective des papiers et cartons. Sa force a � t�  surtout de d� montrer l'utilit�  �  la fois

� cologique, sociale et � conomique du projet. L'argument � conomique d� fendu alors a permis de

fa� onn�  les contours d'un march�  aujourd'hui viable et pertinent. Le syst� me de rachat des papiers

encadr� s par un prix mini et un prix maxi qui amortit les fluctuations des cours va constituer une

r� f� rence et un exemple de partenariat possible.
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Ainsi, alors que l'� limination traditionnelle des ordures par containers en m� langeant papiers et

cartons aux autres d� chets co� te beaucoup plus cher, la Feuille d'Erable promeut un autre mode de

gestion nettement moins on� reux.

Ce faisant, l'entreprise a r� ussi �  organiser le march�  de fa� on �  garantir les int� r� ts de chaque

partenaire associ�  : l'entreprise d'insertion, les industriels et les collectivit� s publiques. On notera que

la collecte aupr� s des particuliers est financ� e par le march�  pass�  avec la collectivit�  publique.

La Feuille d'Erable tire ainsi ses revenus de quatre sources essentielles :

- du march�  avec la vente service de collecte,

- de la vente des vieux papiers,

- des subventions publiques au titre des contrats aid� s,

- du don (par le canal des habitants fournisseurs et du b� n� volat).

L'activit�  � conomique directe repr� sente pr� s de 80 % de la richesse produite. L'entreprise d'insertion

jouit ainsi d'une grande capacit�  d'autofinancement et d� pend peu de subventions publiques.

6\ QWKqVH

( Q� YLQJW� DQV� G¶H[ LVWHQFH�� OD� ) HXLOOH� G¶( UDEOH� D� FRQQX� GH� QRP EUHXVHV� SKDVHV� GH

GpYHORSSHP HQW� TXL� RQW� IRUJp� XQH� LGHQWLWp�� XQ� FRQFHSW� HW� VXUWRXW� GRQQp� QDLVVDQFH� j � XQ

P DUFKp�HQ�pYROXWLRQ��DWWLUDQW�GH�SOXV�HQ�SOXV�GH�FRQYRLWLVHV��/ H�FKRL[ �GX�VWDWXW�DVVRFLDWLI�

F¶HVW�j �GLUH��GpVLQWpUHVVp��VRXSOH�P DLV�WRXMRXUV�IUDJLOH�D�LQFRQWHVWDEOHP HQW�FRQWULEXp�j �FH

GpYHORSSHP HQW�

/ D� VWUDWpJLH� G¶DUWLFXODWLRQ� QpFHVVDLUH� FKRLVLH� HQWUH� OHV� P RWLYDWLRQV� pFRORJLTXHV� HW� OHV

P RWLYDWLRQV� pFRQRP LTXHV� j � GHV� ILQV� G¶LQVHUWLRQ� VRFLDOH� HW� SURIHVVLRQQHOOH� GHV� SXEOLFV

IUDJLOHV�UHVWH�SHUWLQHQWH�HW�GLJQH�G¶LQWpUr W�

0 DLV�� OH� FRQWH[ WH� LQVWLWXWLRQQHO�� UpJOHP HQWDLUH� HW� pFRQRP LTXH� D� GHSXLV� pYROXp�� &RP P H

WRXWH�HQWUHSULVH�� OD� ) HXLOOH� G¶( UDEOH� pYROXH� GDQV� XQ� FRQWH[ WH� IRUWHP HQW� FRQFXUUHQWLHO�� / D

FODXVH� G¶LQVHUWLRQ� GRQW� HOOH� D� EpQpILFLp� HW� TXL� DXUDLW� SX� FRQIRUWHU� VRQ� DYDQWDJH

FRQFXUUHQWLHO�� Q¶HVW� SOXV� GpFLVLYH� DX� UHJDUG� GHV� HQMHX[ � FRP P HUFLDX[ �� pFRQRP LTXHV� HW

WHFKQLTXHV�� , O�Q¶\ �D�GRQF�SOXV�GH�P DUFKp�SURWpJp�� / D� ILQ�GX�P DUFKp�SDVVp�DYHF�OD�9LOOH�GH

5 HQQHV� IDLW� FUDLQGUH� GH� IRUWHV� WXUEXOHQFHV� SRXU� OD� VLWXDWLRQ� SUpVHQWH� HW� j � YHQLU�� / D

UHFRP SRVLWLRQ� GHV� SDUWHQDULDWV� SXEOLFV�� VRFLDX[ � HW� LQGXVWULHOV� GHYLHQW� XQH� QpFHVVLWp�

P LHX[ �XQH�H[ LJHQFH�SRXU�VDXYHJDUGHU�O¶DFWLYLWp�pFRQRP LTXH��P DLV� j � TXHO�SUL[ �� � / HV�FKRL[

IXWXUV�VHURQW�GRQF�GpFLVLIV��WDQW�LOV�VHURQW�FRQIURQWpV�j �GHV�ORJLTXHV�QRXYHOOHV�
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� �� ��8 QH�GLYHUVLWp�G¶DFWHXUV�HW�W\ SHV�GH�UHODWLRQV

3XEOLFV�EpQpILFLDLUHV�GLUHFWV

Ce sont des populations en difficult� , pr� sentant plusieurs types de probl� matiques et accueillies en

contrats aid� s dans la structure, pour des dur� es plus ou moins longues, selon le contrat et le type

d'accompagnement. Mais au-del�  de ces b� n� ficiaires directs, le projet s'inscrit dans une d� marche

globale de reconnaissance d'utilit�  sociale et collective.

/ HV�DGKpUHQWV�VRFLpWDLUHV

Association loi 1901 �  but non lucratif, le fonctionnement de la Feuille d'Erable ob� it �  la logique

b� n� vole qui assure la garantie institutionnelle et politique du projet. Mais, il importe de remarquer

que la solidit�  d'un projet associatif requiert davantage de militants ou adh� rents �  la base pour peser

sur les d� cisions. Association gestionnaire, la Feuille d'Erable n'en est pas moins une association

missionnaire, � tant donn�  les finalit� s affich� es et les modalit� s de mise en ú uvre du projet.

/ HV�6DODULpV

Charg� s de la mise en ú uvre du projet associatif, les salari� s r� pondent d'une logique de

professionnalisation et d'excellence qui allie production de services, gestion des dispositifs et des

partenariats et accompagnement des personnes accueillies.

/ HV�FROOHFWLYLWpV�SXEOLTXHV

Partenaire incontournable, du moins jusqu'en Janvier 2001 - date du transfert de la comp� tence de

gestion des d� chets des communes �  Rennes-M� tropole -, la Ville de Rennes a � t�  depuis longtemps

le terrain d'exp� rimentation de la contractualisation entre une collectivit�  locale et une entreprise

d'insertion en mati� re de valorisation de d� chets. Sa place et le r� le jou�  ont � t�  d� terminants dans

l'op� rationnalisation du concept et la consolidation du projet.

En effet, gr� ce au march�  pass�  avec la ville, la Feuille d'Erable a su :

œ Faire � merger un march�  alors en gestation.

œ Concilier int� r� t � cologique avec les imp� ratifs � conomiques �  des fins de soutien social et

professionnel aux personnes en difficult� .

œ Concilier plusieurs logiques (industrielle, sociale, � conomique, � cologique, territoriale, voire

politique).

œ Proposer un mod� le de d� veloppement mixte de contractualisation d'int� r� t mutuel garanti par la

ville.
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Dans cette relation, la Ville de Rennes appara�t comme le principal r� gulateur des � changes entre

l'entreprise d'insertion et les industriels de la fili� re (r� cup� rateur et papetier). En effet, dans la

gestion des flux financiers, le march�  pass�  avec la ville dispose que :

œ La ville r� mun� re la collecte par une prestation de services pay� e �  la Feuille d'Erable pour la

r� cup� ration de papiers et cartons.

œ La ville r� mun� re pour les frais de mise en balles du papier.

œ Les papeteries paient les vieux papiers au r� cup� rateur �  un prix pr� alablement fix�  ou selon les

cours du march� .

œ Si les cours du papier sont sup� rieurs au prix de mises en balle pratiqu�  par le r� cup� rateur, ce

dernier reverse une partie de la plus-value (int� ressement) �  la ville.

/ HV�SDUWLFXOLHUV��HQWUHSULVHV�HW�DGP LQLVWUDWLRQV

Ce sont les premiers maillons de la cha�ne de valorisation des vieux papiers. I ls fournissent la mati� re

premi� re. Pour susciter davantage d'adh� sion et de soutien au projet, les trois finalit� s sont mises en

avant : l'int� r� t � cologique, l'int� r� t � conomique et l'int� r� t social.

Avec les particuliers (ou populations), la relation de proximit�  cr� � e fait de ceux-ci le « garant moral et

� thique » du projet. L'� ducation au respect de l'environnement devient une r� alit�  qui profite �  la

soci� t�  en g� n� ral et aux plus d� munis d'entre « nous » en particulier. De cette relation privil� gi� e

avec la population, la Feuille d'Erable en a fait un concept op� ratoire : la construction conjointe de

l'offre et de la demande, qui fait de la population des acteurs de la valorisation de vieux papiers.

/ HV�LQGXVWULHOV

La contractualisation entre la Feuille d'Erable et les partenaires industriels (r� cup� rateurs et papetiers)

ob� it �  deux types de logiques principaux : la logique de fili� re papeti� re et la logique de valorisation

de la mati� re (et non de simple enl� vement des d� chets). Dans cette logique, plusieurs types de

relations sont identifi� s :

œ Le collecteur (la Feuille d'Erable) qui collecte les papiers aupr� s des entreprises, administration et

particuliers.

œ Celui-ci achemine les papiers chez l'industriel r� cup� rateur qui les emballe.

œ Ce dernier les livre ensuite en fonction de leurs caract� ristiques (papier blanc ou de couleur) aux

papetiers.

œ Les papetiers recyclent ces papiers qui peuvent ainsi � tre r� utilis� s, voire achet� s et revendus par

la Feuille d'Erable.

Ce type de relations conduit ainsi �  des modifications de pratiques des acteurs de la fili� re,

notamment le r� cup� rateur, maillon interm� diaire entre le collecteur et le papetier. Le contrat

permettant principalement �  limiter les vis� es sp� culatives sur les prix pratiqu� s.
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Ce partenariat pr� sente cinq types d'avantages :

œ Une bonne identification des acteurs concern� s, de leurs r� les (gage de confiance et de fiabilit� ).

La Feuille d'Erable ne collecte pas pour collecter. A travers ces accords, elle garantit que les

papiers r� cup� r� s seront r� ellement valoris� s et recycl� s. Ce qui n'est pas le cas avec d'autres

partenaires,

œ Une r� duction des co� ts de production gr� ce �  une grande proximit�  g� ographique entre

producteurs et consommateurs.

œ Une transparence dans le fonctionnement et le financement, gage de cr� dibilit�  assur� e.

œ Une attention marqu� e �  l'� ducation au respect de l'environnement, ce qui repr� sente un r� el

capital image pour les industriels.

œ Un soutien au projet d'insertion sociale et professionnelle des publics en difficult� s.

Les motivations des partenaires industriels n'ob� issent pas aux seules logiques � conomiques ou

financi� res. Ce faisant, ils contribuent �  une ú uvre utile qui b� n� ficie directement aux publics en

difficult� . C'est d'ailleurs, l'un des points forts de ce projet Feuille d'Erable : la capacit�  �  articuler les

multiples dimensions d'une m� me r� alit�  partag� e.

/ HV�DXWUHV�SDUWHQDLUHV

Comme nous venons de le voir, la triple dimension du projet (� cologique, � conomique et social) place

la Feuille d'Erable au centre d'un nú ud de relations partenariales cons� quent. Outre les fournisseurs,

les clients et le r� le particulier jou�  par la ville, d'autres partenaires aussi importants m� ritent d'� tre

cit� s. I l s'agit principalement :

œ De l'ADEME et de la Direction r� gionale de l'environnement, par rapport au service rendu et aux

innovations men� es.

œ Du Centre communal d'action sociale (CCAS), de la Commission locale d'insertion (CLI), du Conseil

g� n� ral, du Plan local d'insertion par l'� conomique (PLIE) et de la Direction r� gionale des services

p� nitenciers, ce en rapport avec la mission d'insertion sociale et professionnelle.

œ De l'ANPE et de la Direction d� partementale du travail et de l'emploi (DDTE), par rapport �  l'action

permettant la cr� ation d'emploi.

œ Des Ecoles aupr� s desquelles une vaste campagne de sensibilisation, d'information et de

formation �  l'� ducation au respect de l'environnement est men� e.

� �� ��8 QH�FRQFHSWLRQ�GHV�UDSSRUWV�VRFLDX[ �HW�GX�SDUWHQDULDW

Bas� e sur un principe fondateur, celui de la contractualisation d'int� r� t mutuel �  tous les niveaux, tant

avec les partenaires externes qu'avec les partenaires internes.

Ainsi, dans toutes ses relations, la Feuille d'Erable met en avant la n� cessit�  d'articuler les diff� rents

int� r� ts en jeu au service d'une ú uvre collective et utile. C'est pourquoi, dans les modalit� s de mise

en oeuvre, l'accent est davantage mis sur l'esprit de responsabilit� , la transparence et la confiance

dans les multiples rapports qu'elle entretient avec l'ensemble du r� seau.
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6\ QWKqVH

/ H�SURMHW�) HXLOOH�G¶( UDEOH�HVW�DX�FDUUHIRXU�G¶XQ�YDVWH�UpVHDX�GH�UHODWLRQV�FRQWUDFWXDOLVpHV

DXWRXU�G¶XQ�G¶LQWpUr W�P XWXHO�JDUDQWL�� / D�FRQFLOLDWLRQ� GHV� ORJLTXHV� SDUIRLV�FRQWUDGLFWRLUHV�

FRP P H� RQ� D� SX� V¶HQ� UHQGUH� FRP SWH�� HQ� IDLW� VRQ� RULJLQDOLWp�� P DLV� DXVVL� VD� FRP SOH[ LWp�� / H

U{ OH�SUpSRQGpUDQW�TXL�pFKRLW�j �OD�YLOOH��FRP P H�SULQFLSDO�UpJXODWHXU�GHV�WUDQVDFWLRQV�D�VDQV

GRXWH�FRQVWLWXp�� SHQGDQW� OD� GXUpH� GX� FRQWUDW� SDVVp�� XQH� IRUFH�� 0 DLV� DXMRXUG¶KXL�� DYHF� OD

UHP LVH� HQ� FDXVH� GX� FRQWUDW�� LO� HVW� LP SpUDWLI � GH� UHSHQVHU� OH� UpVHDX� VXU� G¶DXWUHV

FRQVLGpUDWLRQV��/ D�VXUYLH�GH�OD�VWUXFWXUH�HQ�GpSHQG��

� ��6, 78 $7, 2 1 �$ &78 ( / / (

La situation actuelle de l'entreprise reste marqu� e par un � v� nement majeur : la fin du contrat sur le

march�  pass�  avec la ville et le refus de l'entreprise de r� pondre �  l'appel d'offre globale de Rennes-

M� tropole. Cette situation est source d'inqui� tudes pour l'avenir de l'entreprise, confront� e �  un

nouveau repositionnement et choix strat� giques d'importance. Cet � v� nement intervient �  un moment

o�  la situation globale de l'entreprise enregistre, pourtant, quelques satisfactions non n� gligeables

dans un contexte de plus en plus difficile.

3DUDP qWUHV�pFRQRP LTXHV�HW�VRFLDX[

Le niveau d'activit�  � conomique et d'insertion est, en effet, en augmentation constante d'une ann� e

sur l'autre. L'activit�  � conomique repr� sente pr� s de 75% des produits (augmentation du tonnage de

la collecte et des ventes de papiers recycl� s) dont 80% assur� e par le march�  avec la ville ! Sa

d� pendance financi� re �  l'� gard de la collectivit�  publique s'est sensiblement accrue. M� me si le taux

d'endettement reste faible, le taux de marge ne permet pas d'envisager de lourds investissements.

Gr� ce �  cette importante activit�  � conomique, l'entreprise pr� sente une grande capacit�

d'autofinancement. L'association � tant peu tributaire des subventions publiques qui servent

principalement �  couvrir les charges salariales (soit 64%). Le fonctionnement de la structure ne

d� pend donc pas de subventions publiques comme c'est le cas pour la majorit�  des associations.

Parall� lement, l'entreprise accueille de plus en plus de personnes en contrat d'insertion, qui exigent

suivi et accompagnement adapt� s. Les animations p� dagogiques connaissent � galement un fort taux

d'accroissement.

2 EVHUYDWLRQV

La situation que traverse actuellement la Feuille d'Erable appelle plusieurs observations :

œ Le projet de l'association se veut volontariste et non opportuniste, ce qui explique d'ailleurs le

refus de r� pondre �  l'appel d'offre global de Rennes-M� roplole. La d� fense d'un mod� le de

d� veloppement bas�  sur la contractualisation d'int� r� t mutuel faisant de l'entreprise un co-

traitant, et non un sous-traitant, a fortement influ�  sur la d� cision.
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œ Le statut associatif actuel reste un motif de fragilit�  pour l'entreprise, conduisant �  une gestion

administrative complexe et plus co� teuse sans doute que dans une entreprise classique.

L'entreprise n'est-elle pas amen� e �  supporter le co� t social du march�  �  travers des actions

d'accompagnement des personnes accueillies ?

D'ailleurs, il n'est pas inutile de noter la faiblesse significative des adh� rents b� n� voles d'activit� s

�  la base, qui peuvent constituer une r� elle force de soutien dans la p� riode difficile actuelle. Le

choix de la forme associative limite sa capacit�  �  accro�tre ses possibilit� s financi� res pour des

apports en fonds propres, �  m� me d'engager des investissements cons� quents, et ses possibilit� s

d'alliances avec d'autres op� rateurs de la fili� re.

œ Aussi, l'organisation de l'activit�  conna�t±elle quelques al� as du fait de la fragilit�  du personnel de

production, compos�  en majorit�  de personnes en situation d'insertion et occasionnant un turn-

over important.

œ La fiscalisation totale de l'entreprise met celle-ci face aux nombreuses obligations fiscales et

comptables d'une entreprise classique.

œ Un positionnement institutionnel avantageux, mais fortement tributaire de la ville, partenaire

r� gulateur de l'unique march� .

œ Les limites du mod� le de d� veloppement promu, au regard des enjeux politiques et � conomiques

actuels.

œ La faiblesse du r� seau des entreprises d'insertion dans lequel s'inscrit l'action de l'association et

sans doute le manque de solidarit� , constituent un des freins auquel il faudra apporter des

solutions. Un secteur sans identit�  r� elle, en proie �  de multiples contradictions, �  la juxtaposition

des textes qui ont du mal �  masquer un positionnement pour le moins ambigu ! Isol� e dans la

fili� re, l'entreprise cultive peu d'alliances strat� giques avec les structures identiques.

6\ QWKqVH

/ D�) HXLOOH�G¶( UDEOH�HVW�FRQIURQWpH�j �XQH�FULVH�P DMHXUH�TXL�P HQDFH�VRQ�H[ LVWHQFH�P r P H�HQ

WDQW�TXH�P RGqOH�GH�GpYHORSSHP HQW��3LRQQLHU�HQ�VRQ�WHP SV��OH�SURMHW�) HXLOOH�G¶( UDEOH� IDLW

IDFH� DXMRXUG¶KXL� j � XQ� SURFHVVXV� GH� EDQDOLVDWLRQ� pYLGHQW�� ( VW� FH� OD� ILQ� G¶XQ� F\ FOH�" � / D

) HXLOOH�G¶( UDEOH�D�GHSXLV�SHUGX�GH�VRQ�RULJLQDOLWp��FH�TXL�HVW�HQ�VRL�OD�SUHXYH�GH�O¶HIILFDFLWp

GX�FRQFHSW�SURP X��0 DLV�j �FRQWUDULR��OD�VSpFLILFLWp�SHUGXH��IDXWH�G¶DQWLFLSDWLRQ��UHSUpVHQWH

SDUDGR[ DOHP HQW�XQ�ULVTXH�FHUWDLQ�SRXU�O¶DYHQLU�GH�OD�VWUXFWXUH��&H�TXL�O¶REOLJH� j �UHSHQVHU

VRQ� SRVLWLRQQHP HQW� VWUDWpJLTXH�� IDFH� DX[ � FRQFHQWUDWLRQV� DQQRQFpHV�� j � O¶DEDQGRQ� GH� OD

ORJLTXH�GH�ILOLqUH�

( W��SRXUWDQW��OHV�DWRXWV�QH�P DQTXHQW�SDV :

œ Un savoir-faire ancien et reconnu et un fort capital image aupr� s notamment des populations.

œ Un march�  en � volution constante.

œ Une qualit�  relationnelle de proximit�  avec les usagers, clients et partenaires.

œ Une conception des rapports contractuels bas� s sur la responsabilit� , la transparence et la

confiance.

œ Une situation financi� re plut� t bonne tant que les engagements restent modestes.
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&H� WDEOHDX� SHUP HW� G¶DIILUP HU� TXH� O¶HQWUHSULVH� G¶LQVHUWLRQ� VH� WURXYH� DLQVL� SDUWDJpH� HQWUH

SOXVLHXUV� ORJLTXHV�� � OHV� LP SpUDWLIV� pFRQRP LTXHV� HW� OH� ©GHYRLUª � G¶LQVHUWLRQ�� OD� YRORQWp

G¶LQGpSHQGDQFH� HW� O¶REOLJDWLRQ� GH� GLYHUVLILHU� OHV� VRXUFHV� GH� ILQDQFHP HQW� GHV� DFWLYLWpV�� OD

FRP SOpP HQWDULWp�SDUWHQDULDOH�HW�OD�FRQFXUUHQFH�

Au terme de cette � tude monographique, il nous est �  pr� sent possible, en guise de conclusion, de

rep� rer des � l� ments d'analyse qui seront approfondis dans la seconde partie de la recherche.

� ��( / ( 0 ( 1 76�' ¶$1 $ / <6(

/ HV�SDUDP qWUHV�FRQWH[ WXHOV�� , � ��OHV�ORJLTXHV�G¶DFWHXUV�� , , � �HW�OHV�WUDLWV�FDUDFWpULVWLTXHV�GH

OD�VLWXDWLRQ�DFWXHOOH�� , , , � �DQDO\ VpV�SOXV�KDXW��VRXOqYHQW�XQ�FHUWDLQ�QRP EUH�GH�TXHVWLRQV

œ Comment l'entreprise se d� finit-elle aujourd'hui ? Quel sens entend-elle donner �  son projet,

compte tenu des contraintes ? Qu'est ce qui fonde son utilit�  ?

œ Y a-t-il encore place pour ce type de mod� le de d� veloppement incarn�  par la Feuille d'Erable ?

œ Y a-t-il eu � volution du projet, vers quel sens ? Comment s'adapter et �  quelles conditions ?

œ Comment est v� cue la tension entre moyens et fins ? Comment s'articulent les logiques en

pr� sence ?

3HUVSHFWLYHV�HW�FDGUH�G¶DQDO\ VH�DX�UHJDUG�GHV�WURLV�GLP HQVLRQV�RX�D[ HV�G¶pWXGH

œ $ [ H� �  : Les formes de participation et d'engagement rep� r� es pr� figurent-elles un mode de

management singulier ?

œ $ [ H� �  : Les logiques de l� gitimation mobilis� es permettent-elles de d� montrer ou d'attester de

l'utilit�  sociale de l'entreprise ?

œ $ [ H� �  : Les logiques d'int� gration territoriale exp� riment� es ont-elles un impact sur le

d� veloppement local ?



79

3$5 7, ( �, ,

, , � � , � � ( YDOXDWLRQ� HW� MXVWLILFDWLRQ� GH� O¶XWLOLWp� VRFLDOH�� � GLVFRXUV�

RXWLOV�HW�SUDWLTXHV�

Abordons �  pr� sent la question de l©utilit�  sociale. I l s'agit, en effet, non seulement d'identifier, par

une approche empirique, les discours et les outils sur l'utilit�  sociale, mais aussi de rep� rer les crit� res

nouveaux de d� signation et d'appr� ciation, au-del�  des paradigmes habituels et convenus. L'examen

critique de ces constructions collectives permettra d'affiner une grille de lecture crit� ri� e de l'utilit�

sociale de l'association.

Cet effort d'explicitation et de mod� lisation doit permettre d'apporter non seulement un traitement de

mat� riaux empiriques utiles �  la production de savoirs et d'outils conceptuels, mais aussi

d'accompagner les acteurs de terrain dans leur d� marche de clarification, de positionnement et de

production d'outils adapt� s.

Dans cette perspective, une lecture transversale et analytique sur l'utilit�  sociale est faite �  partir des

trois monographies d'associations suivantes : "Les gen� ts d©or" (Morlaix /  Finist� re), association �

caract� re m� dico-social, "L©Antipode MJC Cleunay" (Rennes /  I lle et Vilaine), association �  caract� re

culturel et "La Feuille d©Erable" (Rennes /  I lle et Vilaine), entreprise d©insertion. Elles font partie des

associations dites "gestionnaires" de services aux personnes et couvrent une aire d©influence

cons� quente, tant du point de vue des valeurs et missions affich� es que des services propos� s et des

personnes touch� es. L©ancrage dans le tissu local et les mod� les d©interventions propos� s en

constituent une des caract� ristiques majeures pour ces associations aux trajectoires diff� rentes.

Ces trois types d'associations diff� rents ont donc servi de champ d'investigation pour tenter de d� finir

les contours d'une notion d'utilit�  sociale, au demeurant, polys� mique. Mais poser la question des

crit� res d'utilit�  sociale, dans le champ de l'� conomie sociale et solidaire, revient �  la d� signer et �

analyser les m� canismes et les processus qui la fondent et la structurent.

Si, par opposition �  l'utilit�  � conomique (38) (o�  les valeurs li� es �  l'int� r� t individuel ou personnel

pr� sident aux d� cisions), l'utilit�  sociale est d'abord et avant tout la recherche du sens de l'int� r� t

collectif ou de l'int� r� t g� n� ral. De fait, toute la question est d'estimer dans quelle mesure un mode

d'intervention donn�  en r� ponse �  un besoin social est utile ou non aux personnes concern� es, au

groupe, �  la collectivit�  ou �  l'Etat.

                                                          
38 Alain LIPIETZ, « La soci� t�  en sablier », La D� couverte /  La Documentation Fran� aise, 1998
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Aussi, chercher �  d� signer l'utilit�  sociale dans le champ politique et � conomique est, �  tous les

� gards, int� ressant, car elle nous permet de mesurer combien cette notion est d� pendante du

contexte dans lequel elle est pos� e. D'ailleurs, dans son acception � conomique et politique, le mot

«utilit� » ne signifie rien de plus que la propri� t� , (la facult� ) de r� pondre �  un besoin ou �  un d� sir

quelconque et cette utilit�  se mesure uniquement �  l'intensit�  de ce besoin et de ce d� sir !

Si nous rapprochons cette d� finition de celle de «valeur d'usage »(39), cette estimation est faite �  un

moment donn�  dans un contexte social pr� cis. L'on comprendra que la notion d'utilit�  sociale est

d'abord subjective, c'est �  dire peut � tre appr� ci� e diff� remment en fonction de contextes politique,

� conomique, social et culturel; que les crit� res d'� valuation de l'utilit�  sociale de tel ou tel service

seront d� finis en fonction de ces contextes. Mais surtout qu'il sera n� cessaire d'identifier les

acteurs(40)qui les auront d� finis et les motivations, les engagements qui les animent. La question de

l'identification et de la d� signation des acteurs concern� s par le service offert est donc fondamentale.

Dans le cas des associations que nous avons observ� es, il est int� ressant de constater que les crit� res

de mesure de l'utilit�  sociale du service offert sont g� n� ralement diff� remment appr� ci� s selon les

positions qu©occupe chaque partie prenante en jeu (l'association, l©adh� rent, l'usager et le prescripteur,

voire la collectivit� ).

La d� signation de l'utilit�  sociale suscite donc un int� r� t et une r� flexion prononc� s, quant on conna�t

la complexit�  et la diversit�  des logiques qui traversent le syst� me associatif. Aussi, serait ce

raisonnable de traiter cette question en prenant en compte la diversit�  des acteurs et la multiplicit�

des int� r� ts et attentes de chacun. De fait, il n©est pas rare que le choix des crit� res et facteurs de

production et d©appr� ciation soient li� s, voire soumis au contexte du moment ainsi qu©au statut et

r� les des acteurs, �  leurs syst� mes de valeurs et �  leurs int� r� ts vis �  vis de l©association.

En effet, chaque repr� sentation ou d� signation de l©utilit�  sociale v� hicule plus ou moins explicitement

des valeurs, des convictions ou positions et favorise, par cons� quent, la satisfaction de certains

groupes plut� t que d©autres. La conception de l'utilit�  sociale, telle qu'elle est per� ue et d� finie par la

puissance publique ou la collectivit�  locale, par ailleurs principaux bailleurs de fonds, n'est toujours

pas la m� me que celle des associations. De m� me, au sein des associations, la confrontation des

logiques diverses (� conomique et gestionnaire, militante et sociale ou professionnelle) peut donner

lieu �  des errements pr� judiciables �  l'accomplissement des missions d'utilit�  sociale.

Dans cette configuration, l©int� r� t de la r� flexion engag� e est justement de montrer le caract� re relatif

de la notion et d©attirer l©attention sur le risque possible �  vouloir figer les contours d©une notion au

demeurant contingente et processuelle ; car l'utilit�  sociale est un construit social qui croise des

enjeux de relations entre acteurs. L'utilit�  sociale n'est donc pas un simple r� sultat fig� . Par ailleurs, il

convient de rappeler l©int� r� t pour les associations, au terme d©une d� marche de recherche comme

celle-ci, de parvenir �  la construction de quelques rep� res significatifs �  m� me de rassurer et de

garantir leur cr� dibilit�  aupr� s des adh� rents, des publics accueillis, des partenaires, de la collectivit�

et des prescripteurs.

                                                          
39 Consid� r� e comme une estimation subjective de la satisfaction que procurent directement ou indirectement la possession
d'un bien ou son utilisation.
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En ce sens, la question de la d� signation et de l©appr� ciation de l©utilit�  sociale des activit� s des

associations m� rite d'� tre pos� e car l©utilit�  sociale consacre la recherche du sens des actes pos� s et

des engagements pris collectivement. C'est la recherche du sens de l'int� r� t collectif ou g� n� ral.

En effet, si par nature, les structures d'� conomie sociale et solidaire ont « vocation » �  produire

l'int� r� t collectif ou g� n� ral, il est int� ressant de savoir comment les associations justifient cette

«vocation» ? Et en retour, montrer quelles formes de l� gitimation recherchent-elles ?

L'utilit�  sociale mobilise donc deux principes fondamentaux, la justification et la l� gitimation qui sont �

la base de deux processus essentiels, la contribution et la r� tribution. Autrement dit, si la contribution

apport� e �  la collectivit�  est la justification de l'existence m� me de l©association, la r� tribution

attendue de la collectivit� , du groupe ou de l©Etat en est sa l� gitimation. Ainsi que nous l©avons

constat�  dans les associations � tudi� es, les quatre m� canismes interd� pendants structurent la notion

d'utilit�  sociale : la FRQWULEXWLRQ (qui est une forme de MXVWLILFDWLRQ de l©existence, puisque

l'adh� rent, l'usager voire le client en sont la raison d'� tre) et la UpWULEXWLRQ (qui est une forme de

OpJLWLP DWLRQ aupr� s des parties prenantes concern� es de ce qui est produit, propos�  ou laiss�  �

voir).

L'observation de cette r� alit�  associative nous am� ne �  reposer cette d� signation autour de quatre

composantes principales : 1) les finalit� s et les objectifs de l'association, 2) les moyens mobilis� s et

mis �  disposition, 3) les contributions apport� es et 4) les r� tributions attendues. Certes, il est encore

difficile de construire une r� gle g� n� rale et satisfaisante en mati� re d'utilit�  sociale, mais il est

possible, �  partir de ces � l� ments, de construire une vision, un regard, une approche. Dans cette

perspective, la d� finition ou d� signation de l'utilit�  sociale suppose que l'on qualifie ou l'on analyse les

interactions entre ces quatre composantes.

� �� / HV�ILQDOLWpV�GH�O
DVVRFLDWLRQ

 Elles d� finissent et caract� risent les missions ou la raison d'� tre de l'association. Ce sont des

d� clarations d'intentions politiques et de principes g� n� ralement pr� sent� s dans les projets associatifs

qui fondent ses engagements vis-� -vis de la collectivit�  ou du groupe social concern� . Cet objet social

affich�  permet �  l'association de b� n� ficier d'un agr� ment sp� cifique d'intervention et de d� finir les

types de publics, usagers ou b� n� ficiaires auxquels s'adressent les prestations ou services propos� s.

La d� finition des missions permet � galement de saisir le degr�  de d� pendance de l'association par

rapport �  son environnement.

 Pour les trois associations � tudi� es, les missions principales affich� es concernent la construction de

liens sociaux, la promotion individuelle et collective, l'insertion sociale et professionnelle. Ces

diff� rentes missions reposent sur un socle de valeurs propres : solidarit� , autonomie et

responsabilisation. Quant aux publics et prestations ou services propos� s, ils sont d'une extr� me

diversit� .

                                                                                                                                                                                     
40 M CROZIER , E FRIEDBERG, « L'acteur et le syst� me », Paris, Ed . du Seuil, 1977
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 Comme on peut le constater, les associations �  travers la mise en ú uvre de leur objet social prennent

des engagements tant vis-� -vis des groupes pour lesquels elles agissent que vis-� -vis de l'� tat ou de la

collectivit� . En particulier quand les finalit� s qu'elles d� fendent touchent �  l'int� r� t g� n� ral ou bien �  la

d� fense d'int� r� ts collectifs, c'est le cas des trois associations � tudi� es.

 

 La d� finition des finalit� s ou du sens des actions engag� es constitue donc le premier maillon de la

cha�ne de justification affich� e par l©association. Le second maillon � tant constitu�  par l©effort

contributif apport� .

 

� �� / HV�P R\ HQV�P RELOLVpV

Ils sont de diff� rentes formes et « l'hybridation » en est la caract� ristique majeure. Ainsi, distingue-t-

on un large � ventail de ressources potentiellement mobilisables dans les trois structures observ� es :

œ Les financements marchands qui permettent une rencontre entre l'offre de service associatif et la

demande (g� n� ralement venue des publics adh� rents consommateurs ou d'usagers clients) aux

fins d'� change �  travers la fixation du prix. La relation entre l'offreur et le demandeur s'� tablit sur

une base contractuelle (le contrat d'adh� sion ou le contrat de prestation de service). Ici, la logique

de service aux usagers, b� n� ficiaires ou clients, qui traverse bon nombre d©associations n©est pas

sans interpeller leur capacit�  �  inscrire les projets dans la dur� e, mais aussi leur volont�

d©autonomie et d©ind� pendance, notamment vis-� -vis des pouvoirs publics.

œ Les financements non marchands gr� ce �  la redistribution qui s'exprime par l'octroi de subventions

publiques �  travers une autorit�  centrale. Ce mode de financement des activit� s associatives reste

d©ailleurs per� u comme une reconnaissance et une r� compense n� cessaires et logiques, compte

tenu de l©int� r� t collectif ou g� n� ral des missions assur� es. Mais, cette revendication l� gitime n©est

pas sans cons� quence sur les choix de l©association, y compris dans la d� finition m� me de ce

qu©elle entend privil� gier comme relevant de l©int� r� t collectif ou g� n� ral ! A cet � gard, est-il

besoin de rappeler les risques d©instrumentalisation d� nonc� s par certaines associations ?

œ Les financements r� ciprocitaires qui marquent la volont�  de manifester un lien social entre parties

prenantes. La r� ciprocit�  s'oppose ainsi �  l'� change marchand parce qu'il est indissociable des

rapports humains qui mettent en jeu des d� sirs de reconnaissance, de pouvoir et de

consid� ration. Elle se distingue � galement de l'� change redistributif par ce qu'elle n'est pas

impos� e par un pouvoir central. Faut-il le rappeler, �  la diff� rence des principes de r� ciprocit�  et

de redistribution qui caract� risent ces structures, les services marchands « n'obligent pas une

immersion dans les relations sociales ». Est-il besoin de rappeler que la valorisation du b� n� volat

et les formes diverses (de recherche) de reconnaissance publique ou de soutien s©inscrivent dans

cette logique ?
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La probl� matique de la production du lien social et de la solidarit�  nous para�t indissociable des

missions et des r� les assum� s et assur� s par les associations. C©est ce qui les caract� rise et les

sp� cifie le mieux. En ce sens, le lien social(41) et la solidarit� (42) s©imposent comme r� f� rent et comme

donn� e incarn� e dans toute d� marche et production associatives. Mais, la difficult�  r� side dans la

d� termination du degr�  d©attention, d©accentuation, voire d©acclimatation apport�  �  cette sp� cificit�

associative, mais � galement dans l©identification des processus mobilis� s pour sa production et son

appr� ciation. Car, l©association ne peut pr� tendre incarner �  elle seule cette vocation.

L©int� r� t ici est donc de d� finir ce qui la singularise. La d� termination des crit� res d©utilit�  sociale et sa

d� signation en d� pendent.

Les moyens octroy� s, mobilis� s sont ainsi le premier maillon de la cha�ne de l� gitimation. La

r� tribution en constitue le second.  Dans cette optique, et compte tenu des finalit� s propres affich� es,

la recherche de l'efficacit�  et de l'efficience est consid� r� e ici comme un moyen et non comme une fin

en soi.

� �� / HV�FRQWULEXWLRQV

Si contribuer, c'est apporter sa part de caution �  la collectivit� , apporter la preuve de son existence �

travers les actions propos� es, pour les associations � tudi� es, l'effort contributif apport�  est

consid� rable. I l se justifie �  travers plusieurs types d'engagements port� s et d©actions r� alis� es et

affich� es :

œ Les liens sociaux construits, produits �  travers diff� rentes formes et processus de socialisation et

d'int� gration des publics accueillis.

œ La solidarit�  et l©entraide suscit� es.

œ La coh� sion sociale recherch� e.

œ L©accompagnement social, l©� coute, l©attention port� e au besoin sp� cifique identifi� .

œ Les formes de participation �  la vie sociale et citoyenne sollicit� es.

œ L'� mergence et l'utilisation de r� seaux sociaux tiss� s.

œ Les emplois g� n� r� s, voire sauvegard� s, qui demandent �  � tre davantage valoris� s.

œ La promotion sociale et individuelle.

œ La formation et la construction de comp� tences collectives et individuelles reconnues.

œ L'autonomie, l©initiative et la responsabilisation des acteurs.

œ L©innovation sociale �  travers des formes d©interventions sp� cifiques...

Toutes ces contributions sont cens� es traduire la production r� elle associative, c'est �  dire les types de

r� ponses adapt� es aux diff� rentes situations v� cues par les publics accueillis, le groupe social

concern� , voire la collectivit� .

                                                          
41 Pierre ROCHE, « Pr� carisation du travail et lien social, des hommes en trop », Ed. L'Harmattan, Logiques sociales, 2001
42 Pierre ANSAY, Alain GOLDSCHMIDT, «  Dictionnaire des solidarit� s », Ed. Chroniques sociales, Evo, 1998
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� �� / HV�UpWULEXWLRQV

Compte tenu de la fragilit�  end� mique de ces structures, du poids et de l©int� r� t des missions

accomplies et des contributions apport� es, il nous para�t essentiel que la d� signation et l©appr� ciation

de l©utilit�  sociale prennent en compte les diff� rentes formes de reconnaissance, de r� compense et de

consid� ration, donc de l� gitimation, que les associations sont en droit d©attendre de la soci� t�  et de la

collectivit� .

Aussi, la valorisation du b� n� volat et les formes diverses de reconnaissance publiques ou collectives

s©inscrivent-elles dans cette optique. A cet � gard, l©observation de la r� alit�  sociale de terrain nous

renseigne sur les nombreuses attentes des associations en la mati� re.

Ainsi, une des ressources majeures de pouvoir de l©association ne porte pas en r� alit�  sur l©expertise,

l©allocation de ressources ou l©exercice de responsabilit� , mais sur le probl� me de la reconnaissance

sociale des individus qui, en � change d©un engagement autonome et polyvalent et souvent b� n� vole,

demandent en fait une attention associative �  leurs efforts.

Par ailleurs, les demandes croissantes de certification et de lab� lisation des modes de production

montrent l'entr� e progressive des associations dans une logique dite contractuelle o�  l'utilit�  sociale se

fonde sur la manifestation de l'� change r� ciprocitaire. Logique contractuelle o�  la qualit�  des liens

suscit� s, construits devient � galement l'� talon de mesure et la lab� lisation un moyen de l� gitimation

n� cessaire.

La probl� matique de la qualit�  et des formes d©engagements militants devrait servir de r� v� lateur

quant aux r� ponses �  apporter �  ce probl� me important de reconnaissance des associations. La

question des r� tributions, autrement dit, du regard et du jugement port� s par la collectivit�  sur ce qui

est fait, produit, reste donc centrale et nous conforte dans la grille propos� e.

Les six interactions suivantes caract� risent ainsi les contours de la notion :

œ Finalit� s /  Moyens (1) =  les associations ont-elles les moyens de leur politique et des

engagements affich� s ?

œ Moyens /  Contributions (2) =  les r� sultats obtenus sont-ils en ad� quation avec les moyens

mobilis� s ?

œ Contributions /  R� tributions (3) =  l©effort contributif fourni re� oit-il en retour la consid� ration

n� cessaire escompt� e ? Qu©attend l©association de la collectivit�  en r� ponse aux efforts fournis ?

œ R� tributions /  Finalit� s (4) =  les diff� rentes formes de reconnaissance obtenues notamment des

pouvoirs publics et de la collectivit�  sont-elles de nature �  remettre en cause ou �  faire � voluer le

projet associatif, les engagements pris, les missions et valeurs affich� es ?
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Sur cette base, il est alors possible de b� tir une grille de lecture bifactorielle qui tend �  croiser deux

axes fondamentaux �  savoir :

œ ) LQDOLWpV�� �&RQWULEXWLRQV�� � � �� �O¶D[ H�GLW�FRQWULEXWLI� �EDVp�VXU�OH�SULQFLSH�GH�MXVWLILFDWLRQ

� O¶XWLOLWp� VRFLDOH� WHOOH� TXH� YRXOXH� HW� P LVH� HQ� ° XYUH�� REWHQXH� RX� UpDOLVpH� SDU

O¶DVVRFLDWLRQ� �

œ 5 pWULEXWLRQV� � � 0 R\ HQV� � � � �� � O¶D[ H� GLW� UpWULEXWLI� EDVp� VXU� OH� SULQFLSH� GH� OpJLWLP DWLRQ

� O¶XWLOLWp� VRFLDOH� WHOOH� TX¶DWWHQGXH� HW� SHUoXH� SDU� OHV� SDUWLHV� SUHQDQWHV�� OD� FROOHFWLYLWp�

O¶( WDW� �

En somme, les deux derniers axes affirment la posture de la recherche, �  savoir que l'utilit�  sociale

des activit� s des associations est �  rechercher dans l'articulation dynamique entre le principe de

justification (des valeurs aux actes) et le principe de l� gitimation (des actes �  la reconnaissance).

En r� sum� , il convient de retenir quatre id� es essentielles qui se d� gagent de ce texte  :

1- L'utilit�  sociale peut � tre d� finie comme la recherche du sens des actes pos� s et des engagements

pris collectivement. Ainsi, ce qui est utile, c'est ce qui donne sens ou signification �  l'existence et

est reconnu comme tel.

2- Mais ce sens recherch� , d� fini, reste constamment soumis aux effets de contexte. D'o�  son

caract� re contingent, qui soutient par ailleurs l'id� e que l'utilit�  sociale pose fondamentalement la

probl� matique des enjeux de relations entre les diff� rents acteurs concern� s (l'individu, l'usager,

le groupe, la collectivit� , l'association (en tant qu'espace collectif interm� diaire) et l'� tat).

3- De fait, la d� signation, la production et l'appr� ciation de l'utilit�  sociale mobilisent quatre

m� canismes inter d� pendants : les principes de justification /  l� gitimation et les processus de

contribution /  r� tribution.

4- En somme, la notion d'utilit�  sociale consacre, en r� alit�  l'id� e de construction d'un syst� me

d'interd� pendances entre les diff� rents niveaux concern� s, en qu� te de justification et de

l� gitimation. D� s lors, l'utilit�  sociale n'a de sens que lorsqu'elle introduit une d� pendance

r� ciprocitaire. Ce qui interroge profond� ment la sp� cificit�  des entreprises de l'� conomie sociale et

solidaire, notamment les associations, dans la mesure o�  celles-ci se trouvent dans l'obligation de

se d� signer, de prouver le sens pr� t�  au champ qu'elles occupent et de toujours pr� ciser au nom

de quoi elles existent et se d� finissent.

Un pari et une ambition qui demandent �  � tre clarifi� s, port� s et d� montr� s !
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, , � �, , � �* RXYHUQHP HQW�G¶HQWUHSULVH��P DQDJHP HQW�SDUWLFLSDWLI�HW

GpP RFUDWLH�LQWHUQH

Nous pr� sentons ici les r� sultats de notre analyse du travail monographique portant sur les trois

structures � tudi� es43. Notre projet est de rep� rer si une sp� cificit�  existe dans le champ de l'� conomie

sociale et solidaire sur le domaine des ressources humaines, domaine entendu au sens large, de son

organisation et de son fonctionnement. En effet, lorsqu'on aborde la question du management de la

fonction Personnel44, les a priori dissociant de fa� on dichotomique l'entreprise du monde � conomique

classique et celle du monde de l'� conomie sociale ou de l'� conomie sociale et solidaire se renforcent. A

la premi� re, parce que sa finalit�  serait de r� mun� rer un capital, on pr� te alors des modes de

management enti� rement ax� s sur le profit financier et ne consid� rant les personnes que comme des

outils de production. A la deuxi� me, on accorde le b� n� fice d'un management s'alignant dans ses

pratiques internes sur des valeurs affirm� es dans une production � crite interne abondante dont le

premier texte, fondateur, serait les statuts. Cette vision somme toute manich� enne tient-elle �

l'analyse ? S'il devait y avoir une ligne de partage entre l'entreprise pilot� e par une assembl� e

g� n� rale d'actionnaires et celle pilot� e par un Conseil d'Administration d'� lus, pourrions-nous la tracer

en passant par les strat� gies et les pratiques de management des ressources humaines ? Pour � claircir

cette question, nous nous proposons successivement d'aborder les points suivants :

œ La premi� re diff� rence entre l'entreprise � conomique45 classique (�  buts lucratifs) et l'entreprise

associative46 (sans buts lucratifs) tient �  la composition de la ressource humaine chez l'une et chez

l'autre.

œ Dans ces deux formes d'entreprises, la mobilisation des acteurs se fait en r� f� rence aux valeurs.

œ Le management de la fonction Personnel s'organise autour de trois strat� gies diff� rentes.

œ L'analyse du management de la fonction Personnel s'appuie sur des crit� res observables

applicables �  l'entreprise � conomique comme �  l'entreprise associative.

œ Le management de la ressource humaine � lue et b� n� vole proc� de de la m� me logique que celle

de la ressource humaine salari� e sur des crit� res diff� rents.

œ Dans l'� conomie sociale et solidaire, l'analyse r� v� le des hiatus entre les valeurs et les pratiques,

le discours et l'action. qu'il convient de traduire en perspectives de travail.

Au-del�  du traitement des mat� riaux relev� s lors des � tudes de terrain, nous aurons le souci dans

notre derni� re partie de produire des pr� conisations utiles aux acteurs de l'entreprise associative.

                                                          
43 Les Gen� ts d'or (Morlaix), association gestionnaire d'� tablissements pour personnes handicap� es et personnes loin de
l'emploi, MJC/FRMJC (Bretagne), associations d'� ducation populaire conventionn� es, f� d� ration r� gionale, et La Feuille d'Erable
(Rennes), Entreprise d'insertion.
44 Nous emploierons ici l'appellation de management de la fonction Personnel, la pr� f� rant g� n� ralement �  celles de
management des ressources humaines et d� finitivement �  celle de gestion du personnel, lorsque nous ferons r� f� rence �
l'ensemble des activit� s concernant l'administration, la gestion ou le d� veloppement du personnel.
45 Tout en partageant les d� finitions propos� es dans l'introduction g� n� rale de ce rapport, nous emploierons ici le terme
d'entreprise � conomique classique pour d� signer l'entreprise « capitaliste », m� me si ce terme peut s'appliquer �  des
associations dont les sources de revenus proviennent essentiellement des prestations vendues.
46 Nous emploierons ici le terme d'entreprise associative dans la mesure o�  la structure � tudi� e pr� sente deux caract� ristiques :

�  Devoir, comme une entreprise � conomique classique, r� aliser un � quilibre financier en produisant des prestations vendues
soit directement aupr� s d'une population soit par l'interm� diaire de financeurs,

�  Etre juridiquement sous forme associative et de ce fait g� r� e politiquement par un Conseil d'Administration.
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/ D�SUHP LqUH�GLI IpUHQFH�HQWUH�O¶HQWUHSULVH�pFRQRP LTXH�FODVVLTXH�HW�O¶HQWUHSULVH�DVVRFLDWLYH

WLHQW�j �OD�FRP SRVLWLRQ�GH�OD�UHVVRXUFH�KXP DLQH�FKH] �O¶XQH�HW�FKH] �O¶DXWUH�

L'analyse du management strat� gique d'une entreprise � conomique classique comme d'une entreprise

associative rel� ve de la m� me d� marche. Dans les deux cas, le rapprochement de la probl� matique

dans laquelle se situe l'entreprise, � conomique ou associative, et de son projet adaptatif ou anticipatif,

r� v� le des coh� rences ou des incoh� rences. Celles-ci se lisent autant dans le choix d'un projet

r� pondant aux enjeux relev� s que dans les strat� gies d� finies pour r� aliser ce projet.

Parmi les axes strat� giques d'un projet, la fonction Personnel se distingue par la n� cessit�  de conduire

un double changement : un changement technique par l'� volution des comp� tences, un changement

culturel par l'adh� sion au changement de ceux que les responsables appellent alors g� n� ralement les

« acteurs ».

Avant de revenir sur la r� alit�  de cette conception d'acteurs, il faut pr� alablement souligner que

l'entreprise � conomique classique et l'entreprise associative peuvent � tre distingu� es par la

composition de leur ressource humaine, en fonction justement de leurs statuts juridiques.

Dans l'entreprise � conomique classique, on distinguera les salari� s dirigeants et les salari� s non

dirigeants. Cette deuxi� me cat� gorie comprendra par exemple, selon les strates dessin� es dans

l'entreprise, les cadres, les agents de ma�trise, les op� rateurs.

Si la m� me distinction se rep� re dans l'entreprise associative, il convient d'ajouter deux autres

cat� gories de ressource humaine :

œ La ressource humaine � lue : la d� mocratie interne la porte �  des responsabilit� s au sein du

Conseil d'Administration et du Bureau de la structure ou de chacune de ses composantes.

œ La ressource humaine b� n� vole : l'investissement dans le b� n� volat peut se traduire �  des

niveaux de densit�  et de dur� e diff� rents, du b� n� vole « coup de main » au b� n� vole investi dans

le fonctionnement de la structure (responsable d'activit� s dans une MJC47) ou de ses projets

(collaboration avec les professionnels dans une MAPAD48).

Conduire le changement culturel consiste �  accompagner les personnes impliqu� es dans un

changement de cadre de r� f� rence : du cadre de r� f� rence actuel vers celui n� cessaire pour

l'int� gration du projet, dans sa finalit�  et ses objectifs, et l'implication dans sa r� alisation. En effet, le

projet peut induire un changement dans les valeurs, les principes, les go� ts et habitudes,

l'organisation professionnelle et professionnelle¼ Ce changement peut se r� v� ler douloureux et

n� cessiter temps et techniques pour se produire.

D� j�  complexe dans l'entreprise � conomique classique, la question de la conduite du changement

culturel augmentera en gravit�  dans une entreprise associative dans la mesure o�  des acteurs

appartenant �  des groupes h� t� rog� nes et multiples s'y retrouvent : salari� s dirigeants et salari� s,

b� n� voles investis dans la gestion politique �  diff� rents titres, repr� sentants de familles ou de leurs

usagers¼ Un ensemble de cadres de r� f� rences diff� rents doit � tre harmonis�  dans la gestion

courante et encore plus dans un mouvement vers la nouvelle situation d� finie par le projet.

                                                          
47 MJC : Maison des Jeunes et de la Culture.
48 MAPAD : Maison d'Accueil pour Personnes Ag� es D� pendantes.
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' DQV�FHV� GHX[ � IRUP HV� G¶HQWUHSULVHV�� OD� P RELOLVDWLRQ� GHV� DFWHXUV� VH� IDLW� HQ� UpIpUHQFH� DX[

YDOHXUV�

L'entreprise � conomique classique n'est pas moins un lieu d'affirmation de valeurs que l'entreprise

associative. Dans ces deux formes d'entreprises, l'affirmation de valeurs ob� it �  la m� me finalit�  :

permettre aux personnes de se reconna�tre dans la structure et d'y vivre dans un sentiment

d'appartenance.

Se reconna�tre tout d'abord passe par ce que l'entreprise de type « paternaliste »49 appellerait la

fiert� . Ce sentiment peut na�tre aussi bien de la qualit�  du travail effectu�  en commun, de la

performance technique ou technologique du produit, que du sens donn�  �  un travail ou d'actions

conduites par l'entreprise vers son environnement humain, � conomique, � cologique¼ Ainsi, sur la

question du maintien dans l'emploi ou de l'insertion des travailleurs handicap� s, les entreprises

peuvent tenter de cr� er un sentiment de fiert�  favorisant la reconnaissance par un rapprochement

entre les valeurs de leurs collaborateurs et celles mises en ú uvre par l'entreprise au travers de ses

actions dans ce domaine : solidarit�  envers les personnes menac� es d'exclusion, encouragement �

l'acc� s �  la citoyennet�  par ces personnes¼

La reconnaissance de valeurs partag� es permet aussi de cr� er un sentiment d'appartenance dans la

mesure o�  elle vise �  cr� er un « esprit commun » au-del�  d'une simple appartenance physique �  la

m� me structure.

Reconnaissance et appartenance dans l'entreprise � conomique classique comme dans l'entreprise

associative permettent de cr� er une dynamique commune tout en favorisant l'adh� sion individuelle

au(x) projet(s), la mobilisation des comp� tences et des � nergies individuelles.

/ H�P DQDJHP HQW�GH�OD�IRQFWLRQ�3HUVRQQHO�V¶RUJDQLVH�DXWRXU�GH�WURLV�VWUDWpJLHV�GLI IpUHQWHV�

Dans un premier temps, nous resterons sur le management de la fonction Personnel, c'est-� -dire des

ressources humaines salari� es. Cette fonction50 comprend toutes les activit� s concernant

l'administration, la gestion et le d� veloppement du Personnel. Nous retiendrons essentiellement :

l'administration courante concernant les proc� dures administratives et les relations avec les diff� rents

organismes fiscaux et sociaux, l'organisation du travail et l'am� nagement des conditions de travail, la

formation, l'information et la communication, les relations sociales¼

Pour la conduite de ces activit� s principales, l'entreprise pourra se r� f� rer �  trois strat� gies

diff� rentes :

œ Soit l'entreprise se limite �  une administration du personnel en r� f� rence �  des obligations

juridiques et dans ce cas elle consid� re ses salari� s comme des ayants droit en donnant

satisfaction �  leurs droits. I l n'est nullement � vident qu'aujourd'hui des entreprises, y compris du

monde associatif, ne soient pas en de� �  de cette conception51.

                                                          
49 Le paternalisme se d� finit pour nous comme un mode de management au plus proche de la nature du lien social entre
l'employeur et l'employ� . L'employeur et l'employ�  � changent protection et fid� lit� . Le lien social n'est pas « m� diatis�  » ce qui
conduit ce type d'entreprise �  ignorer ou �  freiner le r� le des IRP (Institutions Repr� sentatives du Personnel : Comit�
d'Entreprise, D� l� gu�  du Personnel, Repr� sentant Syndical).
50 Nous retiendrons ici comme d� finition de fonction : « Un ensemble d'activit� s produisant un m� me r� sultat ». La fonction
Personnel trouve donc sa place parmi les grandes fonctions de l'entreprise : Production, comptabilit� -finances, Marketing-
commercial, administration, recherche et D� veloppement ¼
51 Des � tudes men� es lors d'actions d'appui-conseil en ARTT (Am� nagement et R� duction du Temps de Travail) ont permis de
r� v� ler des situations de travail habituelles qui n'� taient pas en conformit� , par exemple, avec les notions de Temps de Travail
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œ Soit l'entreprise a le souci de mettre en ad� quation sa ressource humaine avec ses besoins

imm� diats et dans ce cas elle va proc� der �  une gestion adaptative de cette ressource humaine

impliquant les collaborateurs par une strat� gie et des outils de communication favorisant

l'adaptation imm� diate. Les collaborateurs sont alors consid� r� s comme des personnes devant

� tre inform� es pour s'investir dans les projets imm� diats qui leur sont pr� sent� s, ceci souvent

dans un contexte d'urgence.

œ Soit l'entreprise d� veloppe dans sa strat� gie globale une d� marche anticipative et dans ce cas elle

mesure pleinement l'importance de la motivation des collaborateurs et recherche �  la favoriser d� s

une p� riode d'implication dans la d� finition des projets. De ce fait, l'entreprise travaille sur une

quatri� me comp� tence52 : le d� veloppement social. Favoriser le d� veloppement social consiste �

fournir aux collaborateurs des comp� tences leur permettant de r� fl� chir et d'agir sur leurs

conditions de travail, l'� volution de leurs postes53 et leurs emplois54 et de s'inscrire comme force de

proposition dans les d� marches de r� flexion de l'entreprise notamment au moment de la

conception de projets. C'est cette derni� re strat� gie qu'il convient d'appeler le D� veloppement de

Ressources Humaines. Dans ce cas, aux conceptions pr� alables du collaborateur comme ayant

droit puis comme personne se substitue, en prolongement, celle du collaborateur acteur, c'est �

dire mis en situation d'agir55.

Lorsque l'entreprise affirme comme valeur fondamentale vouloir donner �  ses collaborateurs,

collectivement et individuellement, toute leur place dans la conception et la conduite de ses projets,

elle s'inscrit dans la conception du management de la fonction Personnel « D� veloppement des

Ressources Humaines ».

Dans le cas de l'entreprise � conomique comme de l'entreprise associative, il convient de v� rifier

l'exactitude de ces affirmations au travers des pratiques r� elles : strat� gies effectivement mises en

ú uvres, outils appliqu� s et effets produits par ceux-ci. Nous abordons alors la question du

management participatif d� fini �  l'origine par Douglas Mc Gregor comme la recherche d'un degr�

d'engagement des collaborateurs au travers de politiques et pratiques manag� riales adapt� es56.

/ ¶DQDO\ VH�GX�P DQDJHP HQW�GH�OD� IRQFWLRQ�3HUVRQQHO�V¶DSSXLH�VXU� GHV�FULWqUHV�REVHUYDEOHV

DSSOLFDEOHV�j �O¶HQWUHSULVH�pFRQRP LTXH�FODVVLTXH�FRP P H�j �O¶HQWUHSULVH�DVVRFLDWLYH�

Sur le domaine du management de la fonction Personnel, v� rifier l'ad� quation entre le « dire » et le

« faire » consiste �  se pencher sur un certain nombre d'indicateurs que nous nous proposons de

pr� senter pour l'essentiel afin de rep� rer dans une partie suivante les ad� quations entre les valeurs

affirm� es et les pratiques r� elles.

                                                                                                                                                                                     
Effectif, d'obligation de repos quotidien ou hebdomadaire, souvent il est vrai en raison des contraintes de service. Le monde
associatif n'est pas exclu de ce constat.

52 Les trois comp� tences pr� alables � tant le savoir (les connaissances), le savoir-faire (la ma�trise des m� thodes, techniques et
outils) et le savoir-� tre (les comportements et attitudes).
53 Par poste nous entendons une situation particuli� re de travail.
54 Par emploi nous entendons un ensemble de postes aux activit� s proches ou identiques.
55 Acteur : personne qui prend une part active, joue un r� le important.
56 Mc Gregor, D. : la dimension humaine dans l'entreprise (the Human Side of Enterprise 1960), trad J. Ardoino et M. Lobrot,
Gauthier-Villars, 1969.
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Nous retiendrons principalement pour l'entreprise associative :

œ Les informations du Bilan Social notamment sur l'� quit�  de traitement entre les salari� s.

œ Les modalit� s d'implication des collaborateurs dans la d� finition des situations ou projets les

concernant.

œ Les politiques de formation continue.

œ Les politiques d'� volution de carri� re et de mobilit�  professionnelle.

œ Les politiques de communication interne.

œ Les politiques sociales favorisant le dialogue social et le d� veloppement personnel des

collaborateurs.

Sur le plan de l'administration du personnel, le Bilan Social permet de rep� rer l'� quit�  du traitement

entre les cat� gories de personnel notamment sur :

œ L'� galit�  des chances (par exemple : proportions d'hommes et de femmes dans les diff� rents

niveaux hi� rarchiques de la structure),

œ L'homog� n� it�  des statuts57 (emplois typiques58 et atypiques59),

œ Les politiques de r� mun� ration, pr� sent� es dans les statistiques sur les salari� s par niveaux

hi� rarchiques, et l'� volution des salaires,

œ Les emplois en temps partiel ou en conditions particuli� res60.

Le croisement des diff� rentes informations permet de rep� rer des populations sensibles cumulant sur

elles diff� rentes formes d'iniquit�  et cr� ant de la fragilit�  voire de la discrimination.

La r� elle implication des salari� s dans la d� finition des situations ou projets les concernant sera

r� v� l� e notamment par l'existence de groupes de travail, par emplois ou par � quipes portant sur la

d� finition des conditions de travail ou sur la d� finition, par niveaux de responsabilit� , des projets.

Ainsi, lors de la mise en ú uvre d'un accord ARTT61 l'implication des salari� s a pu � tre nulle, ou se

limitant �  l'initiative des partenaires sociaux charg� s de la n� gociation62, ou favoris� e sous diff� rentes

formes (enqu� tes de la direction en coordination avec les partenaires sociaux, groupes de travail par

service ou par types d'emplois, appui-conseil dans le cadre d'une mission r� alis� e par un consultant

externe¼).

A travers la qualit�  des actions conduites, ou leur absence, la r� alit�  du management participatif

pourra � tre mesur� e.

                                                          
57 Se reporter �  la lecture de la monographie MJC/FRMJC (Bretagne).
58 CDI, contrat �  Dur� e Ind� termin� e, en faisant abstraction de la question du temps partiel.
59 CDD, Contrat �  Dur� e D� termin� e, contrats aid� s, toute forme d'emploi dit pr� caire¼ On rep� rera ainsi dans le monde
associatif l'appel fr� quent �  diff� rentes formes d'emplois aid� s (CEJ, CES, CEC, Objecteur de conscience¼) ainsi qu'aux stages
de formation (DUT, BEATEP, BAFA, DESS¼).
60 Emplois en horaires dits d� cal� s : travail de nuit ou de week-end, p� riodes d'astreinte¼
61 Les accords ARTT ont � t�  mis en ú uvre pour les structures de 20 et plus de 20 ETP (Equivalent Temps Plein) de juillet 1998
�  d� cembre 2000). La recherche des conditions de d� finition et de n� gociation de ces accords est donc possible actuellement.
62 D� l� gu� s syndicaux ou salari� s mandat� s par un syndicat dans l'absence de repr� sentation syndicale dans la structure. Ces
personnes ont pu proc� der �  des enqu� tes internes sur les souhaits des collaborateurs en am� nagement et r� ductions de leur
temps de travail.
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Si les informations disponibles dans une structure sur la formation, dans le cadre de l'obligation de la

loi de juillet 1971 peuvent permettre d'appr� cier l'effort quantitatif63, d'autres crit� res sont �  � tudier

particuli� rement dans les conditions et la pertinence de l'analyse des besoins de formation.

œ Tout d'abord l'analyse du taux de masse salariale brute consacr�  doit � tre doubl� e de l'analyse

des conditions d'acc� s �  la formation par cat� gories de personnel : sexe, � ge et niveau

hi� rarchique des stagiaires¼ Par ailleurs, l'articulation entre l'analyse des besoins et l'� laboration

du plan de formation doit � tre attentivement analys� e. Un plan de formation peut � tre construit

sur une logique de « paix sociale », c'est-� -dire attribuant aux collaborateurs un droit

syst� matique �  la formation, par quota de journ� es annuelles offertes, ou un acc� s « �  la

demande » sans r� f� rence �  un besoin relev�  lors d'une proc� dure de type «entretien de

formation » ou « entretien d'� valuation ». Dans la mesure o�  la formation doit privil� gier

l'adaptation des comp� tences ou l'� volution des comp� tences dans le cadre du projet de la

structure, ceci afin d'� viter les ruptures professionnelles, des � l� ments d'analyse sont �  consid� rer

pour � valuer la pertinence des pratiques :

œ Le moment de la prise de d� cision d'inscription (avant ou apr� s la formalisation du plan de

formation).

œ Les conditions de cette inscription (proc� dures administratives de type « fiche de vú ux »,

entretien annuel de diff� rents types¼).

œ Le cadre de r� f� rence de la d� cision et de l'inscription (Gestion Pr� visionnelle des Emplois et des

Comp� tences64).

Ainsi une action de formation, m� me r� alis� e dans des conditions satisfaisantes (p� dagogie,

environnement), peut � tre sans effet si elle ne trouve pas sa place dans une strat� gie. Par exemple,

dans une entreprise associative, une action de formation permettant �  des collaborateurs �  mi-temps

de leur carri� re de r� fl� chir �  la poursuite de leur parcours provoquera des effets d� mobilisateurs en

l'absence de propositions faites par l'entreprise �  la sortie de la formation.

Par la pertinence de son dispositif de formation, l'entreprise assure �  ses collaborateurs des

possibilit� s de d� velopper leurs comp� tences, p� renniser leur emploi ou se d� velopper

professionnellement.

La question de la formation rejoint celle des politiques d'� volution de carri� re et de mobilit�

professionnelle. Si les crit� res de choix des personnes et des perspectives ouvertes �  celle-ci restent

difficiles �  cerner en raison des informations �  ma�triser, en revanche, les conditions de la mise en

ú uvre de ces d� cisions peuvent � tre explor� es. Ainsi le moment de la r� flexion entre le salari�

concern�  et son responsable, la part donn� e au salari�  concern�  dans l'analyse de la situation, le

choix effectu�  et ses conditions de mise en ú uvre par la d� l� gation, le tutorat ou la formation, sont

des � l� ments importants pour permettre d'� tablir ou non la pr� sence d'un management participatif.

                                                          
63 La loi de juillet 1971 fait actuellement obligation aux entreprises de consacrer 1,5 % de leur masse salariale brute annuelle �
la formation continue. En 2000, l'effort formation des entreprises de 10 et plus de 10 salari� s, toutes tailles et tous secteurs
d'activit� s confondus, s'� levait �  3,18 %.
64 La Gestion Pr� visionnelle des Emplois et des Comp� tences (GPEC) vise �  mettre en ad� quation par anticipation les ressources
humaines quantitatives et qualitatives de l'entreprise avec son projet. Faisant l'objet d'information, d'un appui par l'aide au
positionnement interne et par la formation, de n� gociation avec les partenaires sociaux, elle illustre une valeur forte de
l'entreprise en strat� gie de D� veloppement des Ressources Humaines : « faire l'entreprise de demain avec les collaborateurs
d'aujourd'hui ».
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Souvent, les volont� s des dirigeants se heurtent aux difficult� s, techniques et culturelles, de

l'encadrement �  mettre en ú uvre des outils dans le sens de ce management participatif.

D� pendants de la taille et de la nature des activit� s de la structure, les outils de la communication

interne peuvent � tre analys� s en tenant compte de leur existence, de leur finalit� s, de leur pertinence

et de leur efficacit� . L'existence ou l'absence d'outils de base, tels que les r� unions ou les entretiens,

permettront d'� valuer :

œ La part donn� e strat� giquement aux � changes collectifs produisant de l'int� gration des personnes

et l'implication dans les projets,

œ Ainsi que de la mise ou non des personnes en situation d'acteurs de leurs changements collectifs

ou individuels.

L'analyse de contenu de la presse interne65 permettra de rep� rer de fa� on relativement fiable la

strat� gie de la communication interne : diffuser les messages forts de la direction, contribuer �  la paix

sociale et �  l'appartenance en insistant sur la vie sociale de la structure, incitation �  l'implication dans

les projets �  court terme, � clairages sur les strat� gies et mobilisation autour de la d� finition des

actions¼ Les conditions de diffusion de documents de fond (projets, charte ¼) ou occasionnels

(rapports d'audit organisationnel ou financier) t� moignent d'une volont�  de transparence sur les

d� cisions politiques et les modes de gestion.

La question de l'information et de la communication interne est essentielle dans la mesure o�  la

qualit�  d'acteur s'acquiert par l'acc� s �  l'information permettant de contribuer �  des d� cisions � clair� es

dans le cadre de projets compris.

Enfin, les politiques sociales constituent un dernier indicateur dans la mesure o�  l'implication des IRP

dans les zones de comp� tences qui leur sont attribu� es66 montre la volont�  de favoriser un dialogue

social r� gul� . A nouveau, l'analyse des conditions dans lesquelles un accord ARTT a � t�  d� fini et

n� goci�  permet de rep� rer si des institutions comme le Comit�  d'Entreprise sont bien situ� es dans

leurs fonctions d'articulation67 entre des volont� s politiques et des volont� s ascendantes.

Par ailleurs, dans le m� me domaine social, la qualit�  des ú uvres sociales dans l'acc� s au loisir et �  la

culture, les efforts r� alis� s sur la protection sociale (r� gime de protection compl� mentaire), sur l'aide

financi� re (compte � pargne), la vie familiale (prestations familiales compl� mentaires) t� moignent de la

qualit�  des relations sociales inscrites dans une v� ritable strat� gie.

L'ensemble des actions conduites sur le plan des politiques sociales t� moigne �  la fois de la volont�  de

faire vivre une d� mocratie interne et de favoriser le d� veloppement social des salari� s.

L'analyse de ces crit� res, observables dans leurs contenus, permet de rep� rer la strat� gie mise en

ú uvre par l'entreprise, la pertinence de cette strat� gie par rapport aux enjeux que la structure doit

relever et la coh� rence entre ses affirmations et ses actes.

                                                          
65 Journal commun �  l©ensemble des collaborateurs ou journaux sp� cifiques pour certains sites, certaines activit� s ou certaines
cat� gories de collaborateurs.
66 A la d� finition pr� alablement propos� e s'ajoute ici le CHSCT, Comit�  Hygi� ne S� curit�  et Conditions de Travail.
67 Par une mission de consultation et d'� mission d'avis.
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Ainsi, lorsqu'une organisation68 est confront� e aux enjeux de sa sortie progressive de la logique de

fili� re de r� cup� ration de papier vers la logique de d� chets, elle doit se poser la question de

l'adaptation des � quipes au nouveau m� tier de gestionnaire de d� chets.

Pour analyser la qualit�  et la pertinence de son management de la fonction Personnel, en mode

participatif, l'ensemble des crit� res � nonc� s pr� c� demment pourra � tre utilis�  : communication

p� dagogique du projet vers les op� rateurs, Gestion Pr� visionnelle des Emplois et des Postes assortie

des parcours de formation adapt� e, d� finition des parcours individuels et d� finition de la nouvelle

organisation avec les personnes concern� es¼ Ainsi, les pratiques incarneraient les valeurs affirm� es :

solidarit� , participation et responsabilisation des acteurs dans le cadre de l'� conomie sociale et

solidaire promouvant un autre rapport au travail o�  l'humain est au centre de l'� conomie69.

Conduite �  la fois sur l'entreprise � conomique et l'entreprise associative, cette analyse r� v� le des

r� sultats sans qu'il soit possible d'affirmer que l'une s'illustre par la bonne conduite de son

management et l'autre s'en exclut.

/ H� P DQDJHP HQW� GH� OD� UHVVRXUFH� KXP DLQH� pOXH� HW� EpQpYROH� SURFqGH� GH� OD� P r P H� ORJLTXH

TXH�FHOOH�GH�OD�UHVVRXUFH�KXP DLQH�VDODULpH�VXU�GHV�FULWqUHV�GLI IpUHQWV�

L'entreprise associative associe �  sa ressource humaine salari� e deux ressources humaines qui lui sont

sp� cifiques : les � lus et les b� n� voles. De la m� me fa� on qu'elle peut affirmer dans ses textes de

r� f� rence donner une place d'acteur �  ses salari� s, elle peut � galement affirmer attribuer aux � lus et

aux b� n� voles un r� le plein de sens. Deux � l� ments principaux seront �  consid� rer pour valider ces

affirmations.

En ce qui concerne la ressource humaine � lue, nous sommes bien au cú ur d'une interrogation sur la

pratique de la d� mocratie interne70. L'analyse passera par la d� finition des responsabilit� s des

diff� rentes structures � lues, les conditions d'acc� s �  ces responsabilit� s et la clart�  des r� les jou� s ou

reconnus comme pouvant � tre jou� s. La repr� sentation des diff� rentes cat� gories d'acteurs

(adh� rents, membres de droits, membres fondateurs, financeurs, partenaires, familles d'usagers¼)

n'est pas un indicateur suffisant en soi car il convient � galement de s'interroger, par exemple, sur :

œ La cartographie des instances, la r� partition des responsabilit� s et les moyens de la transversalit�

(communication institutionnelle interne).

œ La composition des instances et la prise en compte des diff� rences li� es aux origines et �  la

l� gitimit�  des personnes (� quilibre effectif des coll� ges).

œ La qualit�  de l'information nourrissant le travail et la d� cision (communication pr� alable : circuit et

contenus).

œ Les relations avec les professionnels, particuli� rement les dirigeants, dans l'� laboration des projets

(communication ascendante des salari� s vers les � lus).

œ Les conditions d'exercice (fr� quence des r� unions, dur� e, qualit�  de l'animation¼).

                                                          
68 Se reporter �  la lecture de la monographie La Feuille d'Erable (Rennes).
69 Idem

70 Si nous acceptons comme d� finition du terme d� mocratie :  doctrine politique d'apr� s laquelle la souverainet�  doit appartenir
�  l'ensemble des citoyens ; organisation politique dans laquelle les citoyens exercent leur souverainet� , cette notion ne peut
s'appliquer �  la ressource humaine salari� e pour laquelle nous nous sommes limit� s �  parler de management participatif.
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En ce qui concerne la ressource humaine b� n� vole, il conviendra de s'interroger avec pr� cision sur les

conditions de son management. Dans quelle mesure, ces personnes int� grent-elles effectivement une

dimension d'acteurs par leur participation �  l'enrichissement des projets, leur association avec les

salari� s, leur contribution dans la sp� cificit�  de leurs comp� tences et par la p� rennit�  de leur

engagement ? L'analyse r� v� lera que le b� n� vole n'est pas une comp� tence suppl� mentaire �  moindre

co� t mais bien une comp� tence compl� mentaire.

Les conditions du recrutement du b� n� vole, de sa formation, de son int� gration dans les projets et les

� quipes, de l'� valuation de sa contribution doivent � tre rep� r� es comme des actes manag� riaux �  part

enti� re, objets d'une formalisation de proc� dures et d'un suivi constant de la part des responsables.

' DQV� O¶pFRQRP LH� VRFLDOH� HW� VROLGDLUH�� O¶DQDO\ VH� UpYqOH� GHV� KLDWXV� HQWUH� OHV� YDOHXUV� HW� OHV

SUDWLTXHV��OH�GLVFRXUV�HW�O¶DFWLRQ��TX¶LO�FRQYLHQW�GH�WUDGXLUH�HQ�SHUVSHFWLYHV�GH�WUDYDLO�

L'� conomie sociale et solidaire affirme la place de ses ressources humaines, � lues, b� n� voles et

salari� es, comme � tant fondamentale dans son projet et dans ses conduites. Pour reprendre le titre de

l'axe 3, on peut alors penser que la d� mocratie (pour les � lus) et la mise en situation d'acteur par un

management participatif (pour les salari� s et les b� n� voles) y sont pleinement et enti� rement vivantes

et qu'elles se rencontreront dans l'analyse des pratiques. Cependant la r� alit�  de ce domaine r� v� le de

nombreux moments ou entre « dire » et « faire » des incoh� rences s'immiscent. Afin de ne pas rester

sur une d� pr� ciation des modes de management et des outils mis en ú uvre mais contribuer �  un

progr� s pour plus d'harmonie entre les valeurs affirm� es et les pratiques r� elles, nous rel� verons les

points de faiblesses rencontr� es en les traduisant en orientations de travail pour les responsables sur

les trois domaines des ressources humaines rep� r� s.

6XU�OH�P DQDJHP HQW�GH�OD�UHVVRXUFH�KXP DLQH�pOXH�

Devant la pluralit�  des acteurs composant la ressource humaine � lue, la diversit�  de leurs r� f� rences

et points de vue et afin de permettre la r� alisation d'une dynamique commune fond� e sur la

reconnaissance de cette diversit� , il convient que les entreprises associatives soient particuli� rement

vigilantes �  :

œ L'articulation entre le pouvoir politique et le pouvoir ex� cutif.

œ La d� finition et la reconnaissance du r� le des diff� rentes instances : Assembl� e G� n� rale, Conseil

d'administration, bureau¼

œ La transversalit�  de l'organisation entre ces diff� rentes instances.

Atteindre ces objectifs rend donc n� cessaire d'identifier et de reconna�tre la pluralit�  des logiques

d'action et d'appartenance des diff� rents membres ou groupes de membres si� geant �  des titres

divers au sein des instances ou participant �  des groupes de travail ou des groupes projet :

participants, repr� sentants mandataires d'un organisme ext� rieur, militants, acteurs sociaux¼ I l faut

� tablir les conditions d'un r� el d� bat entre ces diff� rents membres sans crainte de la confrontation et

dans le souci de faire vivre la richesse de la diversit� . Le d� bat peut porter �  la fois sur les finalit� s et

les orientations de l'association, ses politiques, son organisation et ses modes de fonctionnement¼
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Faire fonctionner la d� mocratie sur le versant institutionnel de la structure implique de clairement

d� finir le r� le des administrateurs ainsi que leurs conditions d'acc� s �  la formation et �  l'information.

C'est � galement clarifier leurs obligations de disponibilit�  facilit� e notamment par l'absence de cumul

des mandats et des responsabilit� s. Enfin, l'acc� s aux responsabilit� s doit � tre permis quelle que soit

la condition professionnelle ou sociale de la personne.

6XU�OH�P DQDJHP HQW�GH�OD�UHVVRXUFH�KXP DLQH�EpQpYROH�

L'entreprise associative doit d� velopper une conception structur� e du b� n� volat. La fonction de

b� n� vole doit � tre valoris� e. Les b� n� voles trouveront ainsi la possibilit�  de vivre leurs valeurs, de

s'engager dans une collectivit� , sur un territoire et obtenir, maintenir ou prolonger, une

reconnaissance sociale.

Une difficult�  appara�t plus nettement pour la reconnaissance des b� n� voles « op� rationnels » que

des b� n� voles « politiques » charg� s de la gestion. La finalit�  et l'utilit�  du b� n� volat « op� rationnel »

doivent � tre clairement expliqu� es dans les � crits aupr� s des � quipes afin de lever un certain nombre

de malentendus dont la crainte de voir des b� n� voles se substituer aux professionnels pour des

raisons � conomiques ou la perte d'une identit�  professionnelle. La communication doit accompagner

une transformation de la culture des professionnels en att� nuant leurs r� actions de d� fense.

/ H�P DQDJHP HQW�GH�OD�UHVVRXUFH�KXP DLQH�VDODULpH�

L'entreprise associative, comme l'entreprise � conomique classique, affirme fortement mettre ses

salari� s en situation d'acteur des projets des � tablissements et de leurs parcours professionnels. Au-

del�  des affirmations, le fonctionnement de la communication interne, le r� le jou�  par les Institutions

Repr� sentatives du Personnel, la qualit�  des dispositifs de formation depuis l'analyse des besoins

jusqu'�  l'� valuation des impacts, l'anticipation des comp� tences, l'implication des salari� s dans les

projets les concernant individuellement et collectivement devraient permettre de donner du sens aux

outils de management participatif mis en place. A ce prix, les salari� s s'impliqueront dans la dur� e car

ils se reconna�tront dans les valeurs affirm� es par les textes, reconna�tront la coh� rence entre ces

valeurs partag� es et les actions conduites, construiront un fort sentiment d'appartenance.

Ce qui est donc primordial pour que le secteur de l'� conomie sociale et solidaire soit reconnu dans son

identit�  n'est pas l'affirmation de valeurs. Ce qu'il convient d'interroger c'est la conduite m� me des

actions de management des ressources humaines, dans leur diversit� , dans ce qu'elles r� v� lent des

valeurs : la d� mocratie dans le management institutionnel, la reconnaissance de la valeur de la

personne par son accession au statut d'acteur dans le management de la fonction Personnel.

Dans ce domaine, quels que soient le secteur � conomique et la taille des structures, associations de

quartier, entreprises associatives ou entreprises du secteur marchand, les questions se posent avec la

m� me pertinence et les r� ponses peuvent parfois surprendre les a priori sommaires. Les lignes de

d� marcation ne se situent pas entre les secteurs, mais sont plut� t �  rechercher dans l'histoire des

structures, autant que dans l'histoire et la volont�  des hommes qui les ont fait na�tre, se d� velopper et

sont charg�  de veiller sur leur avenir.



96

, , � �, , , � �7\ SRORJLH�GHV�P RGqOHV�GH�GpYHORSSHP HQW�REVHUYpV

Loin d©appara�tre comme un champ d� limit�  et unifi� , l©� conomie sociale et solidaire pr� sente, dans les

faits et les discours, de forts signes de distinction qui rendent obsol� te la repr� sentation d©un mod� le

unique forg�  par des principes communs, des valeurs ou un corps de pratiques sp� cifiques. Les

observations r� alis� es au cours de l©� laboration de monographies et des entretiens compl� mentaires

valident l©hypoth� se de la diversit�  et de la complexit�  de syst� mes d©acteurs, des logiques d©actions et

celle de l©hybridation de ressources. Ainsi, nous pouvons identifier la formation, au cours de processus

historiques qui s©inscrivent sur plusieurs d� cennies, de configurations particuli� res qui traduisent une

combinaison de logiques de d� veloppement. Ces combinaisons, qui sont produites par la n� gociation

et la construction collective, g� n� rent une structuration particuli� re de l©action et de sa justification et

aussi des implantations territoriales diversifi� es.

Nous proposons d©explorer ces diff� rentes configurations �  partir d©une grille de lecture du

d� veloppement. Mais avant de mobiliser cet outil et de l©appliquer aux trois entreprises associatives

� tudi� es, nous allons d� finir les quatre dimensions du d� veloppement que nous souhaitons mobiliser.

� ��' ( ) , 1 , 7, 2 1 6��, 1 ' , &$7( 8 5 6�( 7�6&+ ( 0 $ �+ ( 8 5 , 67, 4 8 (

Le terme de d� veloppement (XIV° desvelopemens) d� signe l'action de d� rouler, de d� plier ce qui est

enroul�  sur soi-m� me. Utilis� e �  partir du 18° (1754) pour signifier s'� panouir, � voluer, la notion de

d� veloppement est associ� e �  l'id� e d'am� lioration, de progr� s. Piaget l'a utilis� e en psychop� dagogie

(d� veloppement de l'enfant); elle est surtout utilis� e en � conomie pour d� signer la situation

� conomique d'un pays : pays d� velopp� s, sous d� velopp� s, en d� veloppement en r� f� rence au

mod� le de croissance industrielle¼ A partir des ann� es 60/70, dans le contexte de la d� colonisation et

des difficult� s persistantes rencontr� es par les pays du tiers-monde, les plans de d� veloppement sont

initi� s afin d'assurer la croissance � conomique par imposition du mod� le occidental dominant.

D'ailleurs, en 1961, l'ONU d� clare que les ann� es 60 seraient la d� cennie du d� veloppement et

engage des initiatives d'appui aux pays pauvres. Diverses th� ories du d� veloppement � conomique

orientent les initiatives : approche lib� rale, marxiste, auto-d� veloppement71. L'� conomie sociale et

solidaire en g� n� ral, le mouvement des Coll� ges Coop� ratifs en particulier sont assez proches des

valeurs et principes de l'auto-d� veloppement en r� f� rence notamment aux travaux de Paolo Freir�

(conscientisation et mobilisation des acteurs) ou de Lebret (Economie et Humanisme, l'� conomie au

service de l'homme).

En France, �  cette m� me p� riode, en r� action aux ph� nom� nes de d� clin de zones rurales, des

acteurs locaux d� fendent le principe de l©auto-d� veloppement ou d� veloppement endog� ne et l©on

commence �  parler de d� veloppement local, de d� veloppement social, culturel. C'est au cours des

ann� es 1980, dans un contexte de crise urbaine, que les politiques de la ville permettront

l'exp� rimentation de nouvelles formes d'interventions territorialis� es et transversales qualifi� es de DSQ

puis de DSU. Les principes du d� veloppement social sont aujourd'hui mobilis� s sur diff� rents

territoires et domaines, l'intervention sociale d� partementale par exemple.
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Aujourd'hui, deux notions � mergent de mani� re significative : le d� veloppement durable et le

d� veloppement humain.

L©expression de d� veloppement durable (sustainability) est utilis� e au plan international en 1987 dans

le rapport Brundtland r� alis�  pour l'ONU, il s'agissait de mettre en valeur des pr� occupations

environnementales et sociales. L'expression sera reprise au sommet de la terre de Rio (1992, ONU) et

lors de l'adoption de l'agenda 21, programme de d� veloppement durable pour le 21� si� cle et

notamment la convention sur le changement climatique (refus� e par les USA). I l � tait �  l'ordre du jour

du sommet mondial du d� veloppement durable en Afrique du sud  (26 ao� t au 4 septembre 2002). En

France la LOADDT72, officialise la r� f� rence �  la durabilit�  en mati� re d©am� nagement et de

d� veloppement. L'institut fran� ais de l'environnement propose d©ailleurs une approche modulaire

(9 modules et 307 indicateurs). I l s'agit de doter la France d'un outil de port� e nationale et

internationale afin de consid� rer le d� veloppement par une approche globale non limit� e aux

indicateurs � conomiques (PIB) et de croiser les dimensions environnementales sociales et

� conomiques.

La notion de d� veloppement humain s'inspire des travaux du prix Nobel d'� conomie Amartya SEN. En

retenant trois crit� res essentiels : l'esp� rance de vie, le niveau d'instruction et le revenu, le PNUD,

programme des Nations Unies pour le d� veloppement humain effectue un rapport annuel �  partir d'un

outil comparatif : l'indice de d� veloppement humain IDH (+  IPH indice de pauvret�  humaine). En

r� f� rence aux droits de l'homme, il s'agit d'orienter les aides au d� veloppement �  partir de six

objectifs : vivre longtemps et en bonne sant�  ; acqu� rir des connaissances ; avoir acc� s aux

ressources n� cessaires pour vivre dans des conditions d� centes ; cr� er des opportunit� s de cr� ativit�

et de productivit�  dans les sph� res politiques, � conomiques et sociales ; le droit �  la dignit�  ; la

ma�trise de sa destin� e et le sentiment d'appartenance �  une communaut�  (valeurs d'� quit� , de

durabilit� ).

6ROLGDULWp�HW�GpYHORSSHP HQW�VROLGDLUH

Abordons �  pr� sent la notion de solidarit� . Le terme de solidarit�  (du latin solidum : pour le tout)

d� signe un lien de d� pendance mutuelle, de r� ciprocit� , d'entraide. La solidarit�  entre citoyens, par

opposition �  la charit�  chr� tienne devient un fondement de la morale et de la vie en soci� t� . I l fonde

une communaut�  soud� e par des liens d'entraide et de soutien. Le concept va � tre travaill�  par Emile

Durkheim, il distinguera la solidarit�  m� canique, celle du clan de la tribu, de la communaut�  et la

solidarit�  organique, celle de la soci� t�  occidentale industrialis� e et urbanis� e (la division du travail

social, 1893).

                                                                                                                                                                                     
71 Pour une pr� sentation de ces approches :  G� rard Azoulay, Les th� ories du d� veloppement, Rennes : Pur, 332p., 2002 et
aussi les revues Sciences Humaines N� 23, Economie et humanisme N�  320.
72 LOADDT, loi d©orientation pour le d� veloppement durable du territoire
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L� on Bourgeois proposera sa doctrine, le solidarisme (1897), qui va inspirer la 3�  R� publique et

contribuer �  la constitution progressive d'une solidarit�  nationale (Etat providence) et des principes de

redistribution : des riches vers les pauvres; des actifs vers les inactifs73. Le terme de solidarit�  qualifie

une forme de lien social et de lien soci� tal. On parlera de solidarit�  entre les g� n� rations actuelles et

futures, entre les jeunes et les anciens¼ de solidarit� s entre cat� gories sociales, entre les actifs et les

inactifs, les riches et les pauvres¼ De solidarit� s entre les territoires : ruraux/urbains, nord/sud...

6FKpP D�KHXULVWLTXH

A partir de ces d� finitions, nous proposons de sch� matiser le d� veloppement comme un syst� me

d'interactions et d'interd� pendances entre quatre dimensions : le d� veloppement social et culturel

(niveau collectif), le d� veloppement humain (niveau individuel), l'am� nagement et le m� nagement du

territoire et enfin le d� veloppement � conomique.

' 6&
D� veloppement social et culturel

(niveau collectif : production de lien social

- socialisation et sociabilit�  -, de solidarit� s, de

culture, de citoyennet� ¼)

' (
D� veloppement � conomique

(production de biens et de services et � changes,

capitaux)

' +
D� veloppement humain

(niveau individuel : socialisation, � ducation, bien-

� tre, appartenance et identit� ¼)

$0 7
Am� nagement et m� nagement du territoire

(Espace/ temps: qualit�  environnementale,

pr� servation des ressources naturelles,

� quipement et am� nagement durable¼)

Chaque dimension peut faire l'objet d'une d� finition et d'une caract� risation �  partir d'indicateurs

quantitatifs et qualitatifs renseign� s par l'exploitation de diverses donn� es (discours, analyse

documentaire, analyse de pratiques). Nous pouvons chercher �  les qualifier et les hi� rarchiser �  partir

de logiques d'action prioritaires et secondaires. Cette approche va nous permettre de dessiner des

configurations diversifi� es du d� veloppement des entreprises ou projets � tudi� s et le cas � ch� ant de

proposer une pr� sentation typologique.

                                                          
73 Jacques Donzelot, L'invention du social, essai sur le d� clin des passions politiques, Fayard, 1984
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' 6&

' pYHORSSHP HQW� VRFLDO� HW� FXOWXUHO� � QLYHDX

FROOHFWLI�� � SURGXFWLRQ� GH� OLHQ� VRFLDO� �

VRFLDOLVDWLRQ� HW� VRFLDELOLWp� �� GH� VROLGDULWpV�

GH�FXOWXUH��GH�FLWR\ HQQHWp�

Initiative parents/professionnels

Mobilisation d'un r� seau inter-institutionnel

(collectivit� s publiques, mutualit� , associations,

coop� ration agricole) �  l'� chelon local

Structuration d'une entreprise associative

h� g� monique victime d'une d� rive autocratique.

' (

' pYHORSSHP HQW�pFRQRP LTXH

� SURGXFWLRQ�GH�ELHQV�HW�GH�VHUYLFHV�

P RELOLVDWLRQ�GH�UHVVRXUFHV��pFKDQJHV�

FDSLWDX[ �

Cr� ation de services aux personnes en concession

de services publics, conventionnement,

prestations de services, vente de productions

(CAT)

' +

' pYHORSSHP HQW�KXP DLQ�� QLYHDX�LQGLYLGXHO��

VRFLDOLVDWLRQ��pGXFDWLRQ��ELHQ�r WUH�

DSSDUWHQDQFH�HW�LGHQWLWp�

R� pondre aux besoins � ducatifs de l'enfant

handicap�  mental localement, puis r� pondre �

l'ensemble des besoins des personnes

handicap� es : � ducation, sant� , bien � tre,

insertion sociale et professionnelle, loisirs,

h� bergement, culture¼

$0 7

$P pQDJHP HQW�HW�P pQDJHP HQW�GX�WHUULWRLUH

� HVSDFH� WHP SV��TXDOLWp�HQYLURQQHP HQWDOH�

SUpVHUYDWLRQ�GHV�UHVVRXUFHV�QDWXUHOOHV�

pTXLSHP HQW�HW�DP pQDJHP HQW�GXUDEOH�

Cr� ation de 28 � tablissements, 1100 emplois,

production de services , contribution significative

au d� veloppement � conomique de la r� gion.

6\ QWKqVH

� � 8 QH�ORJLTXH�GRP LQDQWH�GH�GpYHORSSHP HQW�KXP DLQ��FHQWUpH�VXU�O
LQWpJUDWLRQ�ORFDOH�GH�OD

SHUVRQQH�KDQGLFDSpH��P LVVLRQ�P RELOLVDWULFH�GX�SURMHW�DVVRFLDWLI�

� � 8 QH�FRP ELQDLVRQ�GH�UHVVRXUFHV�� IRQGV�SXEOLFV��IRQGV�SULYpV� �DX�VHUYLFH�G¶XQ�P RQRSROH

WHUULWRULDO� HW� WKpP DWLTXH�� JXLGp� SDU� XQH� ORJLTXH� GH� GLVFULP LQDWLRQ� SRVLWLYH

� VSpFLDOLVDWLRQ�GHV�UpSRQVHV� �

� � 8 QH�FDSDFLWp�G¶LQLWLDWLYH�HW�GH�GpYHORSSHP HQW�GH�QRXYHDX[ �VHUYLFHV�

� 8 QH�RUJDQLVDWLRQ�DVVRFLDWLYH�IUDJLOLVpH�SDU�GHV�GpULYHV�DXWRFUDWLTXHV�

� � / ¶DP pQDJHP HQW� HW� OH� GpYHORSSHP HQW� pFRQRP LTXH� GX� WHUULWRLUH� FRP P H� FRQVpTXHQFH

G¶XQ� HVVRU� GX� SURMHW� DVVRFLDWLI� HW� DUJXP HQW� FRP SOpP HQWDLUH� GH� OD� MXVWLILFDWLRQ� GH

O¶XWLOLWp�VRFLDOH�
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' 6&

' pYHORSSHP HQW�VRFLDO�HW�FXOWXUHO�� QLYHDX

FROOHFWLI�� � SURGXFWLRQ� GH� OLHQ� VRFLDO

� VRFLDOLVDWLRQ� HW� VRFLDELOLWp� �� GH

VROLGDULWpV��GH�FXOWXUH��GH�FLWR\ HQQHWp�

D� veloppement d'activit� s socio-culturelles en

direction des jeunes et de la population d©un

quartier populaire. Contribution �  la mise en

oeuvre de la politique socioculturelle de la Ville

de Rennes.

Animation de la vie associative et de la

participation (militantisme associatif et

b� n� volat).

' (

' pYHORSSHP HQW�pFRQRP LTXH

� SURGXFWLRQ� GH� ELHQV� HW� GH� VHUYLFHV�

P RELOLVDWLRQ� GH� UHVVRXUFHV�� pFKDQJHV�

FDSLWDX[ �

Une combinaison de ressources fonds publics,

vente de prestations (activit� s culturelles,

spectacles). Recherche d'un � quilibre

budg� taire par la n� gociation de conventions.

Un principe de non-lucrativit� , une logique de

sollicitation de fonds publics.

' +

' pYHORSSHP HQW� KXP DLQ� � QLYHDX

LQGLYLGXHO�� �VRFLDOLVDWLRQ��pGXFDWLRQ��ELHQ

r WUH��DSSDUWHQDQFH�HW�LGHQWLWp�

Une � ducation populaire et inter-culturelle,

Pr� paration �  l'exercice des responsabilit�  et

�  la citoyennet�

Contribution �  la formation professionnelle

des animateurs

Epanouissement par le loisir et la culture

$0 7

$P pQDJHP HQW� HW� P pQDJHP HQW� GX

WHUULWRLUH� � HVSDFH� WHP SV�� TXDOLWp

HQYLURQQHP HQWDOH�� SUpVHUYDWLRQ� GHV

UHVVRXUFHV� QDWXUHOOHV�� pTXLSHP HQW� HW

DP pQDJHP HQW�GXUDEOH�

Contribution �  la r� habilitation du quartier

Equipement au service des habitants du

quartier

Travail en r� seau, impact sur l'agglom� ration

(spectacles)

6\ QWKqVH

� � 8 Q� GpYHORSSHP HQW� VRFLDO� HW� FXOWXUHO� IRQGp� VXU� XQ� SURMHW� FROOHFWLI� G¶pGXFDWLRQ� HW

G¶DFFqV�j �OD�FXOWXUH�HW�j �OD�FLWR\ HQQHWp�

� � 8 QH� FRP ELQDLVRQ� GH� UHVVRXUFHV� DX� VHUYLFH� G¶XQ� SURMHW� j � OD� UHFKHUFKH� SHUP DQHQWH

G¶pTXLOLEUHV�� � DXWRQRP LH� GpSHQGDQFH� YLV� j � YLV� GHV� SRXYRLUV� SXEOLFV�

EpQpYRODW� SURIHVVLRQQDOLVDWLRQ���UpSRQVH�j �OD�GHP DQGH��LQQRYDWLRQV«

� � ' HV�SUDWLTXHV�IDoRQQpHV�SDU�O¶DFWLYLVP H��O¶HVSULW�G¶LQLWLDWLYH�HW�GH�UHVSRQVDELOLWp�
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&� �/ D�IHXLOOH�G¶( UDEOH

' 6&

' pYHORSSHP HQW�VRFLDO�HW�FXOWXUHO�� QLYHDX

FROOHFWLI�� � SURGXFWLRQ� GH� OLHQ� VRFLDO

� VRFLDOLVDWLRQ� HW� VRFLDELOLWp� �� GH

VROLGDULWpV��GH�FXOWXUH��GH�FLWR\ HQQHWp�

Militantisme politique (� cologie), engagement

associatif cyclique, innovation.

D� veloppement de l©esprit civique.

' (

' pYHORSSHP HQW�pFRQRP LTXH

� SURGXFWLRQ� GH� ELHQV� HW� GH� VHUYLFHV�

P RELOLVDWLRQ� GH� UHVVRXUFHV�� pFKDQJHV�

FDSLWDX[ �

Autonomie financi� re par la vente de papier et

cartons �  recycler (80%)

Intervention sur un march�  concurrentiel en

fort d� veloppement, contractualisation

(municipalit� s et industriels) logique de fili� re

et logique de d� chets ; risques li� s �

l'industrialisation du tri s� lectif et du recyclage

des d� chets

Conventionnement pour mission d'insertion

' +

' pYHORSSHP HQW�KXP DLQ�� VRFLDOLVDWLRQ�

pGXFDWLRQ��ELHQ� r WUH��DSSDUWHQDQFH�HW

LGHQWLWp�

Education �  l'� cologie, sensibilisation de la

population au respect de l'environnement

Contribution �  l'insertion sociale et

professionnelle de personnes loin de l'emploi¼

$0 7

$P pQDJHP HQW�HW�P pQDJHP HQW�GX�WHUULWRLUH

� HVSDFH� WHP SV�� TXDOLWp� HQYLURQQHP HQWDOH�

SUpVHUYDWLRQ� GHV� UHVVRXUFHV� QDWXUHOOHV�

DP pQDJHP HQW�GXUDEOH�

Contribution au d� veloppement durable des

territoires : recyclage papiers et cartons.

� � 8 QH� DFWLRQ� LQQRYDQWH� SRUWpH� SDU� GHV� P LOLWDQWV� HW� GHV� SURIHVVLRQQHOV� SUpFXUVHXUV�

DXMRXUG¶KXL�IUDJLOLVpH�SDU�O¶LQGXVWULDOLVDWLRQ�GX�VHFWHXU�GX�WUDLWHP HQW�GHV�GpFKHWV�

� � / D� FRP ELQDLVRQ� GH� O¶LQVHUWLRQ� HW� GX� GpYHORSSHP HQW� GXUDEOH�� GH� O¶pGXFDWLRQ� HW� GH� OD

VHQVLELOLVDWLRQ�

� � 8 Q�SDUWHQDULDW�LQGXVWULHO�HQ�UHFRP SRVLWLRQ��GHV�P DUFKpV�RXYHUWV�FRQFXUUHQWLHOV�

� ��6<1 7+ ( 6( �( 7�$1 $ / <6( 6

� �� �� 8 QH�FRP ELQDLVRQ�GH�ORJLTXHV�GH� GpYHORSSHP HQW�TXL�VH� WUDQVIRUP H� GDQV� OH� WHP SV� HW

GDQV�O¶HVSDFH

A la lumi� re de cette lecture des dimensions du d� veloppement des trois entreprises associatives

� tudi� es, nous pouvons caract� riser des mod� les de d� veloppement �  partir d©une logique de

d� veloppement dominante � tay� e par une conviction partag� e qui fonde le projet et assure la

structuration et la mobilisation du syst� mes d©acteurs. Une logique ou des logiques compl� mentaires

enrichissent et complexifient la configuration.
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Notons que la dimension � conomique, d� finie comme la mobilisation de ressources pour la production

de biens et de services, est trait� e comme un moyen de concr� tiser un projet. Cependant, si pour la

Feuille d©Erable le rapport au march�  est central (collecte et vente de papiers), le soutien des fonds

publics compl� mentaires est recherch� , notamment pour solvabiliser les actions d©insertion. En ce qui

concerne les Gen� ts d©Or et l©Antipode-MJC de Cleunay, ce sont les financements publics qui

dominent, le volume de produits que repr� sente la vente de prestations reste minoritaire mais ils ne

sont pas accessoires.

/ H�P RGqOH�GX�GpYHORSSHP HQW�KXP DLQ�SDU�O
LQWpJUDWLRQ�GDQV�OD�SUR[ LP LWp

Premi� rement, nous proposons de d� signer la configuration particuli� re de l©Association Les Gen� ts

d©Or par "le mod� le du d� veloppement humain par l©int� gration dans la proximit� ". L©int� gration locale

de la personne handicap� e et sa prise en charge globale a constitu�  le socle du consensus initial qui a

permis mobilisations et r� alisations. Mais l©engagement du collectif d©acteurs �  l©origine de la cr� ation

de l©association a c� d�  la place, par le jeu de la professionnalisation et du d� veloppement quantitatif

et qualitatif des prises en charge, �  la constitution d©une technostructure gestionnaire. Le poids

politique et � conomique que repr� sente l©association atteste de l©impact des r� alisations

(� tablissements, emplois) sur le territoire o�  l©association exerce un monopole th� matique (Nord

Finist� re). I l illustre la capacit�  d©interpellation et de n� gociation de l©association �  l©� gard des pouvoirs

publics pour obtenir les moyens d©� tendre son champ d©intervention. La r� ussite de ce mod� le de

d� veloppement a g� n� r�  des d� rives et des pratiques qui sont en contradictions avec les valeurs

associatives � nonc� es.

La crise actuelle qui fragilise l©Association et compromet son avenir illustre deux faiblesses dans la

gestion collective du projet : la difficult�  des administrateurs b� n� voles �  assurer la responsabilit�  de

la gestion transparente et d� mocratique d©une entreprise comptant 1 100 salari� s et

28 � tablissements ; la difficult�  des financeurs �  exercer les contr� les et r� gulations n� cessaires. On

peut aussi s©interroger sur la pertinence de la concession des services publics d©une telle ampleur. On

peut � galement se demander si le statut associatif est bien appropri�  �  la gestion d©un ensemble

d©� tablissements aussi important.

/ H�P RGqOH�GX�GpYHORSSHP HQW�FXOWXUHO�HW�VRFLRFXOWXUHO�SDU�O
pGXFDWLRQ�FLWR\ HQQH

Ce mod� le du "d� veloppement culturel et socioculturel par l©� ducation citoyenne" issu d'une

transformation du mouvement de l©� ducation populaire et du secteur de l©animation socioculturelle est

� tay�  par une conception d� mocratique et � galitaire de la soci� t�  qui se traduit dans un projet

d©� ducation citoyenne. L©acc� s de tous �  la culture, �  l©exp� rience artistique voire �  la production

culturelle constitue la conviction centrale qui fonde un projet collectif.
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Cr� � e par des notables locaux pour d� velopper une offre de loisirs au b� n� fice de la jeunesse du

premier quartier rennais de grands ensembles, la MJC devenue au cours des ann� es 90 Antipode-MJC

de Cleunay, est aujourd©hui un � quipement hybride qui conjugue le r� le de maison pour tous en

offrant une palette d©activit� s et le r� le de sc� ne de musiques actuelles. Si la dimension collective du

d� veloppement culturel et socioculturel domine, elle est reli� e de mani� re explicite �  la prise en

compte, par l©� ducation et la responsabilisation, au d� veloppement de la personne et de sa qualit�  de

citoyen. En revanche, le rapport �  l©argent rel� ve davantage d©une tradition de sollicitation de

financements publics. Les principes de non-lucrativit�  et d©accessibilit�  aux milieux populaires

conduisent les gestionnaires, administrateurs et directeurs, �  rechercher les � quilibres n� cessaires par

la diversification des financements et des conventionnements. Le b� n� volat d©activit� , notamment par

l©implication et la responsabilisation de jeunes pour l©organisation des concerts, est un moyen qui

permet de ma�triser les co� ts et de faciliter l©acc� s de jeunes sans ressources aux spectacles.

/ H�P RGqOH�GX�GpYHORSSHP HQW�GXUDEOH�HW�VROLGDLUH

Port�  par un mouvement social alternatif et � cologiste, l©entreprise d©insertion La Feuille d©Erable

illustre de mani� re convaincante "un mod� le de d� veloppement durable et solidaire." En effet,

l©activit�  principale -la r� cup� ration et le recyclage des papiers et cartons- participe de mani� re

concr� te �  la protection de l©environnement et contribue �  la pr� servation des ressources. De plus, son

engagement durant deux d� cennies pour la reconnaissance de son projet a fortement contribu�  �  la

prise de conscience des consommateurs et des d� cideurs. Aujourd©hui, l©industrialisation du secteur de

la r� cup� ration et du recyclage des d� chets entra�ne des effets de recomposition du march�  et des

effets de concurrence d� stabilisants. Fid� le �  sa vocation sociale et citoyenne, La Feuille d©Erable

poursuit ses activit� s de formation, de sensibilisation et d©insertion. Pour cela, elle doit rechercher une

combinaison coh� rente des ressources militantes, de soutien des pouvoirs publics qui reconnaissent sa

mission d©insertion sociale et professionnelle et enfin maintenir et consolider son activit�  dans un

march�  qui se transforme.

� �� ��8 WRSLH� IRQGDWULFH� HW� FRQVHQVXV� LQLWLDO�� RSSRUWXQLWp� HW� LQQRYDWLRQ�� IUDJLOLWp� HW

GpSHQGDQFH

Si les trois associations � tudi� es pr� sentent des configurations de d� veloppement diversifi� es, si

l©� bauche des mod� les permet de rep� rer des logiques dominantes, nous pouvons aussi retenir des

� l� ments transversaux qui nous � clairent sur la sp� cificit�  du fait associatif et la structuration des

syst� mes d©acteurs mobilis� s.
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8 WRSLH�IRQGDWULFH�HW�FRQVHQVXV�LQLWLDO

Nous pouvons expliquer la formation d©un syst� me d©acteurs associatifs par l©identification d©une utopie

fondatrice qui exprime des valeurs et une volont�  collective port� e vers un id� al (l©int� gration de la

personne handicap� e dans la soci� t�  locale, l©acc� s de tous �  la culture et �  la citoyennet� , une

activit�  � conomique respectueuse des personnes et de l©environnement). A la puissance mobilisatrice

d©une croyance collective fond� e sur des valeurs partag� es, qui constitue le fondement du projet

associatif est associ�  un consensus initial sur ce qu©il faut faire. L©accord sur les valeurs et le

programme et les modalit� s de l©action (ses activit� s, ses partenariat, ses ressources) constituent les

leviers du d� veloppement de l©association.

2 SSRUWXQLWp�HW�LQQRYDWLRQ

Au cours de son histoire l©association va saisir des opportunit� s et aussi innover en exp� rimentant ou

en n� gociant de nouvelles activit� s ou formes d©intervention. Le d� veloppement et la diversification

des politiques en direction des personnes handicap� es vont offrir �  l©Association Les Gen� ts d©Or

l©opportunit�  de concevoir de nouvelles r� ponses et de les faire reconna�tre par l©attribution de moyens

cons� quents en investissement et en fonctionnement. La reconnaissance par la Ville de Rennes de la

vocation culturelle et socioculturelle de la MJC de Cleunay va lui permettre de consolider une

organisation et de faciliter l©� mergence de nouveaux secteurs d©activit� s. La diversification des actions

et activit� s par l©exp� rimentation et l©innovation est au cú ur d©un foisonnement d©initiatives dont le

succ� s de l©Antipode t� moigne. De son c� t� , La Feuille d©Erable a invent�  une organisation de la

production rendant compatible logique d©insertion sociale et professionnelle et logique industrielle. Elle

a � galement saisi les opportunit� s offertes par les services de l©Etat qui apportent un soutien financier

aux entreprises d©insertion.

) UDJLOLWp�HW�GpSHQGDQFH

Nous l©avons vu, le d� veloppement associatif qu©il soit orient�  vers le d� veloppement humain, culturel

et socioculturel, ou durable et solidaire, pr� sente plusieurs niveaux de complexit�  : complexit�  des

syst� mes d©acteurs constitu� s, complexit�  des mani� res de produire du sens et de l©activit� ,

complexit�  des � quilibres � conomiques recherch� s par la combinaison de ressources mon� taires

(marchandes et non marchande) et de ressources non mon� taires. Ces trois niveaux de complexit�

g� n� rent des fragilit� s et des d� pendances qui peuvent � tre ma�tris� es et mod� r� es par un

fonctionnement authentiquement d� mocratique, le d� veloppement des comp� tences individuelles et

collectives des parties prenantes, et enfin une mani� re de combiner des ressources diverses et de les

p� renniser.
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� �� �� ' X�WHUULWRLUH�VXSSRUW�DX�WHUULWRLUH�SURMHW

Les projets associatifs � tudi� s s©inscrivent dans des � chelles territoriales diversifi� es qui ont tendance

�  s©� tendre au fil des d� cennies. Le "pays" puis le nord du d� partement et enfin un r� seau r� gional

pour les Gen� ts d©Or; la m� tropole rennaise pour la Feuille d©Erable; le quartier puis l©agglom� ration

pour l©Antipode-MJC de Cleunay.

Le d� veloppement territorial appara�t comme une cons� quence du d� veloppement associatif, il n©est

pas consid� r�  comme une ressource ou une finalit� . En revanche, il semble que la r� f� rence �  la

proximit� , souvent cit� e, constitue un point d©ancrage l� gitime. Cette r� f� rence �  la proximit� , par

m� tonymie � voque �  la fois la population qui r� side dans un environnement proche et le quartier ou

"pays" d©implantation de l©Association. La mise en ú uvre des politiques territorialis� es (Politique de la

ville, cr� ation des pays et des conseils de d� veloppement) ouvre de nouvelles perspectives de

mobilisation, de coordination de l©action et d©articulation entre le projet associatif et le projet de

territoire.
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A l'issue de nos investigations nous pouvons faire retour sur le questionnement initial. Nous avons

retenu comme hypoth� se de d� part que l©� conomie sociale et solidaire, d� finie comme un syst� me

complexe prenant place dans une � conomie plurielle reli� e �  des enjeux de d� veloppement territorial,

� tait travers� e par des logiques d©action h� t� rog� nes qui produisent des configurations diversifi� es

d©un mod� le g� n� ral en construction. Les entretiens aupr� s d©acteurs et de groupes d©acteurs ont

permis de donner corps �  cette hypoth� se et de l©� tayer par la formalisation d©outils d©investigation et

d©analyse. Tout en soulignant le caract� re exploratoire et provisoire de nos conclusions qui devront

� tre affin� es dans la confrontation et le d� bat, nous pourrons, en conclusion, proposer une d� finition

plus � labor� e des dynamiques associatives � tudi� es.

� �� / ¶$&7, 9 , 7( �( 7�6$ �5 ( * 8 / $7, 2 1

Les associations � tudi� es d� veloppent leurs activit� s dans des domaines bien identifi� s (l©int� gration

des personnes handicap� es, la r� cup� ration des d� chets et l©insertion sociale et professionnelle, le

d� veloppement culturel et socioculturel) qui se sont structur� s et � tendus au cours de processus qui

s©inscrivent dans la dur� e, une quarantaine d©ann� es pour les Gen� ts d©Or et la MJC de Cleunay, une

vingtaine d©ann� e pour le Feuille d©Erable. Cette activit� , aux multiples d� clinaisons, est le fruit d©une

combinaison d©initiatives et d©opportunit� s qui � manent des syst� mes d©acteurs constitu� s, de la

demande sociale exprim� e par l©environnement proche ou plus lointain notamment par la diffusion de

mod� les d©innovation sociale ou encore de l©impulsion des pouvoirs publics qui orientent l©action par la

loi et l©argent. La production de services aux personnes est ici privil� gi� e afin de r� pondre �  des

besoins individuels et collectifs fondamentaux : travailler, se cultiver, se d� tendre, s©� panouir,

construire et entretenir des liens de sociabilit� .

La r� gulation collective et l'orientation de l©activit�  sont assur� es par trois niveaux de

contractualisation : les statuts, les conventions, les projets. Les statuts associatifs, en r� f� rence �  la

Loi de 1901, expriment le contrat initial entre les associ� s fond�  sur les buts et l©organisation de la

d� mocratie interne. L©assembl� e des associ� s � lus exerce le pouvoir d©orientation, d©administration et

de gestion de l©Association. Ce pouvoir subit diff� rentes formes de d� l� gation, voire de d� rives (Cf:

supra). La premi� re d� l� gation, s©exprime par l©� lection des administrateurs charg� s de veiller �  la

bonne application des fondements associatifs. La seconde d� l� gation, qui est g� n� ralement attribu� e

par le conseil d©administration concerne la mission de direction op� rationnelle de l©activit� . Ces deux

niveaux de d� l� gation sont souvent travaill� es par des tensions professionnels/b� n� voles et

usagers/dirigeants. La circulation de l©information et sa ma�trise, comme les modalit� s d©exercice du

pouvoir associatif souligne la dialectique r� currente de la coh� rence ou de la contradiction entre

valeurs � nonc� es et affich� es et les pratiques concr� tes.



107

La notabilisation des acteurs, qu©ils soient professionnels ou b� n� voles, la sp� cialisation des

interventions et leur professionnalisation, le d� tournement de l©int� r� t g� n� ral au profit d©int� r� t

particulier, sont autant de risques qui compromettent l©exercice d©une d� mocratie participative pour les

associ� s et d©un management participatif pour les salari� s.

La seconde forme de contractualisation se traduit par la n� gociation et la signature de conventions

entre partenaires ou avec les pouvoirs publics. Motiv� s par un recherche de moyens (subventions), de

reconnaissance (habilitation) ou encore d©alliance pour consolider son projet, le conventionnement

introduit la n� gociation d©un compromis entre la logique associative initiale et les exigences de la

puissance publique qui finance et d� finit le cadre de l©action et de son � valuation. Ce compromis initie

une d� pendance qui oriente un jeu r� ciproque d©instrumentalisation. Les ann� es quatre-vingt seront

propice �  la multiplication des pratiques de conventionnement et �  la diversification des partenariats.

Seule la Feuille d©Erable, qui agit sur un march�  public s©inscrit dans la logique de l©appel d©offre

concurrentiel. Cependant, les clauses d©insertion de ces march� s publics constituent un avantage

d� cisif de l©entreprise d©insertion.

La troisi� me forme de contractualisation, c©est le projet associatif. L©association ne peut � tre r� duite �

un r� le d'� quipement conventionn� , de service social conc� d�  ou de service d©insertion habilit� . Elle ne

peut non plus, appara�tre principalement comme une structure organisationnelle, gestionnaire de

moyens et d'expertises. Elle porte en elle ces deux entit� s ±� quipement ou � tablissement et structure

organisationnelle- mais ce qui donne du sens �  l'implication des acteurs c'est principalement sa

dimension politique d'expression d'un projet collectif. Nous ajoutons que ce triptyque est aujourd'hui

confront�  �  des changements profonds qui touchent l©appartenance et l©engagement.

Nous constatons que l©association poss� de une mani� re sp� cifique de b� tir et de conduire un projet.

Loin du projet d'� tablissement scolaire, par exemple, format�  �  grand renfort de programmes et de

principes p� dagogiques, loin d'un projet d'entreprise orient�  par un principe de productivit�  et de

cr� ation de produits commercialisables, le projet associatif est constitu�  par deux mouvements

cr� ateurs. L'un est ascendant, expression d'une mobilisation sectorielle issue du terrain; l'autre est

descendant, traduction d'une contractualisation et d'une conception plus universelle. Souvent

l©association appara�t comme le r� ceptacle et le catalyseur de micro-projets qui � mergent au gr�  des

opportunit� s, des initiatives, des contraintes ou qui traduisent la volont�  exprim� e par l'association

dans ses orientations globales et le programme de travail de ses � quipes de professionnels et de

b� n� voles.

Nous pouvons interroger le sens du mouvement cr� ateur qui rel� ve d'une rationalit�  bottom up ou

d'une rationalit�  top down74. Entre les pressions et les contraintes du top (les pouvoirs publics,

l©environnement institutionnel et social) et du bottom (la population, les cr� atifs porteurs de projets,

les adh� rents¼), les responsables, administrateurs et salari� es, ont une position strat� gique

d'interface, d'orientation, de conciliation, d'invention.

                                                          
74 Michel Mari� , « Faut-il r� inventer la dialectique ? », Revue de g� ographie de Lyon, Vol 73, 2/98
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Les valeurs politiques et techniques de l'engagement associatif, bref la vision du monde social et de sa

transformation, constituent par voie de cons� quence, les guides n� cessaires �  la refondation ou �  la

confirmation du projet.

Si les textes de r� f� rence orientent et structurent l©action, car ils constituent la formalisation de

l©� laboration progressive d©un ordre n� goci�  en interne (le syst� me d©acteur) et avec l©environnement

externe (pouvoirs publics, partenariat, environnement), les conflits et crises qui marquent le fait

associatif contribuent � galement �  red� finir les acteurs et les actions.

� �� / ( 6�$&7( 8 5 6�( 7�/ ( 6�6<67( 0 ( 6�' ¶$ &7( 8 5 6

Pour caract� riser la formation du syst� me d©acteur qui se constitue pour la cr� ation d©une association

nous avons identifi�  deux principes transversaux aux associations � tudi� es : le mythe fondateur et le

consensus initial. A l©origine de l©association une croyance et des valeurs partag� es assurent

l©engagement des pionniers. De plus, le consensus sur les modalit� s op� ratoires, r� f� r� e �  une

demande exprim� e, permet de formaliser le projet de l©association et son statut. Ensuite, par le jeu de

la dynamique associative le groupe fondateur agr� ge un ensemble d©associ� s et de partenaires qui

vont constituer le syst� me des parties prenantes compos�  de mani� re al� atoire et � volutive des

adh� rents usagers et/ou � lus, des professionnels, des partenaires, des repr� sentants des pouvoirs

publics le cas � ch� ant. Ce syst� me, travers�  par des enjeux complexes75, est form�  et anim�  par un

ensemble d'acteurs mobilis� s par des logiques d'action h� t� rog� nes76. Nous pouvons ais� ment

identifier, sans les opposer des rationalit� s plurielles �  travers des figures id� al-typiques du

consommateur de service ou d'activit� , du parent, du militant associatif, du manager professionnel, du

notable local. L©association est alors un le lieu d'accueil et de rencontre, de frottement et de

confrontation entre mondes sociaux et culturels77, qui se forment et se transforment, selon des codes

et des r� f� rences tr� s diversifi� s. Structur� s par une histoire commune, des pratiques et int� r� ts

partag� s.
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La caract� ristique principale du fait associatif r� side dans sa capacit�  �  concilier, combiner, articuler :

acteurs, valeurs, actions, ressources.

Fond� e sur le principe de la primaut�  du collectif sur l©individuel, de l©humain sur le capital,

l©association doit d� velopper sa capacit�  �  mobiliser des acteurs et �  transcender des contradictions.

                                                          
75 D� passant une vision d� terministe et fonctionnelle, Edgar Morin pr� conise la mise en « dialogique » de l'ordre et le d� sordre,
des logiques diverses. La th� orie des syst� mes introduit la notion d'interaction, de r� troaction. Le syst� me n'est pas r� ductible �
la somme des parties, on peut parler d'effet de syst� me. (Introduction �  la pens� e complexe, ESF,1991).
76 La logique d'action d'un acteur ou d'un groupe d'acteurs est un raisonnement mis en ú uvre dans une situation donn� e,
fond�  sur une exp� rience pratique et des repr� sentations. I l est justifi�  par un syst� me de valeurs propre. Notons qu'un acteur
peut vivre selon des appartenances et des logiques diff� rentes, cependant on peut faire l'hypoth� se qu‘une logique dominante
s'impose en fonction du contexte et des enjeux.
77 Fid� le �  une vision interactionniste et antid� terministe Amselm STRAUSS caract� rise les mondes sociaux par : une activit�
primaire, un site pour l'exercice de cette activit� , une technologie, une organisation. I l s'agit de processus interactifs qui
naissent du potentiel cr� atif des individus et des groupes. Les mondes sociaux s'entrecroisent, se d� veloppent et se
segmentent, ils traduisent et produisent le changement social. « Une perspective en terme de monde social » in Anselm
Strauss, La trame de la n� gociation, Paris : L'Harmattan, 1999, p. 265. L©approche des mondes sociaux a � galement � t�
d� velopp� e par Renaud Sainsaulieu : Les mondes sociaux des entreprises, DDB, 1995; Sociologie de l©association, DDB, 1998.
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En premier lieu, l©association doit g� rer de mani� re permanente une tension entre les valeurs de

r� f� rence et les r� alit� s de l©action conduite. Confront� e aux r� alit� s des terrains et aussi �  la faiblesse

des hommes et des institutions, l©association traduit cette qu� te existentielle d©un accord entre

principes et pratiques. Les conflits, crises, restructurations refondation du projet, qui marquent les

associations � tudi� es sont l©expression paroxystique de la construction d©un ordre n� goci�  et renouvel�

dans la complexit�  et la fragilit� .

L©association est aussi confront� e �  la mobilisation et �  la gestion de ressources diversifi� es.

Si les principes de non lucrativit�  et de l©impartageabilit�  des exc� dents et des r� serves expriment bien

la priorit�  donn� e au d� veloppement social, humain et solidaire, elle doit trouver des � quilibres et des

coh� rences dans la combinaison ou l©hybridation des ressources en compatibilit�  avec les principes

� nonc� s dans le projet. La mobilisation et la gestion de ces diverses ressources ob� issent �  des

logiques qui peuvent s©av� rer contradictoires. La logique de l©engagement et du don qualifie bien la

ressource b� n� vole dont le mode de valorisation suppose la satisfaction personnelle et la

reconnaissance collective ; l©attribution de ressources mon� taires non marchandes dans le cadre de

conventionnements introduit la logique de d� pendance, de contr� le administratif et d©� valuation et

aussi de reconnaissance soci� tale (utilit�  publique). Le march�  enfin, lieu de concurrence et de profit

induit une logique de produit confort� e par des pratiques commerciales et publicitaires.

Des tensions tr� s fortes apparaissent entre ces logiques qui sont surmont� es par la d� signation d©une

logique sup� rieure qui justifie et l� gitime l©action. Les concessions faites au march�  ou �

l©administration sont relativis� es gr� ce �  l©importance accord� e aux r� alisations en mati� re d©insertion,

d©int� gration et d©� ducation.
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L©analyse des dimensions du d� veloppement et l©identification de quelques mod� les (Cf supra) met en

� vidence la pr� dominance du d� veloppement social et du d� veloppement humain. La dimension

� conomique est ramen� e �  sa qualit�  instrumentale et la r� f� rence au d� veloppement territorial

appara�t dans les discours de justification de l©action comme une cons� quence et non pas comme une

composante d� terminante du projet associatif. Nous pouvons identifier diff� rents niveaux d©inscription

territoriale. Tout d©abord, c©est dans la proximit�  �  l©usager que se fonde le projet associatif initial. Si

cette r� f� rence �  la proximit�  d� signe des populations souffrant d©un d� ficit ou d©un besoin non

satisfait (jeunes, handicap� s, ch� meurs), elle d� signe aussi des territoires diff� rents plus ou moins

� tendus (le quartier, le pays au sens r� gional et traditionnel du terme -L� on, tr� gor-, l©agglom� ration).

Ensuite, le niveau des territoires administratifs s©impose d� s lors qu©il s©agit de n� gocier avec l©instance

comp� tente (niveau communal ou intercommunal, d� partemental et r� gional). Enfin, l©extension

territoriale de l©association se r� alise en r� f� rence �  des repr� sentations d©une espace politique ou

d©une recomposition territoriale (le pays, la r� gion, l©Europe).
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Notons � galement la constitution de r� seaux th� matiques qui s©� mancipent de la dimension territoriale

et aussi des structures f� d� rales de coordination pour privil� gier la circulation des informations et des

initiatives par associations ponctuelles, informelles et al� atoires, qui assurent un r� le central en

mati� re d©innovation et de renforcement des liens entre les acteurs.

Pour conclure, nous pouvons proposer une grille de lecture qui permettra de d� finir plus pr� cis� ment

les outils de caract� risation des dynamiques associatives en les saisissant dans leur complexit�  et leurs

contradictions. I l ne s©agit pas ici de proposer une � chelle d©� valuation offrant le moyen de s� parer "le

bon grain de l©ivraie". Une approche sch� matique nous conduirait �  distinguer, d©une part, les "faux

nez de l©administration" et d©autre part, "les centres de profit �  habillage associatif". Notre intention

est plus audacieuse, et peut � tre malicieuse, puisque nous souhaitons offrir aux acteurs des outils leur

permettant, par un effort de m� thode et de r� flexivit� , d©interroger leurs pratiques et leurs discours

associatifs dans une perspective de transformation consciente et assum� e.

La rencontre entre la recherche et l©action demeure l©un des leviers de formation et d©� ducation

permanente que des acteurs associatifs savent mobiliser.
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Si nous pouvons d� finir la "n� buleuse" associative par la diversit� , l©h� t� rog� n� it�  et la complexit�  des

syst� mes d©acteurs et d©activit� , nous pouvons aussi la caract� riser par les discours et valeurs de

r� f� rence, les pratiques de production et de coordination de l©action. A partir de ces deux piliers, nous

pouvons � tablir une matrice du ph� nom� ne associatif prenant en compte la question de l©engagement

et des ressources, celle du fonctionnement d� mocratique et de la participation, de l©utilit�  sociale et sa

reconnaissance, des appartenances sociales, institutionnelles et territoriales et enfin un mod� le de

d� veloppement. Cette � bauche de matrice de caract� risation, � labor� e progressivement �  partir de

travaux empiriques, sera soumise au regard critique des acteurs et des chercheurs.


